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SYNTHESE 

De septembre 2019 à mars 2020, la chambre régionale des comptes Île-de-France a contrôlé 
les comptes et la gestion du département de la Seine-et-Marne. 

Ce département regroupe 1,4 million d’habitants1, soit 11,5 % de la population d’Île-de-France 
sur 50 % de sa superficie. Il se caractérise par la croissance dynamique de sa population, une 
prédominance résidentielle forte sur son territoire et une part d’activités agricoles significative 
malgré la présence d’un pôle touristique majeur autour du site de Disneyland, son principal 
pourvoyeur d’emplois. 

L’application inaboutie de la suppression de la clause générale de compétence 

La suppression de la clause générale de compétence des départements par la loi du 7 août 
2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRé) a eu pour 
conséquence d’attribuer à la région une compétence exclusive en matière de développement 
économique. Le département de la Seine-et-Marne n’en a cependant pas tiré toutes les 
conséquences. Il continue d’élaborer des politiques impliquant le déploiement de mesures au 
service des entreprises du territoire. 

Il a en outre créé en 2017 l’agence Seine-et-Marne attractivité, reprenant les activités de deux 
associations en charge respectivement du développement économique et du tourisme. 
À travers cet établissement public industriel et commercial, opérateur qu’il contrôle 
financièrement et institutionnellement, le département continue de conduire des interventions 
dans le domaine du développement économique qui ne relève pourtant plus de sa 
compétence. 

Enfin, il a irrégulièrement conservé sa part majoritaire dans le capital de la société d’économie 
mixte d’aménagement « Aménagement 77 » alors même qu’il ne dispose plus de compétence 
en matière d’aménagement. 

Un large plan d’économies mais dépourvu de stratégie d’ensemble  

En matière de fiabilité des comptes du département, quelques marges d’amélioration 
persistent. En particulier, l’inventaire de l’ordonnateur demeure très éloigné de l’état de l’actif 
du comptable. Par ailleurs, le département payait ses fournisseurs avec un retard important 
jusqu’à la fin de l’année 2019, mais a pris des mesures permettant d’améliorer la situation. 

Depuis 2015, sa situation financière s’est nettement améliorée grâce à la croissance de ses 
recettes fiscales liées au dynamisme exceptionnel des droits de mutation à titre onéreux et au 
relèvement du taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Le département est aussi parvenu à contenir ses charges de gestion par des mesures 
de réorganisation des services et de redéploiement d’emplois, la suppression de la gratuité 
des transports scolaires et de certaines aides sociales facultatives, la réduction 
des subventions versées aux associations dans les domaines de la jeunesse, des loisirs et 
des sports. Ainsi, ses dépenses relatives à la protection maternelle et infantile et à la petite 
enfance ont diminué de 40 % entre 2015 et 2017, principalement en raison de la suppression 
de l’aide « bébé bonus » accordée aux familles faisant le choix d’un mode de garde individuel. 
Globalement, les dépenses extra-légales ont baissé d’environ 4 M€ sur la période, soit 
de 10 % par an en moyenne. 

                                                
1 Source : Insee, populations légales millésimées 2017. 
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Grâce à l’encadrement du tarif journalier des établissements d’accueil, le département a réduit 
le coût moyen de prise en charge des jeunes relevant de l’aide sociale à l’enfance (ASE) 
d’environ 9 % entre 2015 et 2018. Il a pu ainsi contenir la progression des dépenses d’ASE 
en dépit de l’arrivée croissante de mineurs non accompagnés (MNA). 

Il a aussi diminué les moyens alloués aux actions d’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), dont le coût par bénéficiaire estimé par 
la chambre a diminué de 8 % par an en moyenne. 

Cependant, si ces efforts de gestion ont contribué au redressement de sa situation financière, 
ils ont été conduits par le département sans stratégie d’ensemble ni planification fine ni 
évaluation ex post de leurs effets en dépit de l’importance du désengagement de certaines 
politiques départementales. 

De plus, certaines marges d’amélioration persistent. En particulier, le temps de travail 
demeure inférieur à la durée légale de 1 607 heures, générant un coût annuel d’environ 
5,9 M€. En outre, le nombre d’heures supplémentaires indemnisées a fortement crû 
entre 2016 et 2018, passant de 0,54 M€ à 0,83 M€. 

Par ailleurs, quatre personnes, soit 40 % de l’effectif maximum autorisé, ont irrégulièrement 
occupé les fonctions de collaborateur de cabinet du président du département, ayant été 
recrutés sur des contrats de collaborateurs du groupe d’élus majoritaire. Il a cependant été 
mis fin à cette situation. 

Un recul sensible de la dette malgré une politique d’investissement volontariste  

L’amélioration de sa capacité d’autofinancement nette a permis au département de maintenir 
un niveau élevé d’investissement, principalement concentré sur les collèges et le réseau 
routier. En 2018, ses dépenses d’investissement, en hausse de 10 %, ont été supérieures de 
15 % à la moyenne des départements de la même strate démographique. 

La forte réduction du besoin de financement et du recours à l’emprunt à compter de 2016 a 
permis au département de réduire sa dette d’environ 60 M€ par an en moyenne. Dès lors, 
sa capacité de désendettement est passée de 7,7 années en 2015 à 3,6 années en 2018, 
niveau très inférieur au seuil de référence de 10 années. 

Ces évolutions favorables à la fois en termes d’investissement et d’endettement ont aussi été 
rendues possibles par le recours accru aux emprunts obligataires, dotés de taux 
particulièrement avantageux, qui sont passés de 20 % de l’encours de la dette en 2015 à 30 % 
en 2018. Du fait de leur remboursement à terme, les annuités en capital de ces emprunts, 
reportées sur les exercices suivants, s’élèveront à 155 M€ entre 2020 et 2025. Le lissage dans 
le temps du remboursement des emprunts obligataires paraît souhaitable. 

Les conséquences de l’épidémie de Covid-19 sur la situation financière du département n’ont 
pu être précisément estimées à la date d’élaboration du présent rapport. 
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RAPPELS AU DROIT ET RECOMMANDATIONS 

Au terme de ses travaux, la chambre adresse à la collectivité les recommandations de 
régularité et de gestion suivantes. 

 

Les recommandations qui suivent sont des rappels au droit : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Rappel au droit n° 1 : Mettre un terme aux interventions du département, par l’intermédiaire de 
son opérateur, Seine-et-Marne Attractivité, dans les domaines 
du développement économique, entendu comme le renforcement de 
l’attractivité du territoire pour les entreprises et l’aide au développement 
de ces dernières. .................................................................................... 16 

Rappel au droit n° 2 : Céder les parts détenues dans le capital de la société d’économie mixte 
Aménagement 77, conformément à l’article L. 1522-1 du code général 
des collectivités territoriales. ................................................................ 17 

Rappel au droit n° 3 : Achever le travail de mise en concordance de l’inventaire 
de l’ordonnateur et de l’état de l’actif du comptable. ........................... 22 

Rappel au droit n° 4 : Se conformer à la durée légale du travail de 1 607 heures au plus tard 
dans un délai d’un an à l’issue du prochain renouvellement du conseil 
départemental conformément à l’article 47 de la loi du 6 août 2019. .. 38 

Rappel au droit n° 5 : Mettre un terme au versement de primes ne constituant pas des avantages 
collectivement acquis au sens de l’article 111 de la loi du 
26 janvier 1984. .................................................................................... 40 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Les autres recommandations adressées par la chambre sont les suivantes : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Recommandation n° 1 : Lisser le profil d’amortissement des emprunts obligataires 
remboursables in fine en constatant par anticipation, pour chaque 
exercice, l’équivalent du remboursement en capital dû. .................. 59 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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« La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration » 
Article 15 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 

OBSERVATIONS 

1 RAPPEL DE LA PROCEDURE 

La chambre régionale des comptes Île-de-France a procédé, dans le cadre de son programme 
de travail de 2019, au contrôle des comptes et de la gestion du département de 
Seine-et-Marne pour les exercices 2015 et suivants. 

Les différentes étapes de la procédure, notamment au titre de la contradiction avec 
l’ordonnateur, telles qu’elles ont été définies par le code des juridictions financières et 
précisées par le recueil des normes professionnelles des chambres régionales et territoriales 
des comptes, sont présentées en annexe n° 1. 

A participé au délibéré sur le rapport d’observations définitives, qui s’est tenu le 
30 septembre 2020 sous la présidence de M. Martin, président de la chambre régionale des 
comptes Île-de-France, M. Mircher, premier conseiller. 

Ont été entendus : 

- en leur rapport, M. Lesquoy, premier conseiller et Mme Mesnard, conseillère, 

- en ses conclusions, sans avoir pris part au délibéré, le procureur financier. 

Mme Mimbourg, auxiliaire de greffe, assurait la préparation de la séance de délibéré et tenait 
les registres et dossiers. 

La réponse du département au rapport d’observations définitives, qui lui a été adressé le 
13 octobre 2020, a été reçue par la chambre le 16 novembre 2020. Cette réponse est jointe 
en annexe au présente rapport. 

2 PRESENTATION GENERALE DU DEPARTEMENT 

Le département de Seine-et-Marne regroupe 1,4 million d’habitants2 en 2017, soit 11,5 % 
de la population d’Île-de-France3 sur 50 % de la superficie de son territoire. La répartition de 
la population sur le territoire en fait le département francilien le moins densément peuplé avec 
236 habitants par km². 

Depuis les années 1960, sa population a été multipliée par 2,74. Selon l’Insee, la population 
seine-et-marnaise est majoritairement composée de classes moyennes (employés et 
ouvriers), la part de cadres et de professions intermédiaires étant inférieure à la moyenne 
régionale. Par ailleurs, le taux de pauvreté des seine-et-marnais est plus faible en moyenne 
qu’en grande couronne et en Île-de-France (11,6 % contre respectivement 12,7 % et 15,3 %). 

La Seine-et-Marne est le premier département résidentiel de métropole. Si le développement 
de la plateforme aéroportuaire de Roissy et la création du parc Disneyland ont atténué 
ce déséquilibre, 43 % des actifs résidant en Seine-et-Marne quittent quotidiennement 
le département pour aller travailler. En outre, l’agriculture occupe plus de 56 % de la superficie 
de la Seine-et-Marne ce qui en fait un département économiquement atypique dans la région 

                                                
2 Source : Insee, populations légales millésimées 2017. 
3 Qui compte 12,2 millions d’habitants en 2017. 
4 Insee analyses, octobre 2019, « La Seine-et-Marne : un département résidentiel et contrasté ». 
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malgré la présence d’un pôle touristique majeur autour du site de Disneyland, principal 
pourvoyeur d’emplois du département. 

 Zones sociodémographiques du département de Seine-et-Marne 

 
Source : Insee 

Le territoire seine-et-marnais comprend quatre zones aux caractéristiques sociodémographiques 
différentes :  

- les franges nord-ouest du département constituent les espaces dont le dynamisme est 
porté par la métropole du Grand Paris (MGP), où le niveau de vie médian des habitants 
est élevé, de même que la part de leurs revenus liés à l’activité ;  

- la bande centrale nord-sud du Pays Créçois à celui de Fontainebleau regroupe une 
population dont la médiane du niveau de vie dépasse celle du département, au sein d’une 
zone principalement résidentielle. Le taux de cadres y est important ;  

- les territoires plus excentrés du département à l’est et au sud sont fragilisés. Ils forment une 
ceinture rurale qui concentre des difficultés sociales et économiques. Le niveau de vie 
médian y est moindre que la moyenne départementale et la population y est vieillissante ;  

- les poches de pauvreté urbaine constituent un dernier sous-ensemble où le revenu 
des ménages est faible mais la population plus dynamique. 
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Le département comprend 510 communes, réparties sur 23 cantons et regroupées 
en 24 établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) dont 9 communautés 
d’agglomération et 15 communautés de communes.  

3 LA GOUVERNANCE DU DEPARTEMENT 

3.1 Les compétences du département 

La loi de modernisation de l’action publique et d’affirmation des métropoles (Maptam) 
du 27 janvier 2014 a conforté le rôle du département en matière d’action sociale, d’autonomie 
des personnes et de solidarité territoriale en le désignant chef de file de cette politique. 
La loi NOTRé du 7 août 2015 a supprimé la clause générale de compétences des départements 
et des régions, conduisant de facto a une réduction du champ d’action départemental, 
notamment en matière de développement économique et d’aménagement. 

Désormais, les principales compétences du département sont les suivantes : 

- en matière de politique des solidarités : le département intervient sur la protection 
de l’enfance, la protection maternelle et infantile (PMI), l’adoption, la gestion du revenu 
de solidarité active (RSA), l’insertion professionnelle et sociale, l’aide aux personnes 
handicapées (notamment par le versement de la prestation de compensation du 
handicap, PCH) et l’aide aux personnes âgées (via le versement de l’allocation 
personnalisée d’autonomie, APA). L’article L. 1111-9 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) le désigne, à ce titre, chef de file pour organiser les modalités de 
l’action commune des collectivités territoriales pour l’exercice des compétences relatives 
à l’action sociale, le développement social et la contribution à la résorption de la précarité 
énergétique, l’autonomie des personnes et la solidarité des territoires ; 

- en matière de développement local, le département intervient sur l’équipement rural, les 
aides aux entreprises cinématographiques, la gestion des espaces naturels sensibles, les 
itinéraires de promenade et de randonnée et d’espaces agricoles naturels et périurbains ; 

- en matière de politique de mobilités, le département entretient la voirie départementale. 
La région Île-de-France, qui exerce la compétence en matière de transports scolaires via 
Île-de-France mobilités (ancien STIF), a délégué cette compétence au département5 ; 

- en matière de politique de l’éducation, le département assure la construction, l’entretien 
et l’équipement des 128 collèges de son territoire6, ainsi que la gestion des agents 
techniques territoriaux des établissements d’enseignement (ATTEE) ; 

- enfin, le département intervient dans des compétences partagées entre tous les niveaux 
de collectivités que sont le tourisme, la culture et le sport. Il gère ainsi les archives 
départementales, la lecture publique et dispose de plusieurs musées départementaux. 

Selon la comptabilité fonctionnelle, qui ne ventile que les trois quarts des opérations, l’action 
sociale représente en moyenne 40 % des dépenses de fonctionnement et d’investissement 
du département. 

                                                
5 Convention du 4 juin 2010 portant délégation de compétence en matière de transports scolaires au département de 
Seine-et-Marne, renouvelée pour la période 2020-2020 par délibération du 19 décembre 2019. 
6 Donnée 2019. 
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 Dépenses par fonction comptable – fonctionnement et investissement (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Part dans le 
total (en %) 

Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Opérations non ventilables 354,80 356,17 434,34 449,79 23 8 

Services généraux 60,82 61,32 60,75 65,16 4 2 

Sécurité 113,60 112,14 111,83 111,85 7 - 1 

Enseignement 151,26 142,79 137,42 148,51 10 - 1 

Culture jeunesse et sport 26,84 22,68 21,01 22,58 2 - 6 

Prévention médicosociale 18,75 18,82 19,07 19,19 1 1 

Action sociale hors RSA et APA 384,91 390,54 399,98 399,23 25 1 

Personnes dépendantes (APA) 61,82 64,41 67,21 67,79 4 3 

Revenu de solidarité active 176,07 181,61 177,36 181,41 11 1 

Réseaux et structures 79,54 89,20 92,61 95,52 5 6 

Aménagement et environnement 27,68 25,26 33,15 36,64 2 10 

Transports 61,82 59,95 52,32 53,06 4 - 5 

Développement économique 13,57 12,50 10,47 3,78 1 - 35 

Total 1 531,5 1 537,4 1 617,5 1 654,5 100 3 

Source : chambre régionale des comptes, d’après la comptabilité fonctionnelle des comptes administratifs  

3.2 Les services du département 

3.2.1 Présentation de l’organisation des services départementaux 

Les services du département sont organisés en quatre grandes directions générales :  

- la direction générale adjointe de la solidarité (DGAS) chargée de la gestion des politiques 
de solidarité du département en matière d’insertion, d’habitat et de cohésion sociale, 
de PMI et de petite enfance, de protection de l’enfance et de l’autonomie. Cette DGA 
anime également le réseau des 14 maisons départementales des solidarités (MDS) 
implantées dans les territoires7 ; 

- la direction générale adjointe de l’environnement et de l’agriculture, des déplacements et 
de l’aménagement du territoire (DGAA) chargée des transports, des bâtiments 
départementaux et des routes ; 

- la direction générale adjointe de l’éducation, de l’attractivité et des stratégies 
départementales (DGAE) chargée de la gestion des collèges, des sports et de la jeunesse, 
des archives départementales et des affaires culturelles ; 

- enfin, la direction générale adjointe chargée des ressources (DGAR) gère les marchés 
publics, les ressources humaines, les systèmes d’information et les moyens généraux. 

La direction des finances et la direction du contrôle de gestion, de l’audit et de l’évaluation 
des politiques publiques sont directement rattachées au directeur général des services afin 
d’assurer un pilotage plus fin de ces missions. Une direction de la communication est en outre 
rattachée au directeur de cabinet du président. 

                                                
7 Les MDS comprennent chacune un service en charge de l’aide sociale à l’enfance (ASE), un service PMI et un service dit social 
qui réunit l’ensemble des autres missions départementales. 
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 Services départementaux  

 
Source : organigramme du département de Seine-et-Marne 

Trois missions mobilisent les deux tiers des agents du département : l’entretien des collèges 
(nettoyage, restauration, agents techniques) qui représente environ le tiers des agents, 
les maisons départementales des solidarités (environ 27 % des agents) et l’entretien 
des routes départementales (environ 10 % des agents). 

 Répartition des agents départementaux au 31 décembre 2018 

Directions Effectifs Part dans le total (en %) 

DGAA 735 18 

dont routes 342 9 

DGAE 1 388 35 

 dont collèges 1 251 31 

DGAR 363 9 

DGAS 1 393 35 

dont maisons départementales des solidarités 1 087 27 

Autres (cabinet et direction générale des services) 99 2 

Total 3 978 100 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les bilans sociaux et les fichiers de paie 

3.2.2 Une gestion déconcentrée des fonctions support 

Chaque direction opérationnelle du département comprend des référents des fonctions 
financière et ressources humaines. La déconcentration est plus approfondie au sein de 
la direction générale adjointe de la solidarité (DGAS) qui gère en propre les assistants familiaux, 
jusqu’au paiement de leur rémunération. Indépendant du train de paie global, celui-ci est en effet 
effectué directement par un service payeur de la direction. De même, les recrutements dans 
les maisons des solidarités (MDS) sont gérés par le service des ressources humaines au sein 
de la DGAS. Par ailleurs, la direction des routes et le service des archives départementales 
disposent de référents communication. 
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La passation des marchés publics dans le département est répartie entre plusieurs services. 
La direction des achats publics (DAP), réunissant depuis 2019 des acheteurs et des juristes 
en marchés publics, assure la passation des marchés du département. Par ailleurs, la direction 
de l’architecture, des bâtiments et des collèges (DABC) et la direction des routes (DR) 
comprennent des services chargés des marchés publics indépendants de la DAP et composés 
de juristes et de gestionnaires de marchés publics. 

3.3 La réorganisation des services  

3.3.1 Les redéploiements d’effectifs et suppressions de postes 

Depuis 2016, le département a cherché à réorganiser ses services dans le but d’améliorer 
l’allocation de ses effectifs et de réaliser des économies de gestion8. Au total, ces redéploiements 
et réorganisations ont permis la suppression d’environ 35 postes. 

 Synthèse des réorganisations des services intervenues depuis 2016 

Direction Résultats obtenus 

Direction de l’insertion, habitat et cohésion sociale Création de 12 postes ; suppression de 2 postes 

Secrétariat général Suppression d’un poste 

Direction des sports et de la jeunesse Suppression de 5 postes 

Direction du contrôle de gestion Création d’un poste 

Direction protection de l’enfance Suppression de 2 postes 

Direction de la culture Création d’un poste de médiateur ; suppression de 7 postes 

Direction de l’eau, agriculture Suppression de 3 postes 

Direction des archives Suppression d’1 poste 

Direction des transports Suppression d’1 poste 

Direction des moyens généraux et de la sécurité Redéploiement de 9 postes 

Direction des routes Suppression d’1 poste 

Service des mineurs non accompagnés Création de 5 postes par redéploiement au sein de la DGAS 

Direction de l’architecture, des bâtiments et des collèges Redéploiement de plusieurs postes 

Direction des systèmes d’information Fusion de directions entrainant la suppression de 5 postes 

Direction de l’aménagement et du développement Redéploiement d’effectifs 

Direction des archives départementales Redéploiement d’effectifs 

DRH Suppression de 8 postes 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les éléments produits par le département et les arrêtés de la direction 
des ressources humaines 

La direction générale adjointe chargée des affaires sociales (DGAS) a fait l’objet de plusieurs 
réformes organisationnelles répondant à l’évolution du périmètre des compétences sociales 
du département compte tenu de la croissance de leurs bénéficiaires. À cette fin, en septembre 
2015, le département a créé au sein de la direction de l’insertion professionnelle de la direction 
de l’insertion, de l’habitat et de la cohésion sociale (DIHCS) une mission chargée de contrôler 
le respect des conditions de versement du RSA. De la même manière, en février 2018, 
le département a créé au sein de la DGAS un service chargé de la prise en charge et du suivi 
des mineurs non accompagnés (MNA) pour faire face à l’afflux de cette population sur 
le territoire. La création de ce service, composé de cinq postes créés à effectifs constants9, 
est justifiée par le constat de la spécificité des besoins des MNA par rapport à ceux 
des bénéficiaires des dispositifs traditionnels de l’aide sociale à l’enfance (ASE). 

                                                
8 Outre les redéploiements et suppressions de poste, les réorganisations mises en œuvre depuis 2016 ont conduit à la création 
de postes de secrétaires généraux dans chaque direction générale, ayant pour mission d’appuyer les directeurs généraux adjoints 
et d’adapter les services à l’évolution des compétences départementales et de renforcer l’efficience des services supports. 
9 Les effectifs occupant ces postes sont issus de redéploiements au sein de la DGAS. 
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Le département a également revu l’organisation de ses services support. La réorganisation de 
la direction des ressources humaines a ainsi eu vocation à renforcer l’approche stratégique et 
de pilotage des ressources humaines. Conduite à compter de septembre 2019, elle s’est 
traduite par : 
- la création d’un service d’études et pilotage ; 
- le renforcement de la gestion intégrée du personnel, en supprimant deux unités afin 

d’intégrer les gestionnaires des absences et des retraites dans les secteurs de gestion 
du personnel ;  

- la rationalisation de la gestion des instances paritaires, par exemple par le transfert de la 
gestion des commissions administratives paritaires à la sous-direction carrières et 
rémunérations. 

Cette réorganisation a en outre permis au département de supprimer huit postes budgétaires 
vacants au sein de la DRH ne correspondant plus aux besoins des services. 

De la même manière, un service achats a été créé en 2018, composé de huit postes, afin 
de développer les démarches de sourcing et de benchmark au sein de la collectivité et in fine 
renforcer l’efficacité du processus achats. Selon le département, la création de ce service 
devrait permettre de générer 8 % d’économies sur le montant global des achats en 2020.  

Les réformes organisationnelles opérées par le département depuis 2016 ont donc permis 
de contenir la hausse de la masse salariale en supprimant 35 postes budgétaires. Lors de 
l’instruction menée par la chambre, le département n’a pas été en mesure de transmettre une 
évaluation des économies réalisées grâce à cette réforme. Dans sa réponse au rapport 
d’observations provisoires, il a cependant soutenu que 1 682 805 € d’économies avaient été 
générées, sans apporter d’éléments détaillés sur leur chiffrage. 

3.3.2 Les conséquences de la suppression de la clause générale de compétence 

3.3.2.1 La politique d’attractivité territoriale 

3.3.2.1.1 Présentation de la politique d’attractivité du département 

L’article 2 de la loi NOTRé, codifié à l’article L. 4211-1 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), a conféré à l’échelon régional la compétence en matière de 
développement économique, social et culturel. À ce titre, il lui accorde notamment la possibilité 
de procéder à toute intervention économique. Cette loi ayant dans le même temps supprimé 
la clause générale de compétence des départements, ces derniers ne disposent plus que 
d’une compétence résiduelle en la matière. Ils peuvent ainsi :  

- attribuer des subventions à des entreprises existantes ayant pour objet l’exploitation 
de salles de spectacle cinématographique (article L. 3232-4 du CGCT) ; 

- attribuer des subventions de fonctionnement aux structures locales des organisations 
syndicales représentatives (article L. 3231-3-1 du CGCT) ;  

- accorder des garanties d’emprunts (article L. 3231-4 du CGCT) ;  

- prendre des participations au capital de sociétés ayant pour objet d’exploiter des services 
départementaux ou répondant à une compétence départementale (article L. 3231-6 
du CGCT) ;  

- octroyer des aides à objet spécifique (équipement rural, électrification, entreprises 
de spectacle cinématographique, défense des forêts contre l’incendie), ainsi que 
le prévoient les articles L. 3232-1 et suivants du CGCT.  
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À compter de 2018, tirant les conséquences de la réduction de son champ de compétence 
en matière de développement économique, le département a mis un terme au versement 
d’aides directes aux entreprises privées. Selon la comptabilité fonctionnelle figurant dans 
les comptes administratifs, les crédits mandatés sur la fonction développement économique 
sont passés de 13,6 M€ en 2015 en dépenses de fonctionnement à 3,8 M€ en 2018. 

 Dépenses liées au développement économique (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 

Dépenses de la fonction développement économique 13,6 12,5 10,5 3,8 

dont subventions aux personnes privées (6574) versées 
au titre du développement économique 

8,3 8,0 7,9 0,8 

Source : chambre régionale des comptes, d’après la comptabilité fonctionnelle des comptes administratif 

À la suite de la loi NOTRé, le département a réorganisé ses orientations politiques afin de tenir 
compte de ces évolutions législatives. Depuis 2017, la nouvelle politique départementale dite 
« d’attractivité territoriale » s’articule autour de quatre objectifs stratégiques : 

- la rédaction d’un livre blanc « Seine-et-Marne 2030 » présentant la feuille de route 
du département dans la conduite de cette politique ; 

- la structuration d’une agence Seine-et-Marne attractivité, établissement public industriel 
et commercial (EPIC) départemental ayant repris les activités de deux associations, 
Seine-et-Marne développement et l’Agence de développement et de réservation 
touristiques de Seine-et-Marne, dite Seine-et-Marne tourisme ; 

- la constitution d’un GIP de structuration de l’offre d’ingénierie départemental réunissant 
Act’Art, Aménagement 77, CAUE 77, Initiatives 77 et Seine-et-Marne environnement ; 

- la création d’un conseil stratégique pour la croissance et le développement de 
la Seine-et-Marne, organe consultatif associant le président du département, les présidents 
des EPCI seine-et-marnais, les acteurs économiques du territoire et diverses institutions. 

Les orientations du département en matière de développement économique ont été présentées 
dans le livre blanc 2030 en mars 2017. Dans un tome dédié à l’économie, l’emploi et la formation 
présenté en 2019, déclinant le livre blanc 2030, le département expose 16 axes opérationnels 
comprenant 77 actions. Le tableau ci-après reprend 5 de ces axes et les actions associées. 

 Actions associées aux cinq axes du tome sur l’économie, l’emploi et la formation 

Axes opérationnels Actions 

Animer les bassins 
d’emplois 

Mettre en place des guichets actifs assurant un service simplifié pour les entreprises, 
en coordination avec les acteurs économiques et les EPCI 

Favoriser l’entreprenariat et accompagner les entreprises dans leur parcours de croissance 

Implanter et développer des antennes inter consulaires, économiques multipartenariales 

Développer la mise en réseau des agents économiques pour poursuivre des échanges et construire 
des projets 

Renforcer et structurer une ingénierie économique auprès des intercommunalités 

Concevoir un modèle économique public-privé permettant la réalisation de solutions immobilières 
adaptées aux TPE/artisans en termes de surface et de coût 
Assurer une veille, anticiper les évolutions et adapter l’offre de formation en fonction des besoins des 
entreprises et des bassins d’emplois et mettre en place des filières de formation et d’insertion sur les 
besoins prioritaires 
Renforcer l’information des jeunes et favoriser les rencontres sur les possibilités d’emploi, 
de formation, d’apprentissage 
Accompagner et enrichir les campus d’une offre de logements, services et de facilités pour 
les étudiants 
Mettre en ligne des éléments cartographiques et une base de données sur la formation en Seine-et-
Marne 
Encourager et soutenir les projets de formation intégrant les modules de sensibilisation à la création 
d’activités et à l’entrepreneuriat 
Encourager les synergies entre les établissements de formation 
Soutenir le développement de formations nouvelles et innovantes pouvant se traduire par 
une labellisation spécifique 

Attirer les activités de 
recherche et 

Engager une démarche de marketing territorial départemental pour accroître la notoriété 
des territoires et des entreprises seine-et-marnaises 
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Axes opérationnels Actions 
développements et 
assurer l’ancrage des 
entreprises de services, 
notamment en matière 
d’études, de gestion et 
finance 

S’appuyer sur la dynamique des établissements supérieurs pour faire de la Seine-et-Marne 
une terre d’expérimentations et d’innovations 
Favoriser et animer les lieux d’accueil des entreprises mixant les pratiques 
Améliorer l’accès aux principales zones d’activités : routes, transports en commun, signalétique, etc. 
Améliorer l’accueil et l’accompagnement des cadres et dirigeants internationaux 
S’appuyer notamment sur les hubs de transports d’intérêt départemental pour y développer 
des services et des activités économiques tertiaires en priorité à côté de Melun 
Soutenir le projet de création d’une gare TGV à Lieusaint 

Promouvoir la structuration 
et le développement des 
filières dynamiques 
(aéronautique, 
construction, etc.), fleurons 
de l’industrie du futur 

Se saisir du label « French lab » et organiser un grand événement de lancement en Seine-et-Marne 
mettant à l’honneur les compétences et savoir-faire des entreprises industrielles 
Soutenir les projets de pôles de formation industrie / aéronautique sur les sites de Villaroche et Meaux 
Être proactif sur l’accueil d’unités de production innovantes notamment par la formation 
des techniciens/ingénieurs 
Soutenir l’activité industrielle historique autour des verres de haute performance 

Soutenir le dynamisme 
du e-commerce et de 
la logistique 3.0 

Élaborer une stratégie d’implantation et de suivi des activités logistiques associées à des actions 
pédagogiques sur ses effets réels ou supposés 
S’appuyer sur le développement du e-commerce pour aider à l’implantation d’emplois induits 
Favoriser le développement de l’usage du fret fluvial en mobilisant les espaces portuaires 
disponibles et en réalisant la mise au grand gabarit de la Seine jusqu’à Nogent-sur-Seine 
Structurer une filière de R&D départementale d’excellence en favorisant les synergies entre 
le cluster innovation logistique de Sénart (CILS) et le campus Descartes et diffuser l’information 
produite au sein du tissu économique 
Adapter certaines infrastructures routières à l’augmentation des flux transportés 

Faire de l’économie verte 
un gisement d’activités et 
d’emplois 

Faire un état des lieux du potentiel de production de forêts privées sur le territoire et structurer 
l’émergence d’une filière bois 
Favoriser le stockage des céréales par un système d’aide adapté aux investissements pour 
le stockage sur les exploitations agricoles 
Implanter des unités innovantes de transformation des productions agricoles 
Participer à la constitution d’un cluster agriculture et numérique dans le sud en lien avec 
AgroParisTech et le département de l’Essonne 
Appuyer un programme de reconquête des friches urbaines et industrielles et des anciennes 
carrières en espaces agricoles 
Étudier la faisabilité d’un centre de formation et de recherche développement des milieux forestiers 
et aquatiques 
Étudier la faisabilité de la mise en place d’un marché d’intérêt national en Seine-et-Marne 

Source : chambre régionale des comptes, d’après le livre blanc Seine-et-Marne 2030  

Certaines actions, à l’instar de « favoriser l’entreprenariat et accompagner les entreprises dans 
leur parcours de croissance », « développer la mise en réseau des agents économiques pour 
poursuivre des échanges et construire des projets » ou encore « se saisir du label French lab et 
organiser un grand événement de lancement en Seine-et-Marne mettant à l’honneur 
les compétences et savoir-faire des entreprises industrielles », s’apparentent à des actions 
de nature à favoriser le développement économique du territoire seine-et-marnais. 
Elles impliquent, en effet, le déploiement de services aux entreprises du département afin 
de promouvoir leur implantation sur le territoire et de les aider à se développer. 

Bien que les mesures engagées à ce titre soient, à la date d’élaboration du présent rapport, 
au stade préparatoire ou en cours de déploiement, elles semblent outrepasser les compétences 
résiduelles du département en matière de développement économique. Le département a 
indiqué que cette initiative avait pour seule vocation de coordonner les actions des différentes 
parties prenantes (État, région, chambres consulaires, etc.) sur le territoire et non de s’y 
substituer. Toutefois, aucun des documents exploités par la chambre ne tend à corroborer cette 
analyse. En tout état de cause, même si le département n’entendait se limiter qu’à la 
coordination des intervenants, un tel rôle relève bien du développement économique, domaine 
pour lequel il n’est plus compétent depuis la loi NOTRé10. 

                                                
10 Voir, à ce titre, TA Strasbourg, 6 juillet 2018, n° 1701918 : « Considérant, d’une part, qu’il résulte de ses statuts adoptés le 
29 avril 2016 que l’ADIRA se voit confier, notamment, la mission de ‘‘développer l’attractivité du territoire alsacien (...) en créant 
les conditions favorables à l’implantation et au développement des entreprises’’, […] de ‘‘réunir les acteurs publics et privés (...) 
ayant pour objectif commun de proposer et promouvoir des actions et projets propres à contribuer au développement de 
l’économie et de l’emploi alsaciens’’ […] ; qu’il en résulte que, nonobstant leurs incidences sociales tenant à la création ou au 
maintien d’emplois, les actions poursuivies par cette association sont essentiellement de nature économique ». 
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3.3.2.1.2 L’agence Seine-et-Marne attractivité 

Comme il a été exposé supra, le département de Seine-et-Marne a fait le choix de créer un 
nouvel EPIC, Seine-et-Marne attractivité, reprenant les activités de deux associations, 
Seine-et-Marne développement et l’Agence de développement et de réservation touristiques 
de Seine-et-Marne, dite Seine-et-Marne tourisme, en charge respectivement du 
développement économique et du tourisme. 

Si la création d’une entité unique constitue une mesure de rationalisation génératrice 
d’économies budgétaires, le nouvel établissement public, opérateur du département, assure 
de façon irrégulière des missions de nature économique. 

Tout d’abord, ses statuts prévoient que son objet est, d’une part, la mise en œuvre de la politique 
touristique du département, et d’autre part, de « susciter, favoriser, coordonner, concevoir, 
mener toute initiative de nature à concourir au développement de l’attractivité du territoire seine-
et-marnais ainsi qu’à sa promotion en France comme à l’étranger. Il assure une coordination 
générale entre les agents économiques, les administrations et institutions présents sur le 
territoire dans l’optique du développement de cette attractivité ». 

Ce deuxième volet de l’activité de l’établissement public se décline en deux axes : l’animation 
territoriale et la mise en réseau d’acteurs, d’une part, et le marketing et l’attractivité territoriale, 
d’autre part. Il recouvre des orientations générales qui relèvent de missions de nature 
économique. À ce titre, l’établissement propose des services d’accompagnement à la création 
d’entreprises et au développement de l’activité internationale, ainsi que des aides en matière 
de gestion des ressources humaines. Seine-et-Marne attractivité participe également à divers 
salons économiques et organise des événements gratuits à l’adresse, notamment, de dirigeants 
d’entreprises. 

La convention d’objectifs et de moyens signée par le département et l’agence assigne à cette 
dernière 33 objectifs, déclinés en trois axes : 

- l’animation territoriale des bassins d’emploi et le lien avec les acteurs du développement 
économique en vue de favoriser la croissance de l’activité et de l’emploi en 
Seine-et-Marne ; 

- la prise en charge des missions de services publics habituellement conduites par les 
comités départementaux du tourisme en application du code du tourisme ; 

- la mise en place d’une politique de marketing territorial multi-cibles en vue de développer 
l’attractivité de la Seine-et-Marne et son positionnement sur la scène francilienne, 
nationale et internationale. 

Si le département demeure compétent en matière de promotion du tourisme, le premier de ces 
axes, englobant 12 objectifs, concerne la promotion de l’attractivité du territoire pour 
les entreprises et l’aide au développement de ces dernières. Il relève donc directement de 
l’intervention économique et sort à ce titre du champ de compétence départemental. 
Seine-et-Marne attractivité est par ailleurs signataire avec la région Île-de-France d’une autre 
convention lui assignant également plusieurs objectifs en matière de développement 
économique et relevant donc des compétences de la région. 

Or, le département de Seine-et-Marne exerce de fait le contrôle de cette agence. Sur les 
36 membres du conseil d’administration, il dispose en effet de 19 représentants parmi lesquels 
sont désignés le président et les vice-présidents. La région n’a que deux représentants. 
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En outre, il participe directement au financement de cette activité. La convention d’objectifs et 
de moyens entre l’EPIC et le département prévoit notamment un cofinancement par ce dernier 
et la région Île-de-France, à hauteur de 50 % chacun, du premier axe relatif à l’animation 
territoriale des bassins d’emploi et le lien avec les acteurs du développement économique. 
La participation départementale à ce titre a ainsi été fixée à 1 M€ en 2018. Le financement de 
cet axe est complété par une subvention de 1,3 M€ sur trois ans ciblée sur le financement d’un 
dispositif expérimental de médiation entre les entreprises et les bénéficiaires du RSA afin de 
favoriser leur retour à l’emploi. 

Il ressort des éléments qui précédent que le département de Seine-et-Marne exerce 
irrégulièrement, par le biais d’un établissement public sur lequel il exerce un contrôle 
majoritaire, des missions relevant d’interventions économiques. Le fait que cet établissement 
exerce par ailleurs d’autres missions est sans incidence sur l’irrégularité de ces interventions. 

La chambre recommande donc au département de tirer toutes les conséquences de 
la suppression de la clause générale de compétences en ne faisant assurer par Seine-et-Marne 
attractivité que des missions relevant de l’échelon départemental, à l’instar de la compétence 
partagée en matière de tourisme. 

Rappel au droit n° 1 : Mettre un terme aux interventions du département, 
par l’intermédiaire de son opérateur, Seine-et-Marne attractivité, dans les domaines 
du développement économique, entendu comme le renforcement de l’attractivité du 
territoire pour les entreprises et l’aide au développement de ces dernières. 

3.3.2.2 La politique d’aménagement 

Depuis la suppression de leur clause générale de compétence par la loi NOTRé, 
les départements ne disposent plus de compétence en matière d’aménagement. 
Le département de Seine-et-Marne a cependant conservé depuis 2016 ses parts dans 
la société d’économie mixte (SEM) d’aménagement « Aménagement 77 », dont l’activité 
principale est l’aménagement du territoire départemental. Le département détient 65,7 % 
du capital social de la SEM, soit une grande majorité. Aucune mesure visant à diminuer 
le capital détenu par le département n’a été prise depuis l’entrée en vigueur de la loi NOTRé. 

Or, l’article L. 1522-1 du CGCT, modifié par la loi du 17 mai 2019 tendant à sécuriser 
l’actionnariat des entreprises publiques locales, prévoit que les collectivités territoriales 
ne peuvent détenir des parts dans des sociétés que dans la mesure où celles-ci exercent 
au moins une compétence de la collectivité territoriale. Si la SEM a acquis en 2017 
une nouvelle compétence de développement immobilier11, cette dernière ne relève pas 
non plus des compétences départementales. 

Le VII de l’article 133 de la loi NOTRé autorisait les départements actionnaires de SEM « dont 
l’objet social s’inscrit dans le cadre d’une compétence que la loi attribue à un autre niveau 
de collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales » à continuer 
à participer au capital de ces sociétés à condition qu’ils cèdent, dans l’année suivant l’entrée 
en vigueur de la loi NOTRé, plus des deux tiers des actions qu’ils détiennent. Le département 
de Seine-et-Marne n’a cependant cédé aucune de ses parts du capital de la SEM à la date du 
contrôle de la chambre. 

Contrairement à ce que lui imposent les textes en vigueur depuis 2016, le département a donc 
conservé sa position majoritaire dans le capital de la SEM Aménagement 77. En réponse aux 
observations de la chambre, il a cependant indiqué avoir engagé une réflexion dans 
la perspective d’une cession d’une partie de ses parts. La chambre l’invite donc à mener à 
bien cette démarche afin de mettre un terme à cette situation irrégulière. 

                                                
11 Trois projets ont à ce titre été lancés depuis 2017 (à Chalifert, Melun et Fontenay-Trésigny). 
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Rappel au droit n° 2 : Céder les parts détenues dans le capital de la société d’économie 
mixte Aménagement 77, conformément à l’article L. 1522-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

3.4 Les collaborateurs de cabinet 

Aux termes de l’article 110 de la loi du 26 janvier 1984, l’autorité territoriale peut, pour former 
son cabinet, recruter librement un ou plusieurs collaborateurs. Elle décide des conditions et 
des modalités d’exécution du service qu’ils accomplissent, dont ils ne rendent compte 
qu’à elle. Leur nombre maximum est fixé par le décret du 16 décembre 1987 relatif aux 
collaborateurs de cabinet des autorités territoriales. Il est de neuf pour un département dont 
la population est comprise entre 850 001 et 1 million d’habitants, plus un collaborateur par 
tranche supplémentaire de 500 000 habitants ou moins. Le département de Seine-et-Marne 
comptant un niveau moyen de 1,4 million d’habitants au cours de la période 2015-2018, 
l’effectif maximal autorisé pour le recrutement de collaborateurs de cabinet est fixé à 1012. 

L’article L. 3121-24 du CGCT permet en outre au président du conseil départemental, 
sur proposition des représentants des groupes d’élus, d’affecter à ces groupes un ou plusieurs 
collaborateurs. Les crédits nécessaires à ces dépenses ne peuvent excéder 30 % du montant 
total des indemnités versées chaque année aux membres du conseil départemental. 
Ces collaborateurs de groupes d’élus peuvent être recrutés par contrat aux termes de 
l’article 110-1 de la loi du 26 janvier 1984. Contrairement aux collaborateurs de cabinet, 
ils n’ont pas pour mission d’assister la personne d’un élu dans l’exercice de son mandat local 
mais d’améliorer le fonctionnement interne de l’assemblée délibérante, et l’exécutif de 
la collectivité n’a pas de droit de regard sur leur embauche13. 

L’analyse des dossiers des collaborateurs de cabinet et de groupe14 révèle que plusieurs 
agents recrutés comme collaborateurs du groupe d’élus majoritaire du conseil départemental 
(Les Républicains / Union des démocrates indépendants) ont en réalité exercé leurs fonctions 
pour le cabinet du président. 

Ainsi, entre 2017 et 2019, le cabinet comprenaient 40 % de collaborateurs de plus que 
le plafond de 10 agents autorisé par les dispositions réglementaires. 

 Nombre effectif de collaborateurs de cabinet du président du département 
(effectifs physique, au 31 décembre) 

 2017 2018 2019 

Nombre de collaborateurs de cabinet nommés sur des contrats au titre de l’article 110 
de la loi du 26 janvier 1984 (collaborateurs de cabinet) 

9 10 9 

Nombre de collaborateurs de cabinet nommés sur des contrats au titre de l’article 110-1 
de la loi du 26 janvier 1984 (collaborateurs du groupe LR/UDI) 

4 4 5 

Nombre effectif de collaborateurs de cabinet du président du département 13 14 14 

Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les dossiers des agents 

En particulier, dans un courrier du 28 octobre 2016, le préfet invitait la collectivité à régulariser 
la situation de deux collaboratrices de cabinet qui avaient été recrutées sur des contrats 
classiques conclus sur le fondement de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 (vacance 
temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire). Soulignant que ces agents 
exerçaient des fonctions de collaborateurs de cabinet, le préfet enjoignait le département à 

                                                
12 À l’exception du mois de novembre 2015, le plafond de rémunération des collaborateurs de cabinet, fixé à 90 % de 
la rémunération (indiciaire et indemnitaire) de l’emploi fonctionnel ou administratif le plus élevé, a été respecté sur la période. 
13 Voir en ce sens les réponses aux questions parlementaires n° 105027, publiée au JOAN du 23 janvier 2007, p. 872 ; n° 31338, 
publiée au JOAN du 2 décembre 2008, p. 10494 ; et n° 02422, publiée au JO Sénat du 10 janvier 2013, p. 10. 
14 Ces éléments ressortent en particulier d’organigrammes, de courriels et de courriers échangés entre les agents intéressés, 
le cabinet et la direction des ressources humaines, consultés par la chambre. 
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les recruter par la voie de l’article 110 de la loi du 26 janvier 1984. À la suite de cette demande, 
le département a bien transformé les contrats de ces deux agents en contrats de collaborateur 
de cabinet. Toutefois, cette révision lui faisant dépasser le plafond de l’effectif autorisé 
des collaborateurs de cabinet, le département a transformé les contrats de trois autres 
collaborateurs de cabinet en contrats de collaborateurs du groupe d’élus majoritaire. 

Le département a donc irrégulièrement affecté sur des postes de collaborateurs, au sein 
du cabinet du président, 4 à 5 agents, selon les exercices, qui avaient été recrutés comme 
collaborateurs de groupe d’élus. Ce procédé lui a permis d’affecter 13 ou 14 agents, selon 
les années, sur des postes de collaborateurs de cabinet alors que les textes en vigueur ne 
lui permettent d’en recruter que 10. À la suite des remarques de la chambre, le département 
a mis un terme à cette situation irrégulière. 

4 FIABILITE COMPTABLE ET FINANCIERE 

4.1 L’organisation de la fonction comptable et financière 

4.1.1 Le règlement budgétaire et financier 

La collectivité a adopté un règlement budgétaire et financier (RBF), approuvé par l’assemblée 
délibérante le 29 juin 2012. Ce RBF a fait l’objet d’un avenant en avril 2013 assouplissant 
les règles en matière de versement d’avances de subventions de fonctionnement. 

Le RBF rappelle les règles relatives à la préparation et à la gestion du budget, dont notamment 
celles relatives à la gestion pluriannuelle, comme le prévoit le CGCT. Il comprend également 
les règles relatives à l’octroi de subventions par le département, et rappelle les modalités 
d’exécution comptable du budget. 

4.1.2 Le partenariat avec la direction départementale des finances publiques (DDFip) 

Une première convention avait été conclue en 2007 entre le département, la DDFip et la paierie 
départementale. Sur cette base, une nouvelle convention, dite convention de services comptable 
et financier (CSCF) a été conclue et approuvée par le conseil départemental en mars 2016. 
Elle formalise les engagements mutuels du département et de la pairie visant à poursuivre la 
dématérialisation de la chaîne comptable, à en renforcer la sécurisation, et à améliorer la qualité 
comptable du département. Initialement prévue pour la période 2016-2018, elle a été prolongée 
sur la période 2019-2021 par un avenant adopté en septembre 2018. 

4.1.3 Le délai global de paiement 

En moyenne, sur la période, le délai global de paiement est de 39 jours, soit 9 de plus que 
le délai maximal de 30 jours15. Il a crû de 2015 à 2018, passant d’environ 37,3 à près 
de 44 jours. Il s’est cependant sensiblement amélioré depuis cette date, atteignant environ 
33 jours en 2019, et 26 jours au cours du dernier trimestre de cette année. 

                                                
15 Les données relatives à la durée de paiement présentées dans cette section ne concernent que les paiements soumis à 
la règlementation en matière de délai global de paiement. 
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 Le délai global de paiement (2015-2019, en nombre moyen de jours) 

 
Note : ce délai est calculé sur les seuls mandats soumis à la règlementation en matière de délai global de paiement. 

Source : chambre régionales des comptes, d’après les données de la pairie départementale. 

Ce retard et sa répartition ont varié au cours de la période. Le paiement par le comptable, dont 
le délai est en théorie de 10 jours maximum, a été ainsi relativement long certains mois. 
Le principal facteur a cependant été le délai de mandatement par le département, qui 
représente 85 % du retard observé entre 2015 et 2019. En effet, le délai de mandatement par 
l’ordonnateur est passé d’environ 25,6 jours en 2015 à 32,8 jours en 2018, alors qu’il ne doit 
en principe pas dépasser 20 jours. Le département s’est ainsi acquitté de 80 000 € d’intérêts 
moratoires entre 2015 et 2018. 

Ce non-respect du délai global de paiement faisait partie des constats de la convention 
de services comptable et financier signée en 2016 entre le conseil départemental, la direction 
départementale des finances publiques et la paierie départementale. Parmi les objectifs 
de cette convention figure notamment la généralisation de la dématérialisation de la chaîne 
comptable à la fin de l’année 2018, une amélioration de la qualité des informations contenues 
dans les mandats de paiement, et la mise en place d’un contrôle partenarial, en vue 
notamment d’améliorer le délai global de paiement. La hausse du délai moyen observée à 
la suite de la signature de cette convention était imputée à des difficultés nouvelles liées à 
la mise en place de la dématérialisation de la chaîne comptable. 

Le département a cependant œuvré à y remédier notamment en renforçant, en 2018 et 2019, 
les équipes comptables des directions opérationnelles pour lesquelles l’impact de la 
dématérialisation avait été le plus fort, et en menant une étude d’amélioration des processus 
comptables. Le délai moyen a ainsi été ramené en deçà de la limite des 20 jours au cours 
des 3 derniers mois de 2019. Le département devra veiller à le maintenir sous ce seuil. 
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4.2 La présentation et le vote du budget 

Le département vote son budget primitif en fin d’année. La procédure d’élaboration budgétaire 
pour l’année à venir est concomitante avec celle de la dernière décision modificative de l’année 
en cours. À partir du mois de juin, les services sont avisés des orientations financières à travers 
les notes de cadrage. Ces notes fixent le plafond de dépenses de fonctionnement et 
d’investissement par service. 

Le dialogue de gestion et les réunions d’arbitrage d’un secteur budgétaire ont lieu jusqu’au 
milieu du mois d’octobre, le projet de budget définitif étant arrêté début novembre, pour un vote 
en décembre. 

Sur l’ensemble de la période, les débats d’orientations budgétaires (DOB) se sont tenus 
environ un mois avant le vote du budget primitif, soit dans le délai prévu par les textes. 
Les documents présentés à cette occasion au conseil départemental sont relativement 
détaillés, et n’appellent pas d’observation. 

4.3 Les inscriptions budgétaires 

4.3.1 La qualité des prévisions et de l’exécution budgétaire 

Le département inscrit chaque année, en dépenses et en recettes d’investissement, 
une prévision de 350 M€ aux comptes 16449 (« opérations de tirage sur ligne de trésorerie ») et 
166 (« refinancement de dette »). Ces prévisions lui laissent la possibilité d’une part de mobiliser 
les options de remboursement anticipé en contrepartie d’opérations de tirage de trésorerie 
offertes par certains emprunts, et d’autre part de procéder à des refinancements de dette. 

En excluant ces inscriptions prévisionnelles, ainsi que les montants des articles budgétaires 
ne faisant pas l’objet de prévision ou d’exécution16, les taux d’exécution du département sont 
satisfaisants, se situant à environ 95 % en dépenses et 75 % en recettes d’investissement, 
tandis que les taux d’exécution de la section de fonctionnement se situent à environ 100 %17. 

 Taux de réalisation des recettes et dépenses (en %) 

 2015 2016 2017 2018 

Investissement – dépenses 97 98 93 97 

Investissement – recettes 84 67 76 73 

Fonctionnement – dépenses 99 98 99 99 

Fonctionnement – recettes 103 102 102 103 

Note : les taux de réalisation sont calculés en rapportant les réalisations de l’exercice aux prévisions budgétaires. 
Les réalisations et les prévisions incluent les résultats reportés de l’exercice antérieur. 

Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, à partir des données des comptes administratifs. 

Ce niveau élevé atteste de la qualité de la prévision budgétaire du département, et ce dès 
le stade des budgets initiaux. En effet, au-delà de la reprise du résultat et des restes à réaliser 
de l’exercice antérieur, l’impact budgétaire des délibérations modificatives est retreint, 
ne représentant qu’en moyenne entre 1 % et 5 % des prévisions initiales en fonctionnement, 
et 2 % à 9 % en investissement. 

                                                
16 Sont ainsi exclues, pour la section d’investissement, outre les prévisions et exécutions des dépenses et recettes financières 
des comptes 16449 et 166, les prévisions et exécution de dépenses et recettes d’ordre des comptes 16441 et 16449 dans le cadre 
d’opérations de consolidation d’emprunt. Ont été exclues, pour la section de fonctionnement, les dépenses inscrites en prévision 
de virement à la section d’investissement, qui ne font pas l’objet d’exécution, ainsi que les montants de la section 
de fonctionnement relatifs aux opérations de cessions inscrits aux comptes 675, 6761, 775 et 7761, qui ne font pas l’objet 
de prévisions et dont l’impact sur le résultat de fonctionnement est neutre. 
17 Ces taux concernent les opérations recettes réelles et d’ordre. Ils diffèrent légèrement des taux calculés par le département, 
qui ne comprennent que les opérations réelles. 
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4.3.2 La gestion pluriannuelle 

4.3.2.1 Les autorisations de programme et crédits de paiement 

Les dépenses d’équipement du département, qui incluent toutes les dépenses d’investissement 
autres que la dette en capital et les dépenses assimilées, sont gérées par le biais d’autorisations 
de programme (AP) et de crédits de paiement (CP). 

Au cours de la période sous revue, la hausse des investissements a entraîné une hausse 
du montant des AP nouvelles votées dans l’année. Le rythme de mandatement des CP 
a cependant suivi une dynamique proche de cette hausse, maintenant le ratio de couverture 
des AP du département18. Le montant d’AP votées apparaît donc cohérent avec les réalisations 
effectives et soutenables par le département. 

 Évolution des AP et CP (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 

AP nouvelles votées dans l’année 138,20 123,48 168,86 221,89 

AP affectées restant à financer (A) 457,22 411,45 420,69 484,76 

CP mandatées dans l’année (B) 153,92 152,55 154,36 172,36 

Reste à financer au titre des AP affectées au 31/12 
(C = A-B) 

303,30 258,91 266,34 312,41 

Ratio de couverture des AP affectées, en années 
(D = C/B) 

1,97 1,70 1,73 1,81 

Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, à partir des données des comptes administratifs 

Le département a également recours, bien que pour des montants moindres, aux autorisations 
d’engagement (AE) et crédits de paiement (CP) en section de fonctionnement. Le mouvement 
est ici inverse, le volume d’AE nouvelles votées comme les CP diminuant au cours de la période. 
En raison de cette situation, le ratio de couverture en année à crû, bien que restant faible. 

 Évolution des AE et CP (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 

AE nouvelles votées dans l’année 8,60 8,82 7,31 6,89 

AE affectées restant à financer (A) 11,42 11,63 10,34 8,59 

CP mandatées dans l’année (B) 9,56 8,95 7,70 5,28 

Reste à financer au 31/12 (C = A-B) 1,86 2,68 2,64 3,32 

Ratio de couverture des AE affectées, en années (D = 
C/B)  

0,19 0,30 0,34 0,63 

Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les données des comptes de gestion 

Cette évolution est due à deux facteurs. D’une part, plusieurs opérations gérées en AE et CP 
se sont achevées au cours de la période. D’autre part, les crédits d’accompagnement vers 
l’emploi des bénéficiaires du RSA sont gérés depuis 2018 de façon annuelle et non plus 
par l’intermédiaire d’AE et CP. 

4.4 La fiabilité comptable 

Les comptes du département sont globalement fiables. L’indice de qualité des comptes locaux 
(IQCL) était ainsi de 18,2 sur 20 en 201819. Certains éléments, développés ci-après, appellent 
toutefois des observations de la chambre. 

                                                
18 Le ratio de couverture des AP correspond au nombre d’années théorique nécessaire à la consommation totale du stock d’AP, 
en supposant que le rythme d’exécution de ce stock reste constant. 
19 L’IQCL est un indice sur une échelle de 0 à 20 renseignant sur la fiabilité des comptes des collectivités locales. Il est établi 
annuellement pour chaque collectivité par les services de la direction générale des finances publiques à partir d’un ensemble 
de critères prédéterminés. 
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4.4.1 La discordance entre l’inventaire et l’état de l’actif  

En raison d’une absence d’intégration du stock d’inventaire du département lors de la mise 
en place de l’application comptable Hélios en 2007, son inventaire présente des discordances 
avec l’état de l’actif, déjà relevées par la chambre dans son rapport de 2011. Le département 
indique avoir entamé en 2014 un chantier de remise en concordance de 2 documents. 
Cette entreprise constituait l’action 5 de la convention de services comptable et financier 
de 2016, qui indiquait qu’à cette date, sur les 89 comptes à rapprocher, 17 étaient 
en concordance et 13 en cours de traitement, une majorité de comptes restant donc à traiter. 

Toutefois, alors même que ce travail de rapprochement a été engagé il y a plusieurs années, 
ces 2 documents présentent toujours d’importantes discordances. Les valeurs brute et nette 
totales des biens renseignés à l’état de l’actif du comptable sont ainsi respectivement plus de 
quatre et trois fois supérieures à celle de l’inventaire de l’ordonnateur. Selon le département, 
en 2020, 27 comptes sur 84 étaient concordants, 42 avaient fait l’objet d’un rapprochement 
mais nécessitaient un ajustement de l’inventaire de l’ordonnateur ou de l’état de l’actif du 
comptable, et 15 n’avaient pas encore été analysés. 

La chambre rappelle que la concordance de l’état de l’actif et de l’inventaire est une condition 
de la retranscription d’une image fidèle du patrimoine du département. Celui-ci devra donc 
veiller à mener à son terme le travail de rapprochement de ces deux documents. 

Rappel au droit n° 3 : Achever le travail de mise en concordance de l’inventaire 
de l’ordonnateur et de l’état de l’actif du comptable. 

4.4.2 Les amortissements des immobilisations et les reprises de subventions 
transférables 

Les opérations comptables relatives à l’amortissement des immobilisations ne présentent pas 
d’anomalies. Leur montant est en outre cohérent avec le stock d’immobilisation du département. 

Les subventions d’investissement reçues pour la réalisation d’immobilisations amortissables, 
dites « subventions transférables », doivent être progressivement reprises dans le résultat de 
la section de fonctionnement. Le montant annuel de cette reprise est égal au montant de 
la subvention rapporté à la durée d’amortissement du bien subventionné, ce qui doit conduire 
à une sortie du bilan de la subvention lorsque le bien est totalement amorti. 

Le rapport de la chambre de 2011 relevait que le montant annuel de reprise était insuffisant 
au regard du stock de subventions transférable figurant au bilan du département et de la durée 
d’amortissement de ses biens. 

La situation s’est améliorée depuis lors, le montant de subvention repris au résultat étant 
sensiblement supérieur à celui relevé par la chambre lors de son précédent contrôle. Ainsi, 
alors qu’il ne constituait que 1/1 014e du stock de subventions amortissables inscrites au bilan 
en 2009, cette proportion était de 1/165e en 2019. 

 Reprises de subvention (en €) 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Balance d’entrée créditrice du compte 131 (A) 87 552 152 89 240 560 89 656 623 90 243 064 90 848 480 

Débit de l’année du compte 1391 (B) 355 892 519 691 551 330 529 897 551 330 

Nombre d’années théoriques nécessaire à 
l’apurement du compte 131 (B/A) 

246 172 163 170 165 

Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les données des comptes de gestion 
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Le département indique que ce ratio est resté supérieur à la durée théorique d’amortissement 
de ses biens car sur l’ensemble de ces subventions, environ 77,3 M€, soit 85 %, datent d’avant 
l’entrée en vigueur de la M52 et ne font à ce titre pas l’objet d’un amortissement obligatoire. 
En effet, lors du passage à cette nomenclature en 2004, le département présentait un stock 
de subventions de 89,3 M€. Une opération de régularisation en 2008 a permis de solder le 
compte 131 pour un montant de 12 M€, y laissant cependant figurer 77,3 M€ n’étant pas 
soumis à l’obligation d’amortissement. 

Sur le montant restant, environ 3,2 M€ ont fait l’objet d’une mise à disposition au syndicat mixte 
Seine-et-Marne numérique, tandis que 3,5 M€ ont déjà fait l’objet d’une reprise au compte 
de résultat sans toutefois que la subvention correspondante ne soit totalement reprise, et donc 
sans qu’elle puisse être sortie du bilan. Une fois ces retraitements effectués, le montant annuel 
de subventions reprises est donc cohérent avec un amortissement sur une durée moyenne 
de 15 ans. 

4.4.3 Les cessions 

Le département ne possède pas de plan de cession des actifs, et procède à leur vente lorsque 
des biens dont il anticipe ne plus avoir l’usage sont libérés par les services. 

Les cessions d’immobilisations représentent en moyenne environ 2,2 M€ de recettes pour 
le département. Plus de la moitié a été réalisée au cours de l’exercice 2016 en raison 
de la vente d’un ancien institut universitaire de formation des maîtres (IUFM) pour 5 M€. 

 Réalisation des cessions (2015-2019, en M€) 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Prévisions de cessions 1,79 5,95 1,85 0,56 0,41 

Cessions réalisées 2,17 6,09 1,90 0,40 0,40 

% de réalisation 121 % 102 % 103 % 73 % 96 % 

Plus-values 0,58 4,20 0,31 0,25 0,10 

Moins-values 0,36 5,93 1,91 0,66 0,14 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les documents budgétaires et les comptes de gestion 

Les prévisions de cessions, inscrites au budget primitif et aux budgets supplémentaires, 
sont globalement sincères, ayant été réalisées à 100 % en moyenne sur la période. Elles ont 
cependant plus souvent été réalisées à un prix inférieur à la valeur nette comptable 
des immobilisations cédées, le département enregistrant 9 M€ de moins-value sur la période, 
contre 5,44 M€ de plus-values. 

Le département explique le volume de ces moins-values par le fait que les cessions effectuées 
en 2016 et 2017, pour lesquels les moins-values étaient les plus importantes, avaient été acquis 
avant 2004, soit avant l’entrée en vigueur de l’instruction budgétaire et comptable M52 rendant 
leur amortissement obligatoire. Leur valeur nette comptable correspondant à leur valeur 
d’acquisition, d’importantes moins-values ont été enregistrées lors de leur sortie de l’inventaire. 

Le prix de vente effectivement pratiqué était en moyenne proche, en 2016, de l’avis de 
la direction de l’immobilier de l’État. En 2017, en revanche, il était de 17 % inférieur, en raison 
notamment de la cession à 1 € symbolique à la communauté de communes de Provinois 
d’une parcelle valorisée 104 000 €20. 

                                                
20 Le département a fait le choix d’une cession de ce terrain à l’euro symbolique en raison du motif d’intérêt général sous-tendant son 
acquisition par la communauté de commune du Provinois. En effet, cette dernière souhaitait y créer un cabinet médical et y aménager 
une salle de relai d’assistants maternels. Le juge administratif a admis de telles cessions à l’euro symbolique lorsque l’intérêt général 
le justifie et qu’elles s’accompagnent de contrepartie suffisantes, lesquelles peuvent être constituées par le fait de permettre l’exercice 
d’activités contribuant à la poursuite d’objectifs partagés par la collectivité cédante (CE, 25 novembre 2009, Commune de Mer, 
n° 310208). 
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Il n’a pas été relevé d’anomalie dans les écritures comptables relatives aux cessions 
d’immobilisation. 

5 ANALYSE FINANCIERE21 

L’analyse financière qui suit porte sur les exercices 2015 à 2018. Les données définitives de 
l’exercice 2019 n’étaient pas disponibles au moment de l’envoi du rapport d’observations 
provisoires et n’ont ainsi pu être intégrées au présent rapport. 

5.1 La stratégie financière du département 

La stratégie financière du département s’articule autour des axes suivants :  

- la relance des dépenses d’équipement : de 150 M€ par an en début de mandat, 
pour atteindre 250 M€ en 2021 ; 

- la maitrise des dépenses de fonctionnement ; 

- le maintien de l’endettement à son niveau du début de mandat (905 M€) ; 

- une seule hausse fiscale sur le mandat pour faire face à la baisse des dotations de l’État ; 

- le respect du contrat signé avec l’État en 2018 qui prévoit une norme d’évolution 
des dépenses réelles de fonctionnement (DRF) de 1,2 %. 

Parallèlement à ces axes, le département a mis en place des modes approfondis de contrôle 
de gestion. Fondé sur un modèle établit selon quatre niveaux (missions, politiques publiques, 
domaines d’invention et actions), le dispositif permet un suivi fin et quotidien des différents 
postes budgétaires par politique publique. 

Le département ne dispose pas d’un document dédié formalisant cette stratégie et lui 
permettant d’en évaluer la mise en œuvre. Au titre du pilotage financier stratégique, il n’a 
transmis à la chambre qu’une présentation du projet de deuxième décision modificative pour 
l’exercice 2019, destinée au bureau exécutif le 16 octobre 2019. Après le rappel des crédits 
réalisés en 2019, le document expose succinctement la « feuille de route » des finances pour 
le mandat de l’actuelle majorité départementale. Le département a par ailleurs produit, au titre 
de la stratégie financière, un ensemble de notes d’exécution budgétaire qui se limitent à 
retracer, à une date donnée, l’état de consommation des crédits. 

5.2 La section de fonctionnement 

5.2.1 Une nette amélioration de l’autofinancement du département depuis 2015 

Depuis 2015, la capacité d’autofinancement du département s’est nettement améliorée. 
La capacité d’autofinancement (CAF) brute et la CAF nette ont en effet augmenté 
respectivement de 20 % et 30 % par an en moyenne annuelle, sous l’effet conjugué de 
la hausse des produits de fiscalité (de 5 % en moyenne annuelle) et de la maîtrise des charges 
de gestion (voir infra). En 2018, la CAF nette atteint plus de 100 M€, contre 47 M€ en 2015. 

                                                
21 En 2018, le budget du département comprend deux budgets annexes d’un montant marginal, relatifs à la gestion des musées 
départementaux et du logiciel de gestion des archives départementales. 
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 Autofinancement brut et net (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Impôts et taxes 896,9 963,2 1 014,6 1 027,1 5 

Dotations et participations 244,8 229,7 202,2 199,4 - 7 

dont dotation globale de fonctionnement (DGF) 131,8 109,5 87,5 88,6 - 12 

Total des produits de gestion 1 160,2 1 209,7 1 232,4 1 244,1 2 

Charges à caractère général 79,1 82,5 85,1 84,4 2 

Charges de personnel 224,1 223,2 226,9 225,9 0 

Aides directes à la personne 268,3 274,2 272,6 278,9 1 

Aides indirectes à la personne 229,2 236,7 244,7 244,3 2 

Subventions de fonctionnement 37,7 33,6 35,4 30,2 - 7 

Autres charges de gestion 183,3 178,0 163,9 167,2 - 3 

Total des charges de gestion 1 021,6 1 028,3 1 028,5 1 030,9 0 

Excédent brut de fonctionnement 138,6 181,5 203,9 213,1 15 

En % des produits de gestion 12 % 15 % 17 % 17 % 13 

Résultat financier - 21,5 - 19,5 - 19,5 - 16,5 - 8 

CAF brute 118,7 166,1 187,1 200,4 19 

En % des produits de gestion 10 % 14 % 15 % 16 % 16 

Annuités en capital de la dette 71,6 88,1 113,6 99,4 12 

CAF nette 47,0 78,0 73,5 101,0 29 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les compte de gestion 

En outre, le recours important aux emprunts obligataires remboursés à terme a permis au 
département de reporter une partie du poids des annuités en capital de la dette sur les 
exercices futurs et d’accroitre d’autant la CAF nette (voir infra, partie relative à l’endettement). 

5.2.2 Les produits de fonctionnement 

Les produits de fonctionnement sont constitués pour plus de 80 % de produits de fiscalité 
en 2018. En raison du fort dynamisme de ces derniers, les produits de gestion totaux 
ont augmenté de 2 % par an en moyenne, en dépit de la baisse de plus de 10 % par an de 
la dotation globale de fonctionnement. 

 Produits de fonctionnement (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Part dans 
le total en 

2018 (en %) 
Ressources fiscales nettes des 
prélèvements 

896,9 963,1 1 014,6 1 027,1 5 83 

Dotation globale de fonctionnement 131,8 109,5 87,5 88,6 - 12 7 
Dotation générale de décentralisation 4,1 4,1 4,1 4,1 0 0 
Autres participations 113,0 120,2 114,7 110,8 - 1 9 

dont CNSA 30,8 35,1 37,3 38,4 8 3 
dont autres groupements de 
collectivités et établissements publics 

26,4 26,9 17,7 20,1 - 9 2 

dont fonds de mobilisation 
départemental pour l’insertion 

9,0 9,0 9,1 8,7 - 1 1 

dont État 3,2 3,3 9,0 5,0 16 0 
dont région 2,2 2,2 2,2 1,9 - 5 0 
dont fonds européens 1,4 1,6 1,7 2,1 12 0 

Produits du service, des domaines et 
ventes diverses 

4,0 4,7 5,1 4,4 3 0 

Recouvrement des indus de prestations 
sociales 

13,7 11,3 9,6 9,1 - 13 1 

Total des produits de gestion 1 160,2 1 209,7 1 232,4 1 244,1 2 100 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

La hausse de plus de 135 M€ des produits de fiscalité entre 2015 et 2018 a plus que compensé 
la baisse de la DGF de 43 M€ sur la période. Les ressources fiscales supplémentaires 
dégagées ont ainsi servi à financer les dépenses d’investissement, au profit d’une politique 
volontariste de désendettement de la collectivité territoriale (voir infra). 
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5.2.2.1 Les produits de fiscalité 

Les recettes de fiscalité comprennent les produits directs de fiscalité (TFPB22, DMTO23, taxe 
sur les conventions d’assurance, CVAE24, etc.) et les recettes de fiscalité reversée au titre 
des différents fonds de péréquation départementaux (CVAE, DMTO, fonds de solidarité, etc.). 
Au total, les recettes de fiscalité nettes des prélèvements au titre de la péréquation ont 
augmenté à un rythme annuel moyen élevé de 5 % par an en moyenne. 

La croissance des produits de fiscalité sur la période a été principalement portée par la hausse 
des produits de la TFPB et des DMTO (responsables respectivement de 45 % et de 37 % de 
la hausse des recettes fiscales entre 2015 et 2018). La hausse des DMTO a résulté 
uniquement du dynamisme des transactions immobilières. Celle des produits de TFPB 
découle d’un effet d’assiette ainsi que de la hausse en 2016 du taux de cette taxe. 

Comme le souligne régulièrement le rapport annuel de la Cour des comptes sur les finances 
publiques locales25, les recettes des départements sont fortement dépendantes des fluctuations 
de la conjoncture économique. Ainsi, au cours de la période sous revue, le département 
de Seine-et-Marne a bénéficié d’un contexte favorable marquée par la croissance considérable 
des DMTO et de la TFPB de 7 % par an en moyenne. Il n’en reste pas moins que sa structure 
financière comporte à cet égard un facteur de fragilité car cette dynamique des recettes peut 
se retourner en cas de dégradation du contexte économique. 

 Produits de fiscalité (en M€) 

Impositions 2015 2016 2017 2018 

Variation 
annuelle 
moyenne 

(en %) 

Part dans 
le total 
en 2018 
(en %) 

Total recettes de fiscalité directe et indirecte hors 
péréquation 

901,1 968,7 1 021,7 1 040,9 5 101 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 275,9 322,6 327,9 337,3 7 33 
DMTO 209,0 215,5 253,0 257,8 7 25 
Taxe sur les conventions d’assurance 120,2 122,1 125,0 129,3 2 13 
CVAE totale26 158,5 166,2 169,4 168,2 2 16 

dont CVAE perçue par le département 158,5 166,2 83,7 75,5 - 22 7 
dont attribution de compensation CVAE  -  - 85,7 85,7 - 8 

Taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques (TICPE) 

75,6 75,8 75,9 75,7 0 7 

FNGIR 17,9 17,9 17,9 17,9 0 2 
Taxe aménagement 13,6 15,6 16,8 18,4 11 2 
Taxe sur électricité 14,1 14,1 14,5 14,2 0 1 
Frais de gestion de la TFPB 10,0 10,6 11,4 12,0 6 1 
Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
(IFER) 

2,8 2,9 3,1 3,2 4 0 

Redevance des mines 2,0 2,5 2,5 2,8 11 0 
Taxe additionnelle droits enregistrement 0,9 2,1 1,2 1,7 24 0 
Autres impôts  -  - 2,1 1,5 - 0 
Taxe additionnelle à la taxe de séjour 0,6 0,7 1,0 1,1 25 0 
Taxe espaces naturels sensibles 0,1 0,0 0,0  - - 100 0 
Taxe financement CAUE 0,0 0,0 0,0  - - 100 0 
Versements au titre de la péréquation 16,7 22,2 23,5 24,3 13 2 

Versement du fonds de solidarité en faveur des 
départements Île-de-France 

11,2 11,3 10,9 11,0 - 1 1 

Versement du fonds péréquation DMTO 5,5 10,4 11,6 12,1 30 1 
Versements fonds de solidarité en faveur des 

départements 
 - 0,5 1,0 1,2  0 

                                                
22 TFPB : taxe foncière sur les propriétés bâties. 
23 DMTO : droits de mutation à titre onéreux. 
24 CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises. 
25 Voir notamment Cour des comptes, Les Finances publiques locales 2019, fascicule 1. La situation financière des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics en 2019, juin 2019, 158 p.  
26 La compétence en matière de transports interurbains est exercée en Île-de-France par Île-de-France mobilités (ancien STIF), 
et n’a donc pas été transférée à la région. Cette dernière compense ainsi au département la part de CVAE qu’il lui a transférée 
par le biais d’une dotation fixe représentant 51,5 % du produit de CVAE qu’il percevait en 2016. 
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Impositions 2015 2016 2017 2018 

Variation 
annuelle 
moyenne 

(en %) 

Part dans 
le total 
en 2018 
(en %) 

Prélèvements au titre de la péréquation et autres - 21,0 - 27,8 - 30,5 - 38,1 22 - 4 
Prélèvement au titre du fonds péréquation DMTO - 18,8 - 18,4 - 18,0 - 21,2 4 - 2 

Prélèvement au titre du fonds de péréquation CVAE - 1,2 - 0,8 - 2,7 - 0,5 - 27 0 
Prélèvement au titre du fonds de solidarité en faveur 

des départements 
0,0 - 6,8 - 8,1 - 9,3 - - 1 

Autres prélèvements fiscaux - 1,0 - 1,6 - 1,7 - 3,6 51 0 
Total recettes fiscales nettes des prélèvements 896,9 963,1 1 014,6 1 027,1 5 100 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

5.2.2.1.1 Évolution des taux de fiscalité 

En 2016, pour faire face à la situation financière dégradée du département, la nouvelle majorité 
a relevé le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de 15,70 % à 18 %. Déjà supérieur 
à la moyenne de la strate de 2,8 points environ avant cette hausse, le taux additionnel de TFPB 
en 2018 appliqué aux Seine-et-marnais est de 30 % supérieur à la moyenne de la strate et 
de 10 % au taux moyen au niveau national27. 

 Taux de la TFPB (en %) 

 2015 2016 2017 2018 

Taux TFPB du département de Seine-et-Marne 15,70 18,00 18,00 18,00 

Taux moyen de la strate 12,91 14,05 14,13 14,09 

Taux moyen national 15,44 16,21 16,32 16,37 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les fiches AEFF 

Ainsi, en 2016, 47 M€ supplémentaires de produits de TFPB ont été perçus par le département, 
dont près de 90 % résultaient de la hausse du taux de 2,3 points et 6 M€ de la croissance 
des bases d’imposition liée notamment à l’urbanisation. 

 Effets base et taux dans la hausse du produit de la TFPB en 2016 (en M€) 

Produits TFPB en 2016 321,4 

Hausse produit TFBP entre 2015 et 2016 47,0 

Effet base 6,0 

Effet taux  41,1 

Note : L’effet base a été calculé en appliquant l’ancien de taux de 15,7 % à la base nette de TFPB en 2016. 
L’effet taux a été calculé en soustrayant l’effet base au produit supplémentaire de TFPB de l’exercice 2016. 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les fiches AEFF 

En outre, le département a rehaussé le taux des DMTO à compter de 2015 à la suite 
du relèvement du plafond fixé par la loi de finances pour 2014. Le taux des DMTO est resté 
fixe depuis 2015 à 4,5 %. Le taux de la CVAE, dépendant des différentes tranches de chiffres 
d’affaires, est également resté stable. 

                                                
27 Fiches AEFF. 
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5.2.2.2 Évolution des bases de fiscalité 

 Bases des impositions directes (en € par habitant) 

 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Bases de TFPB en Seine-et-Marne 203 235 237 242 6 

Bases moyennes de TFPB de la strate 186 214 217 220 6 

Bases moyennes nationales de TFPB 194 211 215 220 4 

% de différence Seine-et-Marne 
par rapport à la moyenne nationale 

5 % 11 % 10 % 10 % - 

Bases de CVAE en Seine-et-Marne 117 122 61 59 - 20 

Bases moyennes de CVAE de la strate 148 156 79 78 - 19 

Bases moyennes nationales de CVAE  120 124 62 63 - 19 

% de différence Seine-et-Marne 
par rapport à la moyenne nationale 

- 3 % - 2 % - 2 % - 6 % - 

Bases d’IFER en Seine-et-Marne 2 2 2 2 0 

Bases moyennes d’IFER de la strate 3 3 4 4 10 

Bases moyennes nationales d’IFER 4 4 4 4 0 

% de différence Seine-et-Marne 
par rapport à la moyenne nationale 

- 50 % - 50 % - 50 % - 50 % - 

Notes : La strate correspond aux départements de plus de 1 000 000 d’habitants 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les fiches AEFF 

Les bases d’imposition du département ont évolué à un rythme variable entre 2015 et 2018. 
Si les bases de la TFPB ont été très dynamiques et étaient en 2018 supérieures de 10 % 
en moyenne à celle des autres départements, les bases de CVAE étaient à l’inverse 
inférieures d’environ 6 % à la moyenne nationale. Elles ont en outre fortement baissé au cours 
de la période. Cette diminution résulte du transfert aux régions de 51,5 % de la part 
départementale de CVAE, passée de 48,5 % à 23,5 %, en contrepartie du transfert à 
ces dernières par la loi NOTRé de la compétence en matière de transports interurbains. 

Ce transfert a cependant été compensé pour la Seine-et-Marne. En effet, la compétence 
en matière de transports interurbains est exercée en Île-de-France par Île-de-France mobilités, 
et n’a donc pas été transférée à la région. Cette dernière rétrocède donc au département 
la part de CVAE qu’il lui a transférée par le biais d’une dotation fixe représentant 51,5 % du 
produit de CVAE qu’il percevait en 2016, soit 85,7 M€. 

Cette dotation étant fixe, le département ne bénéficie plus du dynamisme des bases de 
la CVAE, corrélées à la conjoncture économique. En 2017 et en 2018, le montant total perçu 
par le département au titre de la CVAE, attribution de compensation comprise, reste toutefois 
supérieur à son niveau de 2016. Selon le département, la perte d’une part du dynamisme 
de la CVAE représenterait un manque à gagner de 5,2 M€ en 2017. 

5.2.2.3 Les recettes de péréquation  

La loi a créé au profit des départements plusieurs fonds de péréquation horizontale : 

- le fonds national de péréquation de la CVAE (article L. 3335-1 CGCT) ; 

- le fonds national de péréquation des DMTO (article L. 3335-2 CGCT) ; 

- le fonds de solidarité en faveur des départements (article L. 3335-3 CGCT) créé en 2014, 
qui a vocation à renforcer la péréquation relative aux recettes de DMTO. Il est alimenté 
par un prélèvement égal à 0,35 % du montant de l’assiette des DMTO. L’éligibilité des 
départements à un reversement de ce fonds dépend du niveau de revenu par habitant, 
du potentiel fiscal et du niveau de DMTO par habitant ; 
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- le fonds de solidarité des départements d’Île-de-France (article L. 3335-4 du CGCT) créé 
par l’article 59 de la loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, doté 
de 60 M€. Les dotations de ce fonds sont versées en tenant compte du potentiel financier 
par habitant, du revenu moyen par habitant, de la proportion des bénéficiaires du RSA et 
de la proportion de bénéficiaires d’aides au logement. 

S’ajoutent à ces dispositifs la péréquation verticale assurée par la part péréquatrice de la DGF 
des départements, la dotation de péréquation urbaine (DPU), attribuée aux départements 
urbains. Le département de Seine-et-Marne est contributeur net aux dispositifs de péréquation 
horizontale. Depuis 2015, cette contribution a fortement augmenté, passant de 4 M€ en 2015 
à près de 14 M€ en 2018. Cette hausse est principalement le fait du prélèvement au titre 
du fonds de solidarité en faveur des départements égal à 0,35 % de l’assiette des DMTO 
perçus par les départements, dont le montant a été porté par le dynamisme de cette dernière. 

Le département bénéficie toutefois de recettes élevées au titre de la péréquation verticale par 
le biais de la dotation de péréquation urbaine, qui atteint plus de 20 M€ en 2018. En définitive, 
il est bénéficiaire net des dispositifs de péréquation. En 2018, il a perçu plus de 7 M€ à ce titre. 
Ce solde a toutefois beaucoup diminué sur la période, à hauteur de plus de 20 % par an, 
en raison de la hausse de la contribution du département à la péréquation horizontale. 

 Versements au titre de la péréquation verticale et horizontale (en M€) 

  
2015 2016 2017 2018 

Var. annuelle 
moyenne (en %) 

Recettes perçues au titre de la péréquation 
horizontale 

16,7 22,2 23,5 24,3 13 

Versements du fonds de solidarité en faveur des 
départements Île-de-France 

11,2 11,3 10,9 11,0 - 1 

Versements du fonds péréquation DMTO 5,5 10,4 11,6 12,1 30 

Versements du fonds de solidarité en faveur des 
départements 

 - 0,5 1,0 1,2  

Prélèvements au titre de la péréquation et autres - 21,0 - 27,8 - 30,5 - 38,1 22 

Prélèvement au titre du fonds péréquation DMTO - 18,8 - 18,4 - 18,0 - 21,2 4 

Prélèvement au titre du fonds de péréquation CVAE - 1,2 - 0,8 - 2,7 - 0,5 - 27 

Prélèvement au titre du fonds de solidarité en faveur 
des départements 

- - 6,8 - 8,1 - 12,8 - 

Autres prélèvements fiscaux - 1,0 - 1,8 - 1,7 - 3,6 51 

Contribution nette à la péréquation horizontale 4,2 5,6 7,1 13,8 48 

Recettes perçues au titre de la péréquation 
verticale (dotation de péréquation urbaine) 

20,4 22,0 21,1 21,2 1 

Recettes de péréquation nettes des prélèvements 16,2 16,4 14,0 7,4 - 23 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

5.2.2.4 La dotation globale de fonctionnement 

La dotation globale de fonctionnement des départements est composée de trois parts : 

- la dotation de compensation correspond aux montants dus aux départements au titre 
de la suppression en 2003 des contingents communaux d’aide sociale et de 95 % de 
la dotation générale de décentralisation ; 

- la dotation forfaitaire dont l’évolution dépend de la dynamique de la population et 
du potentiel financier par habitant ; 

- la dotation de péréquation urbaine, ou la dotation de fonctionnement minimale pour 
les départements ruraux, assure une fonction péréquatrice. 

Entre 2015 et 2017, la DGF totale du département a diminué de 25 % par an en moyenne, 
en raison de la forte baisse de la part forfaitaire au titre de la contribution des collectivités 
territoriales aux finances publiques. Depuis 2018 et la fin de cette politique nationale, la DGF 
a augmenté de 1 % au total pour atteindre près de 90 M€, la part forfaitaire croissant de 2 % 
tandis que la dotation de compensation restait stable. 
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 Dotation globale de fonctionnement (en M€) 

  
2015 2016 2017 2018 

Var. annuelle 
moyenne 

2015/2017 (en %) 

Variation 
2017/2018 

(en %) 

Dotation forfaitaire 97,2 74,7 52,7 53,6 - 26 2 

Dotation de péréquation urbaine 20,4 20,8 21,1 21,2 1 1 

Dotation de compensation 14,1 14,1 13,7 13,7 - 1 0 

Total DGF 131,8 109,5 87,5 88,6 - 19 1 

Total des produits de gestion 1 160,2 1 209,7 1 232,4 1 244,1 - - 

Part de la DGF dans le total des 
produits 

11 % 9 % 7 % 7 % - - 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

En 2018, comme en 2017, la DGF ne représentait plus que 7 % des produits de gestion totaux, 
contre 11 % en 2015. 

5.2.2.5 Les autres participations 

Le département perçoit des participations d’autres organismes d’un montant total de près 
de 80 M€ annuels, soit 6 % des produits de gestion totale en 2018. Les versements les plus 
importants proviennent de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA), 
d’un montant proche de 40 M€ en 2018. 

 Participations d’organismes extérieurs (en M€) 

Organismes 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

CNSA 30,8 35,1 37,3 38,4 8 

Île-de-France mobilités (ex-STIF) 26,4 26,9 17,7 20,1 - 9 

Fonds de mobilisation départemental pour 
l’insertion28 

9,0 9,0 9,1 8,7 - 1 

État 3,2 3,3 9,0 5,0 16 

Autres organismes 2,6 2,5 2,5 2,2 - 5 

Région 2,2 2,2 2,2 1,9 - 5 

Fonds européens29 1,4 1,6 1,7 2,1 12 

Communes et structures intercommunales 1,3 1,1 0,2 0,1 - 53 

Total des participations 77,1 81,7 79,7 78,6 1 

Total des produits de gestion  1 160,2 1 209,7 1 232,4 1 244,1 2 

Part du total des dotations dans les produits de 
fonctionnement 

7 % 7 % 6 % 6 % - 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

La CNSA verse principalement 3 types de dotations pour contribuer au financement des aides 
individuelles au titre de l’APA et de la PCH et au financement des maisons départementales 
des personnes handicapées (MDPH). Ces prestations sont calculées selon des critères 
législatifs, au titre desquels, pour l’APA, le nombre de personnes âgées de plus de 75 ans 
dans le département, la dépense d’APA totale, le potentiel fiscal et le nombre de bénéficiaires 
du RSA. Entre 2015 et 2018, ces prestations ont augmenté de 8 % par an en moyenne et 
de 11 % les dotations perçues au titre de l’APA. 

                                                
28 Prévu par l’article L. 3334-16-2 du code général des collectivités territoriales. 
29 Ces fonds proviennent du Fonds social européen (FSE). 
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Le département perçoit par ailleurs des participations de l’État au titre des emplois aidés, 
notamment dans les collèges. Il a en outre bénéficié en 2017 et 2018 d’une aide de 5,5 M€ 
provenant du fonds de soutien exceptionnel aux département en difficulté30 et de 2,2 M€ 
au titre de la prise en charge des mineurs non accompagnés. L’attribution de telles aides, 
qui peut apparaître paradoxale au regard de l’amélioration de la situation financière du 
département dès 2016, s’explique principalement par le fait que les paramètres en déterminant 
le montant se fondaient sur des données financières et sociales de l’exercice 2015. 

Enfin, le département perçoit des versements élevés d’Île-de-France mobilités correspondant 
à la prise en charge de la compétence transports, qui lui est en partie déléguée. De plus, 
il assure, avec le soutien financier d’Île-de-France mobilités, l’organisation de 14 lignes 
régulières « Seine-et-Marne express » sur son territoire et la maitrise d’ouvrage du projet 
de « T-ZEN 2 », nouvelle ligne de bus à haut niveau de service reliant Melun à Lieusaint. 
Ces financements ont toutefois diminué entre 2015 et 2018 en raison de l’évolution des 
modalités de calcul de la participation d’Île-de-France mobilités qui, d’abord fondées sur des 
coûts moyens régionaux par élève, s’est rapprochée des dépenses réelles du département. 

Enfin, les fonds perçus par la région Île-de-France ont principalement participé au financement 
du service PAM 77 destiné aux élèves et étudiants handicapés scolarisés en Seine-et-Marne, 
faisant l’objet d’une délégation de service public. 

5.2.3 Les charges de fonctionnement 

Entre 2015 et 2018, les charges de fonctionnement ont été stables en raison des efforts 
de maîtrise du département (voir infra). Les charges sociales, étudiées infra, représentent 
en moyenne 50 % des charges totales de fonctionnement. 

 Détail des dépenses de fonctionnement (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Var. annuelle 

moyenne (en %) 

Variation 
2017/2018 

(en %) 

Charges à caractère général (011) 79,1 82,5 85,1 84,4 2 - 1 

Chapitre de personnel (012) 224,6 223,9 228,4 227,3 0 0 

Autres charges de gestion courante 718,4 722,6 716,6 720,6 0 1 

dont frais de séjour en établissements 
médico-sociaux et autres 

218,2 228,9 236,8 236,9 3 0 

dont allocations RSA 165,1 170,0 166,0 169,3 1 2 

dont contribution au service d’incendie 
(SDIS) 

108,2 108,5 108,2 107,2 0 - 1 

dont allocations 99,8 102,2 104,7 107,7 3 3 

dont allocations personnalisées 
d’autonomie (APA) 

60,3 62,9 65,7 66,3 3 1 

dont prestations de compensation du 
handicap (PCH) 

26,0 29,5 29,7 32,3 8 9 

dont allocations famille et enfance 5,0 1,7 1,7 1,7 - 30 - 1 

dont subventions de fonctionnement à des 
tiers 

27,3 24,5 25,7 19,8 - 10 - 23 

dont dotation de fonctionnement des 
collèges 

21,7 19,3 17,4 17,6 - 7 1 

dont indemnités, frais de mission et 
de formation des élus 

2,5 2,6 2,6 2,6 2 1 

Charges exceptionnelles 4,9 13,0 4,1 1,7 - 30 - 60 

Charges financières 22,1 20,0 19,8 16,9 - 9 - 15 

Total 1 049,2 1 061,9 1 053,9 1 050,9 0 0 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

                                                
30 Instauré par l’article 131 de la loi de finances rectificative pour 2016, à destination de 40 départements métropolitains et 
4 collectivités d’outre-mer. 
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5.2.3.1 Les mesures d’économies de fonctionnement 

5.2.3.1.1 Une démarche d’ampleur initiée par le département dès 2016 

Parallèlement à la hausse du taux de TFPB, le département a mis en œuvre depuis 2016 
des mesures variées visant à limiter la croissance des charges de fonctionnement et qui 
peuvent être classées en trois grandes catégories : 

- des mesures de rationalisation budgétaire, 

- la suppression de dispositifs d’aide extra-légaux, 

- la restriction des subventions attribués aux organismes partenaires du département. 

Tout d’abord, en ce qui concerne les rationalisations budgétaires, le département a cherché 
à diminuer ses frais d’entretien et de nettoyage des bâtiments et de fluides et à mutualiser 
des dépenses liées notamment au fonctionnement des collèges (voir infra). Pour contenir 
les charges de personnel, il a fait le choix du non-remplacement de départs à la retraite, dans 
le cadre de la réorganisation de ses services évoquée supra, parallèlement à la réorganisation 
des services et la mise en place du Rifseep31. 

Ensuite, le département a supprimé certains dispositifs d’aide extra-légaux. L’économie la plus 
importante réalisée à ce titre a été générée par la refonte de la politique du transport scolaire 
et la fin de la gratuité totale des transports par bus sur les circuits spéciaux et les lignes 
régulières (voir infra). Le coût net de cette politique a ainsi diminué de près de 9 M€ entre 2016 
et 2018. Il a également mis un terme à des dispositifs sociaux facultatifs à destination des 
usagers et destinataires d’aides sociales : l’allocation dite « bébé bonus »32 (3,2 M€ en 2015), 
la gratuité totale des transports scolaires, l’aide à la scolarité des collégiens (1,3 M€ en 2015) 
et le dispositif « mobil’études »33 (1,7 M€ en 2015). L’impact de ces mesures est étudié dans 
la partie relative aux dépenses sociales. 

Enfin, le département a diminué les subventions versées à des organismes tiers dans plusieurs 
domaines. Cela a notamment été le cas pour les associations assurant des missions 
de solidarité, par exemple dans les domaines de la protection de l’enfance ou de la cohésion 
sociale, et des missions en matière de jeunesse et de loisirs, pour lesquelles les subventions 
sont passées de près de 700 000 € en 2015 à 375 000 € en 2018. De la même manière, 
les subventions versées aux associations sportives ont diminué de plus de 10 %, soit environ 
300 000 € de moins entre 2015 et 2018. 

En outre, les subventions à des personnes tierces ont baissé de 30 % en 2018 en raison 
de l’interruption des versements d’aides directes aux entreprises privées et à l’agence 
départementale Seine-et-Marne développement au titre de la suppression de clause générale 
de compétences (voir supra). La subvention de fonctionnement au SDIS a, de plus, été 
temporairement révisée, passant de 108,2 M€ à 107,2 M€ en 2018 et 201934. À compter 
du 1er janvier 2017, le département a interrompu sa participation à 17 réseaux de transport 
intercommunaux, qui représentait 3,3 M€ en 2016. La suppression des aides aux centres 
d’information et d’orientation (CIO) dans le domaine de l’insertion et au centre départemental 
de documentation pédagogique (CDDP) a également permis, selon le département, de réaliser 
0,81 M€ d’économies en 2015 et 2016. 

                                                
31 Rifseep : Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel. 
32 Dispositif de soutien financier aux familles d’enfants de moins de trois ans faisant le choix d’un mode de garde individuel. 
33 Ce dispositif instauré en 2006 consistait en une aide financière accordée aux étudiants seine-et-marnais allant de 100 à 650 € 
par an selon la distance entre le domicile et le lieu d’études. 
34 En contrepartie d’une hausse équivalente (1 M€) de la subvention d’investissement versée au SDIS. 
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 Économies réalisées entre 2015 et 2018 (en M€) 

Dispositifs concernés 
Total des économies 

réalisées entre 2015-2018 

Suppression du dispositif « bébé bonus » 3,2 

Suppression du dispositif « mobil’études » 1,7 

Suppression de l’aide aux CIO et CDDP 0,8 

Refonte du dispositif de transports scolaires 8,9 

Fin du financement des réseaux de transport intercommunaux 3,3 

Suppression de l’aide à la scolarité des collégiens 1,3 

Baisse de la subvention au SDIS 1,0 

Baisse des subventions aux associations jeunesse et sport 0,6 

Économies de fonctionnement totales 20,8 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données produites par le département 

La chambre a sollicité des services la production d’un état détaillé des économies réalisées 
sur la période. Le département n’a pas été en mesure d’estimer les économies résultant de 
la suppression de postes à la suite de la réorganisation de ses services, ni de la refonte 
des politiques en matière de culture, de sport et de jeunesse. Par ailleurs, il a indiqué ne pas 
avoir planifié ces économies dans le cadre d’une programmation et d’un pilotage de la baisse 
des dépenses de fonctionnement lors de l’arrivée de la nouvelle majorité en 2015. Les résultats 
de cette politique n’ont ainsi pu être précisément évalués par la chambre. 

Dès lors, si le département a actionné diverses marges de manœuvre budgétaires pour générer 
des économies de fonctionnement depuis 2016, ces actions semblent avoir été conduites 
sans stratégie d’ensemble. Cette absence suscite l’interrogation compte tenu de l’ampleur de 
la démarche, qui est notamment passée par la suppression de différents dispositifs d’aide. 

5.2.3.1.2 Le contrat relatif à la maitrise des dépenses réelles de fonctionnement 

Le département de Seine-et-Marne est le seul département francilien à avoir signé le contrat 
relatif à l’évolution de ses dépenses réelles de fonctionnement (DRF) avec le représentant de 
l’État. Signé le 28 juin 2018, le contrat fixe à 1,2 % la norme d’évolution des DRF 
du département de Seine-et-Marne. Eu égard à sa situation, le département n’a pas bénéficié 
de modulation de ce taux national35. 

Conformément à l’article 29 de la loi de programmation pour les finances publiques pour 
les années 2018 à 2022, le contrat a fixé le plafond des DRF pour les exercices 2018 à 2020 
en déduisant la croissance des dépenses de RSA, APA et PCH supérieure à 2 %. Il prévoit 
en outre un plafond de besoin de financement, qui correspond au solde des remboursements 
en capital des emprunts et des nouveaux emprunts contractés un exercice. 

 Plafonds des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin 
de fonctionnement fixé par le contrat conclu avec l’État (en €) 

  Référence 2017 2018 2019 2020 

Plafond des DRF 1 048 617 156 1 061 200 562 1 073 934 969 1 086 822 189 

Besoin de financement contractuel - 643 052 766 - 23 000 000 0 30 000 000 

Source : chambre régionale des comptes, d’après le contrat conclu avec l’État 

En 2018, le département a respecté son engagement en matière d’évolution des dépenses 
réelles de fonctionnement puisque, calculées selon les modalités prévues par une circulaire 
du 16 mars 2018 à l’attention des préfets, elles ont diminué de 0,1 %. Aucun retraitement, 
hormis l’évolution des allocations individuelles sociales supérieure à 2 %, n’a été effectué. 

                                                
35 L’article 29 de la loi de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 prévoit en effet que le taux moyen 
de croissance de 1,2 % fixé par l’article 13 de la même loi peut être modulé à la hausse ou à la baisse en tenant compte de certains 
critères démographiques, de revenus moyens par habitants et d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement entre 2014 
et 2016, dans la limite maximale de 0,15 points pour chacun de ces critères. 
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De même, en 2018, le besoin de financement a été inférieur au plafond fixé par le contrat. 

En définitive, le département n’a pas utilisé toutes les marges d’augmentation des dépenses 
de fonctionnement que lui offrait le dispositif contractuel décidé par l’État, témoignant 
d’une forte volonté politique de maitrise de ses dépenses de fonctionnement. 

 Besoin de financement et dépenses réelles de fonctionnement en 2018 (en €)36 

  Référence 2017 2018 

Besoin de financement 

Besoin de financement contractuel - 643 052 766 - 23 000 000 

Besoin de financement réalisé - 643 052 766 - 59 426 412 

Différence par rapport au plafond 0 - 36 426 412 

Dépenses réelles de fonctionnement 

Plafond des DRF 1 048 617 156 1 061 200 562 

DRF réalisées (hors atténuations de produits et dotations aux provisions) 1 048 617 156 1 048 411 502 

Montant des aides individuelles sociales (RSA, APA et PCH) 261 402 570 267 910 011 

Montant à déduire correspondant à l’évolution supérieure à 2 % des aides individuelles 
sociales 

0 1 279 362 

Montant des DRF pris en compte 1 048 617 156 1 047 132 140 

Différence par rapport au plafond 0 14 068 422 

Taux d’évolution constaté des DRF - - 0,1 % 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion et le contrat signé avec l’État 

5.2.3.2 Les charges à caractère général  

Les charges à caractère général correspondent aux dépenses assurant le fonctionnement 
courant d’une collectivité territoriale. Sur la période, elles ont connu une croissance modérée 
de 2 % par an en moyenne, qui a été portée par les dépenses d’énergie et d’électricité, 
des dépenses liées au transport et à l’exécution de contrat de prestations de service. 

 Charges à caractère général (en M€) 

Imputation comptable 2015 2016 2017 2018 
Var. annuelle 

moyenne (en %) 

Transports de personnes extérieures 21,7 22,1 23,2 23,8 3 

Contrats de prestations de services 11,9 12,1 12,2 12,4 1 

Entretien et réparation de bâtiment 6,7 6,2 6,1 5,9 - 4 

Achats de combustible et de carburants 3,7 4,2 3,7 4,4 6 

Achats d’énergie électricité 1,2 4,2 4,4 4,5 54 

Services de maintenance 2,8 3,2 3,4 4,1 13 

Entretien des voies et réseaux 3,6 4,4 4,2 3,9 2 

Voyages, déplacements et missions 2,3 2,1 2,1 2,1 - 4 

Remboursement de frais à des tiers 2,0 2,0 3,3 1,2 - 16 

Frais nettoyage des locaux 1,8 1,8 1,6 1,5 - 5 

Achats de fournitures de voirie 1,7 1,1 1,6 1,8 1 

Locations immobilières 1,3 1,1 0,9 1,0 - 8 

Total des charges à caractère général 79,1 82,5 85,1 84,4 2 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

La hausse de ces charges résulte en partie d’un effet de périmètre. En effet, afin de mieux 
les maîtriser, le département a décidé de procéder lui-même à l’achat du gaz et de l’électricité 
des collèges à compter respectivement de 2015 et de 2016. La hausse des dépenses de fluides 
de 5,3 M€ sur la période est donc en partie imputable à ce changement dont la contrepartie a été 
une baisse de 4,1 M€ de la dotation de fonctionnement versée aux collèges. 

                                                
36 Les dépenses réelles de fonctionnement s’entendent comme le total des charges nettes de l’exercice considéré entrainant 
des mouvements réels au sein de la section de fonctionnement. Les dotations aux amortissements et provisions, ne sont pas 
prises en compte, de même que les valeurs comptables des immobilisations cédées et les différences sur réalisation (positives) 
transférées en investissement. Les atténuations de produits (chapitre 014) ne sont pas retenues dans les dépenses réelles 
de fonctionnement, à la différence des atténuations de charges (chapitre 013) qui sont comptabilisées en déduction des charges. 
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 Somme du chapitre 011 et de la dotation de fonctionnement des collèges (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Différence 
2015/2018 (en M€) 

Chapitre 011 79,1 82,5 85,1 84,4 2 5,3 

Dotation de fonctionnement des 
collèges (compte 6551) 

21,7 19,3 17,4 17,6 - 7 - 4,1 

Total 011 + dotation de 
fonctionnement des collèges 

100,8 101,8 102,5 102,0 0 1,2 

Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les comptes de gestion 

Outre ce phénomène, l’augmentation des dépenses d’énergie et d’électricité a résulté de 
la suppression des tarifs réglementés en 2015 qui a entrainé une augmentation des tarifs 
de gaz et d’électricité des bâtiments départementaux de 3 M€ environ. Les coûts de transports 
de personnes, qui comprennent les dépenses liées au financement des titres de transport 
des élèves du département, des personnes âgées et handicapées et le financement 
des prestations de transport scolaire sur des circuits spéciaux37, ont également augmenté. 
Selon le département, cette hausse résulte de la croissance démographique élevée 
(voir supra), qui engendre mécaniquement une augmentation des élèves du primaire et 
des collégiens scolarisés sur le territoire. 

En revanche, le département a accompli des efforts de maitrise des charges courantes 
en diminuant notamment les frais de nettoyage des locaux à l’occasion du renouvellement 
du marché au 1er octobre 2017 (- 400 000 € entre 2015 et 2018), les frais de locations 
immobilières et les frais de déplacement et de missions. Il a ainsi rationalisé les dépenses 
de déplacement des assistants familiaux, qui ont baissé de 0,23 M€ entre 2015 et 201838. 
Dans les collèges, la reprise de la gestion des fluides et la mise en place de groupements 
de commandes pour l’achat de photocopieurs et de produits d’entretien lui ont par ailleurs permis 
de réaliser des économies d’échelle. Enfin, le département a engagé plusieurs démarches 
de mutualisation des cantines des collèges avec d’autres administrations. Au total, ces mesures 
ont permis de contenir l’accroissement des dépenses de fonctionnement liées aux collèges bien 
que le nombre de collégiens scolarisés dans les établissements seine-et-marnais ait augmenté 
de 1 % par an en moyenne entre 2015 et 2018 (+ 3 300 élèves environ) et qu’en moyenne, 
un nouvel établissement ait été mis en service chaque année depuis 2015.  

En 2018, les charges à caractère général ont diminué d’environ 0,67 M€, en raison 
principalement du transfert des dépenses de remboursements de mises à disposition d’agents 
des services de la direction départementale des territoires (DDT) dans les charges 
de personnel. Le département a cependant également réduit cette même année les frais 
de nettoyage des locaux, d’entretien et de réparation des bâtiments et de frais d’entretiens 
des voies et des réseaux. Il a en outre cherché, à compter de 2019, à rationaliser les dépenses 
d’électricité et d’énergie en concluant des contrats globaux de fournitures pour ses bâtiments. 

Dès lors, le département est parvenu à stabiliser ses charges à caractère général dans 
un contexte d’inflation et d’accroissement démographique des usagers de ses services publics. 

5.2.3.3 Les dépenses de personnel 

Dans le cadre du plan d’économies départemental (voir supra), le département a cherché 
des leviers de maitrise des charges de personnel. Ces dernières ont été quasiment stables sur 
la période, croissant de 0,3 % par an en moyenne. Après avoir légèrement augmenté en 2017, 
elles ont diminué en 2018 d’environ 0,95 M€ en raison surtout du recul des rémunérations 
des assistants familiaux (- 4 %) et des personnels contractuels (- 5 %). En revanche, 
la rémunération des personnels titulaires a augmenté de 1,2 % en moyenne par an. 

                                                
37 Lorsqu’il n’existe pas de lignes régulières.  
38 Il s’agit de dépenses de déplacements pour assister à des formations professionnelles ou liés à la prise en charge des enfants 
confiés à l’ASE. Selon le département, cette baisse a été engendrée par le recours à un outil d’enregistrement des frais 
de déplacement, entrainant une plus grande régularité des déclarations et permettant le regroupement des trajets à rembourser. 
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 Charges de personnel (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Variation 
2017-2018 

(en %) 

Charges de personnel 224,1 223,2 226,9 225,9 0,3 - 0,4 

dont rémunération du personnel titulaire 110,1 110,2 112,3 114,2 1,2 1,6 

dont rémunération des assistants familiaux 32,8 32,1 31,5 30,3 - 2,7 - 3,9 

dont rémunération du personnel non titulaire 13,0 12,5 13,4 12,7 - 0,6 - 4,7 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

En 2017, la hausse de la rémunération du personnel contractuel a été due, selon le département, 
aux recrutements consécutifs au nombre élevé de départs d’agents titulaires cette même année. 
En particulier, la direction de l’éducation a recruté 12 agents en contrat à durée à déterminée 
pour une durée de 12 mois afin de pallier l’absentéisme dans les collèges. Cette mesure a coûté 
près de 0,35 M€ en 2017. 

Les sections suivantes analysent l’évolution des principaux déterminants des dépenses 
de personnel : les effectifs, le temps de travail, l’absentéisme et le régime indemnitaire. 

5.2.3.3.1 Un effectif départemental stable  

L’effectif du département a été stable entre 2015 et 2018, légèrement inférieur à 4 000 agents. 
Si le nombre d’agents titulaires a légèrement diminué, celui des contractuels a augmenté 
de 4,5 % par an en moyenne et de 5,5 % en 2018, atteignant 400 agents. Le département 
explique cette hausse par le nombre de recrutements intervenus sur des postes spécialisés 
dans le cadre des réorganisations des services support (voir supra) pour lesquels peu d’agents 
titulaires se portaient candidats. 

 Nombre d’agents occupant des emplois permanents du département 
au 31 décembre (en effectifs physiques) 

  2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Variation 
2017/2018 (en %) 

Titulaires 3 591 3 595 3 600 3 577 - 0,1 - 0,6 

Contractuels 351 370 380 401 4,5 5,5 

Total 3 942 3 965 3 980 3 978 0,3 - 0,1 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les bilans sociaux 

En revanche, le nombre d’assistants familiaux rémunérés par le département a fortement 
diminué sur la période, en raison de la baisse du nombre d’enfants bénéficiant d’un placement 
en accueil familial et des difficultés de recrutement éprouvées par la collectivité. En effet, 
les décisions judiciaires imposant des mesures de placement en établissement ou des actions 
éducatives à domicile ou en milieu ouvert sont devenues plus fréquentes et conduisent à limiter 
le nombre d’enfants placés en accueil familial. En outre, les mineurs non accompagnés (MNA), 
dont le nombre a progressé de 210 en 2015 à 745 au 1er janvier 2019, bénéficient également 
d’un placement dans des établissements spécialisés. 

 Assistants familiaux (2015-2018, en effectifs physiques) 

 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Assistants familiaux 663 657 604 562 - 5 

Nombre d’enfants accueillis par les assistants familiaux 1 338 1 324 1 276 1 190 - 4 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les bilans sociaux 
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Le département est parvenu à maitriser ses charges de personnel malgré l’impact 
des mesures générales concernant la fonction publique, notamment la revalorisation indiciaire 
de la catégorie C en 2017, l’augmentation du point d’indice39, l’impact des mesures « PPCR » 
(parcours professionnels, carrières et rémunérations) et l’augmentation du taux de cotisation 
transport. Dès lors, la baisse du nombre d’agents titulaires en 2018 s’est accompagnée de 
la hausse de 1,6 % du niveau global de leur rémunération. 

Le département a indiqué que, pour réaliser ces efforts de gestion, il n’a pas remplacé tous 
les départs à la retraite et a favorisé la mobilité interne de ses agents sur certains postes. 
Par ailleurs, la réorganisation des services lui a permis de supprimer certains postes 
budgétaires (voir supra) et donc de limiter la hausse des effectifs liée aux besoins nouveaux. 
Un système de pilotage fin de la masse salariale a par ailleurs été intégré au logiciel de contrôle 
de gestion comprenant des indicateurs relatifs aux ressources humaines, à l’instar 
des effectifs, de l’absentéisme ou des heures supplémentaires. 

Ainsi, la maitrise des charges de personnel du département résulte principalement de la 
quasi-stabilisation de ses effectifs. Le département dispose toutefois encore de marges 
de manœuvre en matière de charges de personnel en raison d’une durée annuelle du travail 
inférieure à la durée légale, de l’existence de primes irrégulières et d’un absentéisme coûteux. 
Ces trois points sont examinés dans les développements qui suivent. 

5.2.3.3.2 Une durée du travail inférieure à la durée légale  

 Temps de travail annuel dans le département 

 Cycle de travail 1 Cycle de travail 2 Cycle de travail 3 
Temps de travail hebdomadaire 38 heures 36 heures 35 heures 
Temps de travail quotidien 7,6 heures 7,2 heures 7 heures 
Nombre d’agents concernés en 201940 2 348  405 52 
Nombre de jours de congés légaux 25 jours 25 jours 25 jours 
Nombre de jours ouvrés annuels 253 jours 253 jours 253 jours 
Nombre de jours annuels travaillés 228 jours 228 jours 228 jours 
Temps de travail annuel hors RTT 1 732,8 heures 1 641,6 heures 1 596 heures 
Différence avec 1 607 heures 125,8 heures 34,6 heures 0 
ARTT dues 16,6 jours 4,8 jours 0 
ARTT effectivement octroyées 18 jours 6 jours 0 
Nombre de jours de congés exceptionnels  4 jours 4 jours 4 jours 
Nombre de jours effectivement travaillés 206 jours 218 jours 224 jours 
Durée effective du travail des agents 1 565,6 heures 1 569,6 heures 1 568,0 heures 
Écart avec les 1607 heures - 41,4 heures - 37,4 heures - 39 heures 
Nombre d’heures totales perdues par an en 2018 161 998 heures 146 346 heures 152 607 heures 
Équivalence en nombre d’ETP en 2018 103,5 93,2 97,3 
Coût du temps de travail inférieur à 1 607 heures41 6,0 M€ 5,4 M€ 5,6 M€ 
Coût du temps de travail inférieur à 1 607 heures 
proratisé en fonction du nombre d’agents concernés 

5,0 M€ 0,8 M€ 0,1 M€ 

Source : chambre régionale des comptes, d’après le règlement intérieur 

Le temps de travail du département est inférieur à la durée légale de 1 607 heures. Établi par 
une délibération du 23 novembre 2012, le règlement intérieur du département prévoit, pour 
les trois cycles de travail hebdomadaire des agents (38 heures, 36 heures et 35 heures), 
un nombre de jours d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT) supérieur 
aux jours dus et l’octroi de quatre jours de congés dits « exceptionnels », en particulier à 
l’occasion des fêtes de Noël et de Pâques, ainsi que le 1er mai. Par ailleurs, les agents partant 
à la retraite bénéficient de la totalité de leurs jours de congés annuels au titre de l’année 
en cours, indépendamment de la date effective de leur départ. 

                                                
39 + 0,6 % en juillet 2016 et + 0,6 % en février 2017. 
40 Selon les données du rapport d’orientations budgétaires pour 2020.  
41 Le coût de la différence entre le temps de travail dans le département et la durée légale du travail est calculé sur la base 
de 3 913 Équivalent temps plein (ETP) en 2018, selon le bilan social, et une masse salariale de 225,9 M€. Le coût moyen 
d’un agent est évalué à 57 731 € en 2018. 
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Au total, le temps de travail des agents est compris entre 1 566 heures et 1 570 heures 
annuelles selon les cycles, soit un écart de 37 à 42 heures de la durée annuelle par rapport 
à la durée légale de 1 607 heures. 

Cet écart génère un coût annuel de 5,9 M€ en moyenne. La chambre appelle dès lors 
le département à se conformer à la durée légale du travail, au plus tard dans un délai d’un an 
à l’issue du prochain renouvellement du conseil départemental conformément à l’article 47 
de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 

En outre, le nombre d’heures supplémentaires indemnisées a parallèlement significativement 
augmenté, de 25 600 en 2016 à près de 37 000 en 2018, faisant croitre le coût des heures 
indemnisées (indemnités pour travaux horaires supplémentaires – IHTS) de près de 25 % 
par an en moyenne pour atteindre plus de 0,83 M€. Selon le département, cette hausse résulte 
principalement des évènements climatiques ayant fortement mobilisé la direction des routes 
entre 2016 et 2018, en particulier les inondations survenues sur le territoire départemental et 
les conditions climatiques hivernales particulièrement rudes. 

  Heures supplémentaires indemnisées (en €) 

 
Notes : l’axe vertical de gauche représente le montant des IHTS versées, en euros. L’axe vertical de droite représente 

le nombre d’heures indemnisées.  

Sources : chambre régionale des comptes, d’après les données produites par le département et les fichiers de paie 

Dès lors, la non-conformité de la durée annuelle du travail des agents départementaux pèse 
sur les dépenses de personnel et génère un coût annuel élevé, auquel s’ajoute celui 
des heures supplémentaires.  

En réponse aux observations provisoires, le département a indiqué avoir recours à un 
prestataire afin d’identifier les écarts avec la réglementation et les scénarii permettant d’y 
remédier avant l’échéance posée par la loi du 6 juin 2019. La chambre l’invite à mener cette 
démarche à son terme afin de mettre fin à cette situation irrégulière et se conformer à la durée 
annuelle légale de travail. 

Rappel au droit n° 4 : Se conformer à la durée légale du travail de 1 607 heures au plus 
tard dans un délai d’un an à l’issue du prochain renouvellement du conseil 
départemental conformément à l’article 47 de la loi du 6 août 2019. 
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5.2.3.3.3 L’absentéisme des agents pèse sur les charges de personnel 

L’absentéisme des agents du département est stable, atteignant 9 % en 2018. Il équivaut à 
plus de 80 000 journées ouvrées d’absence en 2018 soit 360 ETP environ. Entre 2015 et 2018, 
le coût annuel estimé de l’absentéisme est égal à environ 21 M€. 

 Absentéisme (en jours calendaires)42 

  
2015 2016 2017 2018 

Variation 
annuelle 

moyenne (en %) 

Maladie, dont : 93 564 99 850 100 268 99 893 2 

Maladie ordinaire 54 108 55 542 57 783 57 818 2 

LM, MLD et grave maladie 28 549 33 242 31 347 30 509 2 

Maladie professionnelle, maladie imputable 
au service ou à caractère professionnel 

2 419 2 972 3 998 4 382 22 

Accidents du travail imputables au service 7 344 7 181 5 023 5 398 - 10 

Accidents du travail imputables au trajet 1 144 913 2 117 1 786 16 

Maternité, paternité, adoption 8 661 7 079 8 994 7 306 - 6 

Exercice du droit syndical 860 1 383 1 919 1 940 31 

Autres formes d’absences 6 179 6 302 5 868 5 374 - 5 

Total jours d’absence calendaires 109 264 114 613 117 049 114 513 2 

Total jours d’absence ouvrés* 78 046 81 866 83 606 81 795 2 

Jours ouvrés travaillés annuels 206 206 206 206 - 

Nombre d’agents (ETP) 4206,7 4163,4 4199,1 4221,4 0 

Taux d’absentéisme 9 % 10 % 10 % 9 % - 

Jours d’absence ouvrés en ETP 379 397 406 397 2 

Coût de l’absentéisme 20,2 M€ 21,3 M€ 21,9 M€ 21,3 M€ 2 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données transmises par le département 

Ce taux est toutefois bien supérieur pour les agents techniques territoriaux des établissements 
d’enseignement (AATEE) puisqu’il atteint 12 % en 2018, soit nettement plus que dans 
la moyenne des collectivités territoriales égal (9,2 % en 2017 selon la société Sofaxis43). 

Pour pallier l’absentéisme des agents et réaliser des économies de gestion, le département a pris 
plusieurs mesures visant à assurer les remplacements et à limiter les recrutements d’agents 
temporaires. Ainsi, la direction de l’éducation a constitué une brigade de remplacement des agents 
des collèges, composée de 62 agents titulaires. De même, la DGAS a créé une équipe d’agents 
titulaires volants, composée de 14 assistants socio-éducatif et de 3 puéricultrices. Pour faire face 
à l’absentéisme croissant des agents des collèges, le département a expérimenté l’externalisation 
du nettoyage dans trois établissements à compter de 2019 par le biais d’un marché public de 
services. À terme, une externalisation du nettoyage des collèges pourra limiter les recrutements. 

Le département affirme également profiter de la mise en place du Rifseep, à compter 
du 1er janvier 2019, pour proratiser le régime indemnitaire au temps de travail en cas de temps 
partiel thérapeutique, ce qui n’était pas le cas antérieurement. Par ailleurs, il projette de mettre 
en œuvre une mesure de retenue de régime indemnitaire, égale à 1/30ème de ce dernier, en cas 
d’absence supérieure à 15 jours sur une durée de 12 mois résultant d’au moins 3 arrêts 
différents, ainsi que la suspension du versement de la partie fixe du régime indemnitaire en cas 
de congé longue maladie, longue durée ou grave maladie. En outre, le département déploie 
une politique de prévention des risques professionnels reposant sur plusieurs vecteurs, 
comme la mise à jour du document unique d’évaluation des risques, un projet de prévention 
des risques psychosociaux, un projet de prévention des troubles musculo-squelettiques et 
un plan de formation hygiène et sécurité. 

                                                
42 Pour calculer le nombre de jours ouvrés d’absence, un coefficient de 5/7ème a été appliqué au nombre de jours calendaires 
figurant dans le tableau ci-dessus afin de tenir compte des éventuels jours non ouvrés comptabilisés. Le taux d’absentéisme est 
ainsi égal au rapport entre le nombre de jours calendaires et le nombre de jours travaillés multiplié par le nombre d’ETP, auquel 
est appliqué le coefficient de 5/7ème. Le coût de l’absentéisme a été estimé à partir d’un coût moyen annuel d’un ETP égal 
à 53 609 € en moyenne (correspondant au rapport entre le chapitre 012 et le nombre d’ETP). 
43 Voir Sofaxis, Premières tendances 2018 sur les absences pour raison de santé dans les collectivités territoriales, juin 2019. 
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Dès lors, si l’absentéisme des agents est modéré, il a un coût élevé. Les mesures récentes 
prises pourront permettre de diminuer l’absentéisme et le coût associé. 

5.2.3.3.4 Le régime indemnitaire  

Entre 2015 et 2018, le régime indemnitaire des agents titulaires du département a été stable, 
à près de 24 M€ en 2018, soit 21 % de leur rémunération totale. 

 Régime indemnitaire des agents titulaires (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Rémunération principale 82,5 82,9 85,6 86,2 1,5 

Régime indemnitaire 23,4 23,0 22,4 23,7 0,5 

Autres indemnités 4,3 4,3 4,3 4,3 - 0,3 

Rémunération du personnel titulaire 110,1 110,2 112,3 114,2 1,2 

Part du régime indemnitaire dans le total de 
la rémunération du personnel titulaire 

21 % 21 % 21 % 21 % - 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

Le département a mis en place tardivement le Rifseep, à compter du 1er janvier 2019. 
Les maximaux des deux composantes du Rifseep, l’indemnité de fonction, sujétions et 
d’expertise (IFSE) et le complément individuel annuel (CIA), respectent les plafonds légaux. 
L’instauration de ce nouveau régime indemnitaire a été l’occasion de supprimer la prime 
intitulée « indemnité départementale de sujétions ». Créée à compter du 1er février 2000, cette 
prime avait été instituée après l’entrée en vigueur de la loi du 26 janvier 1984 autorisant 
le maintien d’avantages collectivement acquis et revêtait ainsi un caractère irrégulier au titre 
de l’article 111 de cette loi. D’un montant mensuel d’environ 195 € par agent, elle a eu un coût 
de 1,2 M€ en 2018. 

Malgré l’instauration du Rifseep en 2019, deux primes irrégulières subsistent. Par une 
délibération du 15 novembre 2019, le département a institué au profit des agents des collèges 
une prime annuelle, hors Rifseep, d’un montant annuel de 240 € bruts. De plus, les agents 
partant à la retraite bénéficient, depuis 2009, d’une « prime de retraite » d’un montant de 535 €. 
À compter de 2020, cette prime est versée au prorata du nombre d’année de service dans 
la fonction publique de l’agent. 

Ces primes accordées en méconnaissance du principe de parité entre la fonction publique 
de l’État et la fonction publique territoriale revêtent un caractère irrégulier. Dès lors, la chambre 
appelle le département à procéder à leur suppression. 

Rappel au droit n° 5 : Mettre un terme au versement de primes ne constituant pas 
des avantages collectivement acquis au sens de l’article 111 de la loi du 26 janvier 1984. 

5.2.3.4 Les dépenses sociales du département 

5.2.3.4.1 Le niveau des dépenses sociales 

Sur la période sous revue, les dépenses sociales représentent environ 50 % des dépenses 
de fonctionnement totales. Elles ont augmenté à un rythme modéré de 1 % par an en moyenne, 
cependant supérieur à celui des charges de fonctionnement totales qui sont restées stables. 
En effet, la hausse des dépenses liées aux prestations obligatoires, à l’instar du versement 
des allocations individuelles de solidarité (AIS) que sont le revenu de solidarité active (RSA), 
l’allocation personnalisée pour l’autonomie (APA) et la prestation de compensation du handicap 
(PCH), a été en partie compensée par la diminution de prestations extra-légales (voir infra). 
En 2018, les dépenses sociales ont toutefois connu une progression plus soutenue, de 2 %, 
en raison de l’augmentation des montants alloués au RSA et à la PCH. 
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 Dépenses sociales du département (en M€)44 

 2015 2016 2017 2018 
Variation 
annuelle 

moyenne (en %) 

Variation 
2017-2018 

(en %) 

Frais de séjour en établissements 
médico-sociaux et autres 

218,2 228,9 236,8 236,9 3 0 

Revenu de solidarité active (RSA) 165,1 170,0 166,0 169,3 1 2 

Autres allocations  99,8 102,2 104,7 107,7 3 3 

dont allocation personnalisée à 
l’autonomie (APA) 

60,3 62,9 65,7 66,3 3 1 

dont prestations de compensation du 
handicap (PCH)  

22,5 25,4 24,9 27,0 6 8 

dont allocation compensatrice tierce 
personne 

7,7 7,3 6,5 6,6 -5 2 

dont allocations famille et enfance 5,0 1,7 1,7 1,7 -30 -1 

dont allocation personnes âgées 0,7 0,8 0,6 0,5 -10 -5 

Autres participations 11,3 12,4 12,9 13,1 5 1 

Prévention spécialisée 7,0 5,0 5,3 4,3 -15 -19 

Versements au titre des contrats 
d’insertion 

3,3 3,7 3,3 3,1 -2 -8 

Accueil familial 2,5 1,8 1,6 2,1 -5 30 

Total dépenses sociales 507,1 524,0 530,7 536,5 2 1 

Charges de fonctionnement totales 1 049,2 1 061,9 1 053,9 1 050,9 0 0 

Part des dépenses sociales dans le 
total des charges de fonctionnement 

48 % 49 % 50 % 51 % - - 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

Entre 2015 et 2018, la part des dépenses sociales dans les dépenses de fonctionnement 
totales a augmenté, passant de 48 % à 51 % en raison de l’effet conjugué de la hausse 
des dépenses sociales et de la maitrise des charges de fonctionnement (voir supra). Toutefois, 
la part de ces dépenses dans les charges de fonctionnement reste inférieure à la moyenne 
de 55 % en 2016 constatée dans l’ensemble des départements par la Cour des comptes dans 
le chapitre de son rapport annuel de 2017 sur les finances publiques locales, consacré 
notamment à l’impact des dépenses sociales sur l’équilibre financier des départements45.  

Les dépenses sociales par habitant, de 201 € en 2018, demeurent ainsi en-deçà du niveau 
moyen des départements de la même strate démographique et du niveau moyen national, 
qui sont de 300 € par habitant environ.  

 Dépenses sociales du département par rapport à la moyenne en 2018 
(en € / habitant) 

 
Source : chambre régionale des comptes, d’après les fiches AEFF 

                                                
44 Les autres participations (compte 6568) ont été retraitées des dépenses de transport scolaire et relatives aux lignes 
Seine-et-Marne express, qui ne constituent pas des dépenses sociales. 
45 Cour des comptes, Les Finances publiques locales. Rapport sur la situation financière et la gestion des collectivités locales et 
de leurs établissements publics, octobre 2017, 510 p. 
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Ce phénomène s’explique en partie par le fort dynamisme démographique du département 
(voir supra) dont les flux entrants sont majoritairement composés d’actifs non bénéficiaires 
d’aides sociales. 

 La croissance modérée des allocations individuelles de solidarité (AIS) 

Entre 2016 et 2018, la croissance des dépenses d’AIS (1 % par an en moyenne pour le RSA, 
3 % pour l’APA et 6 % pour la PCH) a été maitrisée, comme dans les autres départements 
français46 en raison d’un contexte économique favorable. Leur tendance haussière a été 
principalement portée par le dynamisme contenu du nombre de leurs bénéficiaires. 
En moyenne sur la période, le nombre de bénéficiaires de l’APA et de la PCH a augmenté 
de 3 % par an, à un rythme supérieur à celui des bénéficiaires du RSA, resté stable.  

 Bénéficiaires de prestations sociales entre 2015 et 2018 

 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Variation 
2017/2018 (en %) 

Allocataires du RSA 28 797 28 282 28 013 28 663 0 2 
Bénéficiaires de l’APA 14 960 15 215 15 878 16 381 3 3 
Bénéficiaires de la PCH 4 211 4 461 4 683 4 589 3 - 2 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données communiquées par le département 

Des revalorisations nationales ont également pesé sur les dépenses d’AIS, comme 
les revalorisations annuelles du RSA selon l’inflation, ainsi que des revalorisations ponctuelles, 
comme celle de l’APA par la loi relative à l’adaptation de la société au vieillissement entrée 
en vigueur le 1er janvier 2016. 

Pour limiter les indus payés au titre du RSA, le département a mis en place en 2015 
une commission de contrôle des dossiers des allocataires. Dans le cadre de ce contrôle, 
le département a notamment identifié les bénéficiaires du RSA radiés de Pôle emploi ou 
non-inscrits sur les listes de demandeurs d’emploi. En 2018, selon le rapport annuel élaboré 
par la direction générale adjointe de la solidarité, plus de 3 500 bénéficiaires ont été 
sanctionnés au titre d’une perception indue de l’allocation. 

 Le dynamisme des frais de séjour en établissements médico-sociaux 

En 2018, les frais de séjours acquittés aux établissements médico-sociaux représentaient près 
de 45 % des dépenses sociales. 90 % de ces dépenses résultaient de la prise en charge 
des frais en établissements à destination des bénéficiaires de l’aide sociale à l’enfance et 
des adultes handicapés. 

 Détail des frais de séjour en établissements (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Variation 
annuelle 

moyenne (en %) 

Part dans le 
total en 2018 

(en %) 

Frais de séjour en établissements et 
services pour adultes handicapés 

106,6 108,6 106,7 106,3 0 45 

Frais de séjour en établissements et 
services de l’aide sociale à l’enfance 

91,2 99,5 109,8 112,1 7 47 

dont mineurs non accompagnés (MNA) 13,4 22,7 28,7 22,8 19 10 

Frais de séjour en établissements pour 
personnes âgées 

20,4 20,8 20,3 18,5 - 3 8 

Frais de séjour totaux en établissements 
médico-sociaux 

218,2 228,9 236,8 236,9 3 100 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

                                                
46 Voir notamment Cour des comptes, Les Finances publiques locales. Rapport sur la situation financière et la gestion 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, septembre 2018, 420 p.  
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Le dynamisme de ces dépenses a été essentiellement porté par les frais de séjour 
en établissement relatifs aux bénéficiaires de l’ASE (+ 9 % de bénéficiaires sur la période). 
En particulier, la moitié de cette hausse est liée aux arrivées importantes sur le territoire 
depuis 2016 de mineurs non accompagnés (MNA), qui se sont traduites par la forte croissance 
des frais de prise en charge. En dépit de cette dernière, la hausse des dépenses liées aux frais 
de séjour en établissement a été contenue grâce aux diminutions, depuis 2016, de l’objectif 
d’évolution annuel des dépenses de ces établissements fixé par le département47 exerçant 
ainsi une pression à la baisse sur les tarifs appliqués par ces établissements48. De plus, 
en 2019, le département a fixé un objectif d’évolution du tarif horaire des services d’aide et 
d’accompagnement à domicile des personnes âgées et handicapées (1 %) et un plafond 
de prise en charge (24 € par heure). 

 Objectifs d’évolution annuel des dépenses des ESMS (en %) 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Personnes âgées et personnes handicapées 

Charges afférentes à l’exploitation courante 0,5 0,0 0,5 0,3 0,0 

Charges afférentes au personnel 1,0 0,5 1,5 0,5 0,5 

Charges afférentes à la structure 0,8 0,3 0,8 0,5 0,0 

Charges pesant sur les prix de journée N.C N.C 1,0 0,5 0,4 

Services d’aide et d’accompagnement à domicile 

Tarif horaire N.C N.C N.C N.C 1,0 

Plafond de prise en charge (en euros par heure) N.C N.C N.C N.C 24 € 

Mineurs et jeunes majeurs 

Charges afférentes à l’exploitation courante 0,5 0,0 0,5 0,3 0,0 

Charges afférentes au personnel 1,0 0,5 1,5 0,5 0,0 

Charges afférentes à la structure 0,8 0,3 0,8 0,5 0,0 

Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les délibérations produites 

 La hausse des autres participations du département 

Au-delà des aides directement versées aux allocataires du RSA, de l’APA et de la PCH, 
le département attribue d’autres participations, en particulier à des associations pour leur appui 
dans l’exercice de plusieurs compétences comme, par exemple, dans le cadre du soutien à 
la parentalité, pour l’organisation de visites médiatisées en application d’ordonnances du juge 
des enfants, pour un montant de 1,3 M€ en 2018.  

Par ailleurs, le département accorde des financements aux centres d’action médico-sociale 
précoce (CAMPS) – environ 905 000 € en 2018 – en application du code de la santé publique, 
et aux lieux d’accueil enfant parent (LAEP) destinés aux parents et leurs enfants âgés de moins 
de six ans (environ 210 000 € en 2018). Enfin, dans le cadre de la politique en matière 
d’autonomie, le département verse des participations au titre d’un accord-cadre avec la CNSA 
(1,6 M€ en 2018) pour le fonds de structuration des services d’aide à d’accompagnement à 
domicile (SAAD), les neuf centres locaux d’information et de coordination gérontologique (CLIC) 
sur son territoire ainsi que, depuis 2018, pour ses six pôles autonomie territoriaux (PAT).  

Ainsi, la croissance des dépenses sociales, de 2 % par an en moyenne, a été infléchie 
à compter de 2016 en raison notamment du ralentissement de la progression des dépenses 
de RSA dû à la baisse du nombre d’allocataires. Cette tendance est cependant fortement 
dépendante de la conjoncture économique. En effet, entre 2010 et 2015, elle était d’environ 
4 % par an en moyenne au sein du département. Elle est susceptible de repartir à la hausse 
en cas de dégradation de la conjoncture économique.  

                                                
47 Au titre de l’article L. 313-8 du code de l’action sociale et des familles.  
48 Un tarif journalier par établissement est fixé chaque année par le département à partir du budget prévisionnel transmis 
par l’établissement en année N-1. 
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5.2.3.4.2 Le taux de couverture des dépenses sociales  

Les aides sociales versées par le département font l’objet d’une compensation par l’État 
au titre de la neutralité des transferts de compétences. Ainsi que le souligne la Cour 
des comptes dans son rapport précité de 2017, cette compensation est partielle dans 
la mesure où seul le niveau historique des charges transférées est compensé.  

Pour le RSA, la compensation est opérée par le transfert de deux fractions de TICPE 
auxquelles se sont ajoutés en 2004 les crédits du fonds départemental de mobilisation pour 
l’insertion (FMDI). Pour l’APA et la PCH, le département perçoit des concours de la caisse 
nationale de solidarité l’autonomie (CNSA). En 2013, se sont ajoutées deux dotations 
non affectées : le fonds de solidarité en faveur des départements et la dotation 
de compensation péréquée (DCP), part de la DGF des départements (voir supra). Le rapport 
entre ces dotations et le montant des aides sociales versées s’appelle le taux de couverture.  

 Taux de couverture des dépenses sociales (en %) 

En M€ 2015 2016 2017 2018 

Dotations versée au titre de l’APA 16,9 22,9 22,5 23,2 

APA 60,3 62,9 65,7 66,3 

Taux de couverture APA 28 % 36 % 34 % 35 % 

Dotation versée au titre de la PCH 12,6 10,9 11,4 13,0 

PCH 22,5 25,4 24,9 27,0 

Taux de couverture PCH 56 % 43 % 46 % 48 % 

Dotations versées au titre du RSA 84,6 84,8 85,0 84,3 

dont Fonds départemental de mobilisation pour l’insertion 
(FDMI) 

9,0 9,0 9,1 8,7 

dont TICPE 75,6 75,8 75,9 75,7 

RSA 165,1 170,0 166,0 169,3 

Taux de couverture RSA 51 % 50 % 51 % 50 % 

Autres dotations non affectées 14,1 16,3 14,8 14,9 

dont fonds de solidarité en faveur des départements - 0,5 1,0 1,2 

dont dotation de compensation péréquée (DCP) 14,1 15,8 13,7 13,7 

Recettes d’AIS totales 128,3 134,8 133,6 135,5 

Dépenses d’AIS totales 247,9 258,3 256,6 262,6 

Taux de couverture total 52 % 52 % 52 % 52 % 

Charges nettes pour le département 119,6 123,5 123,0 127,1 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

Entre 2015 et 2018, le taux de couverture des dépenses sociales du département 
de Seine-et-Marne est resté stable à 52 %. Ce niveau est inférieur à celui constaté par la Cour 
des comptes en moyenne dans les départements français, qui s’élevait à 57 % en 2015. 

La dotation versée par la CNSA au titre de l’APA a augmenté en 2016 à la suite de dispositions 
de la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement qui 
revalorise l’APA. L’augmentation de l’APA totale versée par le département qui en est résultée 
(+ 2,6 M€) a été plus qu’absorbée par la hausse de la dotation complémentaire (+ 6 M€). 
Depuis 2016, la contribution de la CNSA finance plus de 35 % du montant de l’APA versé par 
le département. La part de PCH financée par le concours de la CNSA a diminué entre 2015 
et 2018, passant de 56 % à 48 % la dernière année.  

Face à la tendance haussière des dépenses sociales, le reste à charge du département s’est 
accru entre 2015 et 2018 d’environ 7,5 M€ alors que le nombre de bénéficiaires s’est ralenti 
par rapport à la période précédente. La faiblesse du taux de couverture des dépenses sociales 
du département fait donc peser le risque d’un reste à charge plus élevé en cas de dégradation 
de la situation économique.  
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5.2.3.4.3 Une baisse des dépenses relatives aux aides extra-légales 

 Aides extra-légales entre 2015 et 2018 (en €) 

  2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Famille et enfance 1 401 543 1 305 952 1 425 044 1 398 178 0 

dont allocation argent de poche 321 120 293 215 327 058 325 545 0 

dont aide à l’achat de fournitures scolaires 87 891 109 447 113 394 105 712 6 

dont aide à l’habillement 854 921 808 965 868 695 867 235 0 

dont autres (frais vêtures d’urgence, etc.) 26 494 20 000 28 114 12 510 - 22 

dont aide aux frais périscolaires 85 647 59 725 70 532 69 926 - 7 

dont subventions aux associations 25 470 14 600 17 250 17 250 - 12 

Insertion et habitat 4 664 963 4 353 953 4 272 004 4 490 569 - 1 

dont fonds départemental de solidarités 1 460 994 1 506 998 1 515 802 1 527 307 1 

dont subventions aux associations de cohésion 
sociale 

757 190 674 188 612 818 707 678 - 2 

dont subventions dans le domaine de la 
jeunesse (missions locales, etc.) 

990 426 784 306 808 000 840 000 - 5 

dont subventions sur violences faites aux 
femmes 

71 100 80 208 50 608 72 208 1 

dont subvention / logements  1 322 253 1 242 253 1 219 853 1 280 294 - 1 

dont subventions aux gens du voyage 63 000 66 000 64 923 63 082 0 

PMI et petite enfance 10 013 247 5 574 077 6 097 047 6 153 079 - 15 

dont allocation « bébé bonus » 3 203 889 - - - -  

dont aide aux lieux d’accueil parents enfants 
(LAEP) et réseaux périnataux 

188 665 181 604 198 230 210 826 4 

dont aide financière aux établissements 
d’accueil du jeune enfant (EAJE) 

6 591 892 5 364 873 5 895 217 5 938 653 - 3 

dont subventions aide à la parentalité 28 800 27 600 3 600 3 600 - 50 

Autonomie 372 315 371 962 566 702 361 610 - 1 

dont frais d’abonnement téléassistance  6 618 6 600 4 958 4 011 - 15 

dont subvention exceptionnelle EHPAD  - - 200 000 - -  

dont subventions PA-PH hors fonctionnement 
de la MDPH 

365 697 365 362 361 744 357 599 - 1 

Total aide extra-légale 16 452 068 11 605 944 12 360 797 12 403 436 - 9 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données transmises par le département 

Pour réaliser des économies sur les dépenses sociales, le département a réduit les allocations 
extra-légales versées aux bénéficiaires de ses politiques sociales. Entre 2015 et 2018, 
le montant total de ces allocations est passé de 16,5 M€ à 12,4 M€, soit une économie de plus 
de 4 M€ dont la plus grande partie a été réalisée sur les politiques destinées à la protection 
maternelle et infantile et à la petite enfance. 

En 2016, le département a supprimé la prime dite « bébé bonus » mise en place en 2006 afin 
d’apporter une aide aux familles ayant fait le choix d’un mode d’accueil individuel pour leurs 
enfants. La suppression de ce dispositif a permis de réaliser une économie de l’ordre de 3,2 M€, 
expliquant la forte baisse du poste des allocations « famille et enfance ». De la même manière, 
ainsi qu’il est mentionné supra, le département a supprimé le dispositif mobil’études à destination 
des étudiants seine-et-marnais.  

En outre, il a diminué les dépenses liées à la prévention spécialisée qui s’inscrit dans le champ 
de la protection de l’enfance. Ainsi, les versements aux associations intervenant auprès 
des jeunes en difficulté ont été abaissés de 7 M€ en 2015 à 4,3 M€ en 2018. Cette baisse 
s’est accompagnée d’un renforcement du pilotage des dépenses de ces organismes, 
notamment au moyen de contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM), et 
d’un recentrage sur la population des jeunes de 11 à 17 ans. 
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Le département a cependant maintenu des allocations extra-légales en faveur des enfants 
accueillis au titre l’aide sociale à l’enfance (ASE) pour un montant d’environ 1,3 M€ en 2018. 
Ces allocations comprennent une allocation dite « argent de poche » versée mensuellement aux 
jeunes accueillis en famille d’accueil, une allocation pour l’achat de vêtements et une allocation 
annuelle pour l’achat de fournitures scolaires. En 2019, le montant de l’allocation « argent 
de poche » (325 000 € en 2018) devait diminuer en raison de la réduction du nombre 
de bénéficiaires obtenu par le rehaussement de l’âge minimum et l’abaissement de l’âge 
maximum d’éligibilité49 et une réduction allant jusqu’à 20 % de son montant mensuel50. 

La maitrise des dépenses sociales du département est ainsi passée par une réduction 
de l’ordre de 30 % des aides sociales extra-légales.  

5.2.3.4.4 La baisse des dépenses d’insertion des allocataires du RSA 

Le département de Seine-et-Marne a utilisé ses marges de manœuvre en matière de dépenses 
d’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du RSA (hors dépenses d’allocations) 
pour contenir les dépenses sociales, ainsi qu’en témoigne le tableau ci-après51. La hausse 
des dépenses de RSA a été pour partie compensée par une baisse de près d’1 M€ 
des dépenses d’insertion professionnelle hors RSA alors même que le nombre de bénéficiaires 
de ces prestations augmentait de 5 % par an en moyenne (+ 2 000 bénéficiaires environ). 
Ainsi, le coût annuel moyen par bénéficiaire des actions d’insertion a diminué de 8 % par an 
en moyenne, passant de 724 € en 2015 à 562 € en 2018. En réponse aux observations 
provisoires, le département a indiqué avoir constaté une hausse de 3 % des dépenses globales 
d’insertion par bénéficiaire entre 2015 et 2019, sans toutefois apporter d’éléments chiffrés 
permettant de corroborer cette affirmation.  

La baisse des dépenses d’insertion constatée par la chambre a résulté de plusieurs mesures 
adoptées par le département depuis 2016. Ce dernier a, par exemple, réduit fortement le 
volume d’emplois aidés cofinancés à la suite de la politique menée par l’État et diminué le 
soutien aux associations actives dans ce domaine. L’interruption des financements aux 
centres d’information et d’orientation départementaux (CIO) résulte, pour sa part, du transfert 
à l’État de la compétence en matière de soutien à ces organismes.  

Parallèlement, selon le département, le renforcement de l’accompagnement des bénéficiaires 
du RSA, grâce aux dispositifs de référent unique ou de charte des droits et des devoirs, a 
permis d’améliorer le dispositif global et ainsi de diminuer son poids financier. En réponse aux 
observations provisoires, le département a par ailleurs affirmé que le lissage budgétaire de 
certains dispositifs et l’externalisation de certaines dépenses avaient conduit à une réduction 
du coût de ces actions, sans apporter à la chambre d’éléments de nature à étayer ces 
affirmations. 

                                                
49 12 ans au lieu de 10 ans auparavant et 17 ans au lieu de 20 ans.  
50 20 € par mois pour la première tranche d’âge à partir de 2019 contre 25 € auparavant et 35 € par mois pour la seconde tranche 
d’âge contre 40 € auparavant. 
51 Tel n’est pas le cas des dépenses complémentaires à l’APA et à la PCH, qui n’ont pas diminué sur la période.  
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 Dépenses d’insertion professionnelle (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 

Variation 
annuelle 
moyenne 

(en %) 

Dépenses de RSA 165,1 170,0 166,0 169,3 1 

Dépenses liées à l’insertion professionnelle 
(hors RSA) 

10,0 10,2 9,4 9,1 - 3 

Recettes liées à l’insertion professionnelle 0,9 1,1 2,4 0,9 3 

Coût net insertion professionnelle (hors RSA) 9,1 9,1 6,9 8,1 - 4 

Nombre de bénéficiaires des actions d’insertion 12 576 13 268 12 004 14 446 5 

Coût annuel par bénéficiaire des actions 
d’insertion (hors RSA) 

724 € 687 € 579 € 562 € - 8 

Total insertion (RSA + dépenses nettes 
d’insertion) 

176,0 181,3 177,8 179,3 1 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données transmises par le département 

Sur la période sous revue, le niveau des dépenses d’insertion professionnelle des allocataires 
du RSA a représenté 6 % des dépenses totales liées au RSA, soit un niveau bien inférieur à 
la moyenne des départements (10 %) relevée par la Cour des comptes dans son rapport 
précité de 2017. Cependant, le département a soutenu en réponse à ces observations que la 
diminution des dépenses d’insertion dans les dépenses totales était constatée dès 2011. 

Ce choix du département de Seine-et-Marne peut poser question dans la mesure où 
le développement des actions d’insertion demeure un moyen efficace de maitriser 
les dépenses de RSA en diminuant le nombre d’allocataires.  

5.2.3.4.5 La maîtrise des coûts de prise en charge des mineurs relevant de l’ASE 

Sur la période sous revue, la croissance des dépenses sociales a été principalement portée 
par la politique de protection de l’enfance en raison de la hausse du nombre de bénéficiaires. 
En particulier, le coût net de la prise en charge des mineurs non accompagnés (MNA) a 
augmenté de 15 % par an en moyenne, conséquence de la forte croissance du nombre de 
MNA pris en charge par le département (562 en 2016 contre 800 en 2018).  

  Présentation fonctionnelle des dépenses sociales hors allocations (en M€) 

  
2015 2016 2017 2018 

Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Dépenses nettes52 de protection de l’enfance 148,2 152,5 164,0 162,0 3 

Dépenses nettes de prise en charge des MNA 14,8 23,8 29,4 21,8 14 

Dépenses nettes d’insertion professionnelle 9,1 9,1 6,9 8,1 - 4 

Dépenses nettes de PMI 11,3 7,0 7,3 7,4 - 13 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données produites par le département  

Pour maîtriser les dépenses d’ASE, le département a adopté des mesures visant à réduire 
le coût de prise en charge des bénéficiaires. Ainsi, le coût moyen journalier de prise en charge 
en établissement est passé de 162 € à 148 € sur la période alors que le nombre de jours 
d’accueil en établissement a augmenté de plus de 10 % par an en moyenne. Pour réaliser 
ces économies, le département a encadré le tarif journalier des établissements d’accueil 
(voir supra) et réorienté les bénéficiaires vers des dispositifs de placement moins coûteux, 
notamment avec la création de places spécifiques à certains publics, comme les MNA. 

                                                
52 Les dépenses nettes correspondent à la soustraction entre les dépenses mobilisées par le département et les recettes perçues 
d’autres partenaires au titre de ces politiques sociales. 
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 Coût moyen journalier de prise en charge au titre de l’ASE 

En M€ 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Dépenses totales au titre de l’ASE 91,2 99,5 109,8 112,1 7 

dont frais de séjour en établissement ASE 55,1 61,4 67,5 68,5 8 

dont prestations en milieu ouvert 11,7 13,2 14,3 14,7 8 

Nombre de jours d’accueil en établissement 340 276 380 450 429 893 463 293 11 

Coût moyen journalier (en €) 162 161 157 148 - 3 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données produites 

Par ailleurs, le nombre d’actions éducatives à domicile et en milieu ouvert, moins couteuses 
que le placement en famille d’accueil et en établissement, a augmenté plus rapidement que 
le nombre de bénéficiaires des dispositifs de l’ASE, ce qui a aussi favorisé la baisse 
les dépenses de placement.  

  Modes de placement et actions éducatives des bénéficiaires de l’ASE 

  
2015 2016 2017 2018 

Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Nombre d’enfants placés à l’ASE  3 196 3 297 3 384 3 462 3 

dont placements en accueil familial 1 336 1 309 1 233 1 153 - 5 

dont placements en établissements 1 405 1 578 1 700 1 822 9 

Nombre d’enfants bénéficiaires d’actions éducatives 3 029 3 297 3 522 3 565 6 

dont actions éducatives à domicile (AED) 1 153 1 174 1 205 1 324 5 

dont actions éducatives en milieux ouverts (AEMO) 1 792 2 123 2 316 2 241 8 

Nombre d’enfants placés + bénéficiaires d’actions 
éducatives 

6 225 6 594 6 906 7 027 4 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données produites par le département 

Malgré la hausse du nombre de MNA pris en charge par le département, le coût moyen annuel 
net par MNA a lui aussi fortement diminué entre 2015 et 2018, passant d’environ 42 000 € à 
27 000 €. Pour ce faire, le département a mis en place de nouveaux partenariats avec les 
structures d’accueil imposant une condition tarifaire d’accueil des MNA à moins de 100 € 
quotidiens par bénéficiaire. Selon le département, 98 % des MNA sont pris en charge à ce tarif 
en 2020. Par ailleurs, le renforcement des partenariats entre acteurs institutionnels 
(DIRECCTE, préfecture, académie de Créteil) a favorisé la continuité de la prise en charge et 
la sortie de ces bénéficiaires de l’aide départementale.  

  Coût net annuel par mineurs non accompagnés 

En M€ 2015 2016 2017 2018 

Dépenses liées à la prise en charge des MNA 15,0 24,1 30,1 24,4 

dont prise en charge en établissement 13,4 22,7 28,7 22,8 

Recettes liées à la prise en charge des MNA 0,2 0,2 0,7 2,5 

Nombre de bénéficiaires au 31/12 N.C 562 672 799 

Coût net annuel moyen par MNA (en €) NC 42 385 43 678 27 303 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données produites par le département 

Au total, la croissance des dépenses sociales du département a ainsi été contenue au cours de 
la période sous revue. À une conjoncture économique favorable, se sont ajoutées les mesures 
prises par le département pour limiter la progression des charges sur lesquelles il dispose 
d’une marge de manœuvre, notamment celles liées aux frais de séjour en établissements 
sociaux et médico-sociaux, à l’insertion professionnelle et sociale des allocataires du RSA et 
à la prise en charge des jeunes par l’aide sociale à l’enfance. 
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5.2.3.5 La fin de la gratuité totale des transports scolaires 

Sur délégation d’Île-de-France mobilités, le département de Seine-et-Marne exerce 
la compétence en matière d’organisation de circuits scolaires spéciaux lorsqu’il n’existe pas 
de lignes régulières, et de transport adapté pour les élèves et étudiants handicapés53. 
Île-de-France mobilités conserve la compétence de gestion des lignes régulières 
de transports, à savoir les lignes sur voies ferrées (notamment RER) et les lignes de bus 
régulières. Pour ces dernières, les élèves habitant en grande couronne parisienne et 
respectant des conditions d’âge et de distance entre leur domicile et leur établissement 
scolaire bénéficient de titres de transport spéciaux valables pour un aller-retour quotidien 
pendant la période scolaire entre le domicile et l’école. 

Le département prend en charge une part des titres Imagine’R des collégiens et lycéens 
du territoire et assure un service gratuit de transport des élèves et étudiants handicapés. 
Depuis 2016, en revanche, le département a fait le choix de mettre un terme à la politique 
de gratuité totale des transports sur circuits spéciaux et sur les lignes de bus régulières. 

 Coût de la politique en matière de transport scolaire (en M€) 

  2015 2016 2017 2018 
Variation 
annuelle 

moyenne (en %) 

Variation 
depuis 2016 

(en %) 

Dépenses 36,8 33,8 26,6 28,5 - 8 - 8 

dont transports élèves en cars (cartes Scol’R) 10,5 9,5 9,1 9,2 - 4 - 2 

dont participation aux lignes scolaires 
régulières (subvention directe au réseau de 

transporteurs Optile) 
9,3 6,0 2,0 2,0 - 40 - 42 

dont transport des élèves handicapés 8,0 9,0 9,8 10,2 9 7 

dont remboursement de cartes Imagine’R54 8,6 8,8 5,1 8,7 1 0 

dont aide complémentaire transports scolaires 
primaire 

0,0 0,0 0,1 0,0 - - 

dont aides aux élèves et étudiants internes 0,1 0,1 0,1 0,1 - 13 - 14 

dont aides aux accompagnateurs 0,3 0,3 0,3 0,2 - 7 - 11 

dont régie directe - 0,1 0,1 0,1 - 4 

Recettes 0,5 1,1 1,2 1,1 31 - 3 

dont recettes frais de dossier 0,2 0,0 0,0 0,0 - 100 - 100 

dont participations des familles aux coûts des 
circuits spéciaux 

0,0 0,8 0,8 0,8 - - 3 

dont remboursement par Île-de-France 
mobilités des charges de structure 

0,3 0,3 0,3 0,3 1 0 

Coût net de la politique de transport scolaire 36,3 32,6 25,4 27,4 - 9 - 8 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données produites par le département 

Depuis la fin de la gratuité totale de la carte Scol’R sur les circuits spéciaux, les familles 
acquittent un tarif de 100 € pour un collégien et 150 € pour un lycéen. Ce faisant, la 
Seine-et-Marne s’est alignée sur les autres départements franciliens qui proposent des tarifs 
similaires55. Ainsi, le département a recouvré une recette supplémentaire d’environ 800 000 € 
en 2016, ce qui a fait passer le coût net moyen annuel de prise en charge d’un élève de 730 € 
environ à 670 €56. En outre, la fin de la subvention des cartes sur les lignes de bus régulières 
a permis au département de réaliser une économie de 7 M€ environ. 

Au total, la refonte de la politique de transport scolaire a permis au département de diminuer 
le coût net de cette politique de 8,9 M€ environ sur la période. 

                                                
53 Service PAM77, délégué via une délégation de service public. 
54 Le département subventionnait, jusqu’à la fin de l’année scolaire 2015/2016, 50 % du prix de la carte Imagine’R. Après le 
dézonage de la carte Imagine’R par le STIF à compter de juillet 2016, le département a fait le choix de prendre en charge 241,90 € 
par carte, permettant de laisser à charge 100 € aux familles, afin d’aligner les tarifs sur ceux des prix du transport par car. 
La diminution observée en 2017 est liée au fort non-recours à ce dispositif de prise en charge à la suite de la modification 
des modalités de remboursement. 
55 Voir site internet d’Île-de-France mobilités. 
56 Sur la base d’un nombre d’élèves transportés de 12 622 l’année scolaire 2018/2019.  



Département de Seine-et-Marne, exercices 2015 et suivants, Rapport d’observations définitives 

S2-2200385 / BB-VA  50 / 70 

5.3 L’investissement 

5.3.1 La politique d’investissement du département  

Le département a fait le choix d’une politique d’investissements ambitieuse menée parallèlement 
à un désendettement significatif. Il a prévu ainsi un programme d’investissements de 150 M€ 
par an de 2015 à 2018, pour atteindre plus de 200 M€ en 2021.  

Les rapports d’orientation budgétaire retracent les priorités d’investissement du département : 

- la réhabilitation du domaine routier ; 

- la rénovation du patrimoine immobilier, notamment celui des collèges ;  

- la construction de nouveaux équipements rendus nécessaires par la croissance 
démographique, notamment de collèges. 

Le département s’est en outre engagé dans de grands projets structurants pour le territoire :  

- la politique du haut débit sur le territoire départemental ;  

- le financement de projets d’investissement communaux et intercommunaux via 
des contrats intercommunaux de développement (CID) ;  

- la sécurisation des collèges et des bâtiments départementaux ;  

- le financement de l’électrification de la ligne Paris-Troyes ;  

- le financement de la gare de Bry-Villiers-Champigny, qui sera desservie, dans le cadre 
du Grand Paris Express, par la nouvelle ligne 15 du métro et la ligne E du RER. 

Pour décliner cette stratégie sur le plan opérationnel, le département s’est doté d’une 
programmation pluriannuelle des investissements détaillée et actualisée chaque année. 

5.3.2 Les dépenses d’investissement du département 

5.3.2.1 Le niveau des dépenses d’investissement entre 2015 et 2018 

Sur la période, le département a investi près de 635 M€ au total. Si le montant annuel 
des investissements a été relativement stable entre 2015 et 2017, à 153 M€ en moyenne, 
le département l’a porté à 173 M€ en 2018.  
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 Principales dépenses d’investissement entre 2015 et 2018 (en M€) 

Domaine 2015 2016 2017 2018 
Total 

2015-2018 
Variation annuelle 

moy. (en %) 
Part dans le 
total (en %) 

Bâtiments des collèges 57,5 48,8 45,7 58,8 210,9 1 33 

dont construction de collèges 14,1 9,6 11,1 15,4 50,2 3 8 

Aménagement du réseau routier 29,5 38,8 44,7 50,6 163,6 20 26 

Développement local 9,8 10,7 18,0 23,8 62,2 34 10 

dont contrats intercommunaux 3,3 3,4 5,3 3,3 15,3 - 2 

dont développement du réseau très 
haut débit 

1,4 2,3 4,2 7,0 14,9 - 2 

dont contrats communaux 4,5 2,7 3,3 2,5 13,1 - 2 

dont contrat intercommunal de 
développement (CID) 

- 0,1 2,1 7,3 9,5 - 2 

dont fonds d’équipement rural (FER) - 0,4 2,5 3,1 5,9 - 1 

Vie des collèges 10,5 10,4 10,1 8,4 39,3 - 7 6 

Eau 7,9 6,9 4,6 4,6 24,0 - 17 4 

Bâtiments départementaux 7,1 5,7 3,5 4,4 20,7 - 15 3 

Sécurité des biens et des personnes 3,6 3,6 3,6 4,6 15,4 9 2 

Aménagements routiers et liaisons 
douces 

4,0 3,7 3,4 1,5 12,6 - 28 2 

Entretien et exploitation du réseau 
routier 

2,4 3,8 3,2 3,0 12,4 8 2 

Développement de la lecture publique 3,4 2,7 2,3 1,1 9,5 - 32 2 

Total  152,1 152,6 156,3 172,8 633,8 4 100 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les documents produits par le département 

Le niveau des dépenses d’équipement par habitant a augmenté de 10 % en 2018, passant 
à 97 € contre 88 € l’année précédente, suivant la même évolution que celui des départements 
de la même strate démographique (moyenne de 85 € en 2018 contre 77 € en 2017) auquel 
il est désormais supérieur. 

  Dépenses d’équipement par habitant comparées en 2018 (en € par habitant) 

 
Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les fiches AEFF 

Les travaux de construction, extension et réhabilitation des collèges ont représenté le principal 
poste d’investissement du département (un tiers des dépenses) en raison de l’importante 
croissance démographique du département et l’arrivée de nouveaux collégiens sur le territoire 
(voir supra). Entre 2015 et 2019, trois nouveaux collèges ont été construits. En moyenne, 
chacun de ces établissements a couté au département 21 M€. Un nouveau collège était 
en travaux en septembre 2019 et la construction de cinq nouveaux collèges était à l’étude.  
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 Constructions, réhabilitations, extensions d’ouvrages (hors routes) 
livrés entre 2015 et 2019 

 Opérations Livraison des ouvrages 

Construction 

Collège J. Romilly-Magny-le-Hongre Mars 2018 

Collège colonel Arnaud Beltrame Vulaines-Sur-Seine Août 2018 

Préfiguration du collège Marthe Simard de Villeparisis Septembre 2018 

Collège Lucie Aubrac de Montévrain Août 2019 

Réhabilitation 

Médiathèque de Le Mée Mai 2015 

Collège H. Wallon de Savigny-le-Temple, Août 2016 

Collège Le Moulin à Vent de Thorigny-sur-Marne Mars 2016 

Collège Stéphane Mallarmé de Fontenay-Trésigny Novembre 2019 

Collège L. de Vinci de Saint-Thibault des Vignes Mars 2019 

Collège Les glacis de La Ferté-sous-Jouarre Octobre 2015 

Extension 
Collège J. Campin de La Ferté-Gaucher Septembre 2016 

Collège de Voulx Avril 2019 

Reconstruction 
MDS de Roissy-en-Brie Janvier 2015 

Collège Arche Guédon à Torcy Novembre 2015 

Source : données transmises par le département 

En outre, près de 30 % de l’investissement a porté sur la modernisation et le développement 
du réseau routier départemental, ce qui s’est concrétisé par une hausse de 20 % en moyenne 
par an des crédits correspondants qui ont atteint 50 M€ environ en 2018. Enfin, 10 % des crédits 
d’investissement ont été affectés à des projets locaux communaux et intercommunaux ou 
aux CID conclus depuis 2016 avec les communautés d’agglomération et les communautés 
de communes du territoire afin de financer des projets d’investissement spécifiques. Entre 2016 
et 2019, les projets financés au titre du CID ont été principalement des équipements culturels et 
sportifs. Les équipements scolaires et de voirie ont représenté 10 % des montants reversés par 
ce dispositif.  

  Projets financés au titre du CID (2016-2019, en M€) 

Objet 
Subvention 

départementale accordée 
Coût estimé du projet 

Part de la 
subvention dans le 
total du coût (en %) 

Équipements culturels et sportifs 20,1 153,9 13 

Autres équipements 9,8 44,1 22 

Équipements scolaires 5,6 53,6 11 

Aménagement 4,6 30,8 15 

Voirie 4,4 20,0 22 

Bâtiments communaux 4,3 17,9 24 

Autres 0,3 0,0 - 

Total CID 49,1 353,9 14 

Source : chambre régionale des comptes, d’après la liste des projets fournies par le département 

Au tire des travaux d’électrification de la ligne Paris-Troyes, le département a financé environ 
100 000 € en 2017. Au total, selon la convention de financement signée le 3 octobre 2016, 
le département devrait participer à hauteur de 2,3 M€ au financement de la ligne.  

Il apparaît ainsi que le département a fait le choix d’une politique d’investissement ambitieuse, 
portant à un niveau annuel élevé ses dépenses d’équipement, surtout en fin de période. 
Cette politique s’est concentrée sur deux volets prioritaires : la construction et la rénovation 
des collèges et l’entretien du réseau routier départemental.  



Département de Seine-et-Marne, exercices 2015 et suivants, Rapport d’observations définitives 

S2-2200385 / BB-VA  53 / 70 

5.3.2.2 L’adhésion au fonds de solidarité interdépartemental d’investissement 

Le fonds de solidarité interdépartemental d’investissement (FS2I) a été créé à l’initiative des 
sept départements franciliens à compter du 1er janvier 2019. Il s’agit d’un établissement public 
interdépartemental doté de la personnalité juridique et de l’autonomie financière57, dont 
le siège se situe à l’hôtel du département du Val-d’Oise. Le FS2I est alimenté par une dotation 
annuelle des départements membres, imputée en section d’investissement et déterminée 
comme la somme d’une première part égale à 5 % de la moyenne des investissements 
des trois années qui précèdent l’année de référence et d’une deuxième part égale à 7 % de 
l’épargne annuelle nette de l’avant-dernière année qui précède l’année de référence.  

  Dotation 2019 du fonds de solidarité interdépartemental (en M€) 

 
Moyenne des 

investissements 
2015-2017 

Épargne nette 
2016 

1ère part : 5 % de 
la moyenne 

d’investissement 
2015-2017 

2ème part : 7 % 
de l’épargne 
nette 2016 

Total de la 
contribution 

en 2019 

Part de chaque 
département 
dans le total 

(en %) 

Seine-et-Marne 153,6 78,0 7,7 5,5 13,1 9 

Yvelines 225,0 225,5 11,3 15,8 27,0 18 

Essonne 152,3 27,7 7,6 1,9 9,6 6 

Hauts-de-Seine 405,7 599,6 20,3 42,0 62,3 41 

Seine-Saint-Denis 178,7 64,7 8,9 4,5 13,5 9 

Val-de-Marne 236,0 59,2 11,8 4,1 15,9 11 

Val-d’Oise 115,6 49,5 5,8 3,5 9,2 6 
    Total 150,6 100 

Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les statuts du FS2I 

En 2018, le fonds a été alimenté de 150 M€, dont près de 90 M€ fournis par les départements 
des Hauts-de-Seine et des Yvelines. Le département de Seine-et-Marne a contribué en 2019 
à hauteur de 13 M€, soit 9 % environ de la dotation totale. L’affectation du fonds 
d’investissement au bénéfice des départements membres s’effectue au moyen de dotations 
d’investissement selon les projets présentés par chacun.  

 Contributions et dotations nettes du FS2I en 2019 (en M€) 

 
Dotations perçues Contributions versées 

Contributions (-) et 
dotations (+) nettes  

Département de Seine-Saint-Denis 44,2 13,5 30,8 
Département de l’Essonne 38,5 9,6 29,0 
Département de Seine-et-Marne 25,4 13,1 12,3 
Département du Val-d’Oise 20,0 9,2 10,7 
Département du Val-de-Marne 18,5 15,9 2,5 
Département des Yvelines 2,0 27,0 - 25,0 
Département des Hauts-de-Seine 2,0 62,3 - 60,3 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les délibérations du conseil d’administration du FS2I 

En 2019, le département de Seine-et-Marne est le troisième bénéficiaire du FS2I, avec 
une dotation nette perçue de 12,3 M€.  

5.3.3 Le financement des dépenses d’investissement du département 

Les dépenses d’investissement se sont élevées à 173 M€ en 2018, soit un niveau supérieur 
de 20 M€ environ à celui de 2015. Sur la période, ces dépenses ont augmenté à un rythme 
annuel moyen de 4 %. En raison de la hausse de la capacité d’autofinancement net 
du département, le taux d’autofinancement des dépenses d’investissement58 est passé 
de 60 % en 2015 à près de 80 % en 2018. À l’inverse, la part de l’emprunt dans le financement 
des dépenses d’investissement a reculé de près de 50 % en 2015 à moins de 25 % en 2018.  

                                                
57 Régi par les articles L. 5421-1 et suivants et R. 5421-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. 
58 Rapport entre le financement propre disponible (CAF nette et recettes d’investissement hors emprunt) et les dépenses 
d’investissement.  
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 Financement des dépenses d’investissement du département (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Variation annuelle 
moyenne (en %) 

Financement propre disponible 91,0 111,1 108,3 136,7 15 

  dont CAF nette 47,0 78,0 73,5 101,0 29 

  dont recettes d’investissement (hors emprunt) 43,9 33,1 34,7 35,7 - 7 

fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 25,6 13,8 13,8 17,6 - 12 

subventions d’investissement reçues 6,4 3,4 8,4 7,0 3 

fonds affectés à l’équipement 9,8 9,7 10,6 10,7 3 

produits de cession 2,2 6,1 1,9 0,4 - 43 

Dépenses d’investissement 152,1 152,6 156,3 172,8 4 

dont dépenses d’équipement 111,7 112,9 115,8 128,8 5 

dont subventions d’équipement versées 40,7 39,7 38,7 43,0 2 

Besoin de financement 61,2 41,5 48 36,1 - 19 

Nouveaux emprunts de l’exercice 72,5 32,0 49,5 40,0 - 

Part de l’emprunt dans le financement des dépenses 
d’investissement59 (en %) 

48 21 32 23 - 

Part de l’autofinancement dans le financement 
des dépenses d’investissement (en %) 

60 73 69 79 - 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

Les subventions reçues ont financé environ 5 % des dépenses d’investissement, soit 6 M€ 
par an en moyenne. Près de la moitié sont venues de l’État. En outre, la dotation globale 
d’équipement (de 2,1 M€ à 3,1 M€ par an) a représenté 20 % des subventions totales. 20 % 
environ correspondent à des cofinancements de la région Île-de-France et d’autres acteurs. 

Ainsi, la progression de sa capacité d’autofinancement au cours de la période sous revue 
a permis au département de financer sur ses ressources propres une part croissante de 
ses investissements, qui a atteint 80 % en 2018, et tout en intensifiant son effort d’équipement, 
d’engager son désendettement grâce au recours réduit aux nouveaux emprunts (voir infra). 

5.3.4 L’encours de dette du département 

5.3.4.1 La composition de l’encours de dette départemental  

Celui-ci comprend des emprunts bancaires, des emprunts obligataires et des emprunts de 
la banque européenne d’investissement (BEI) contractés à compter de 2015. 

 Composition de l’encours de dette (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Emprunts bancaires 712,8 656,7 577,6 508,1 

dont emprunt auprès de la banque européenne 
d’investissement (BEI) 

- 20,0 30,0 30,0 

Emprunts obligataires 193,0 193,0 208,0 218,0 
Total de l’encours 906,0 853,3 787,5 728,0 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données transmises par le département 

En 2018, 30 % environ de la dette bancaire étaient composés d’emprunts à taux variables 
fondés sur l’EONIA et l’Euribor. Ces taux variables en partie annexés sur des indices négatifs 
ont permis au département de bénéficier de conditions d’emprunts avantageuses depuis 2016. 
En 2018, par exemple, le département a pu mobiliser un emprunt dit « revolving » contracté 
en 2009 pour 30 M€ à un taux moyen en 2018 de 0,11 %. Ainsi, le taux moyen des emprunts 
à taux variable était de 0,51 % en 2018 contre 2,8 % pour les emprunts à taux fixe. 

                                                
59 Une somme des lignes « part de l’emprunt dans le financement des dépenses d’investissement » et « part de l’autofinancement 
dans les dépenses d’investissement » inférieure à 100 % traduit le fait que le département a mobilisé son fonds de roulement 
pour financer une partie de ses investissements, tandis qu’une somme supérieure à 100 % signifie qu’une partie de l’emprunt 
a servi à reconstituer le fonds de roulement. 
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En 2018, 9 % de l’encours total de dette, soit près de 60 M€, étaient composés d’emprunts 
structurés de classifications B1, B2 et E2 selon la charte Gissler pour un taux moyen de 4 % 
environ.  

 Emprunts structurés au 31 décembre 2018 

Prêteur Capital restant dû (en M€) Taux payé en 2018 (en %) Classement charte Gissler 

CFFL 8,0 3,86 B1 

CFFL 39,1 4,19 B2 

Société générale 10,5 3,61 E2 

Crédit agricole 6,1 3,39 B1 

Total 57,6   

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données transmises par le département 

Le niveau de l’encours structuré a diminué sur la période, passant de 96 M€ à 64 M€ en 2018 
en raison du remboursement anticipé d’un emprunt et du niveau élevé des annuités en capital 
remboursés. Le remboursement anticipé d’un emprunt en 2017 a en effet permis d’en diminuer 
le montant de 12 M€, cette opération s’étant accompagnée d’une indemnité de remboursement 
anticipé (IRA) s’élevant à 1,5 M€. 

 Encours structuré dans l’encours total (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 

Encours structuré 96,4 89,1 69,1 63,7 

Encours total 908,2 851,9 787,6 728,0 

Part de l’emprunt structuré dans l’encours (en %) 11 10 9 9 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les données transmises par le département 

Par ailleurs, le département a eu recours à des swaps de taux, produits financiers dérivés 
permettant d’échanger le taux d’intérêt d’un contrat contre un autre, notamment pour se couvrir 
contre le risque associé à certains emprunts. Le département avait ainsi quatre contrats 
de swap en vigueur au 31 décembre 201860. L’ensemble de ces contrats de swap avait généré 
un coût net pour le département de 12,1 M€ au 31 décembre 2018. 

  Détail des contrats de swap en vigueur au 31 décembre 2018 (en M€) 

Année de 
conclusion du 

contrat 

Type de taux payé et 
classification 

Type de taux reçu et 
classification 

Charges depuis la 
conclusion 

Produits depuis la 
conclusion 

2009 Fixe (A-1) Variable (D-3) 6,3 0,56 

2011 Fixe (A-1) Variable (A-1) 7,3 1,5 

1999 Variable (A-1) Fixe (A-1) 3,3 6 

2003 Variable (B-1) Variable (A-1) 7,9 4,7 

  Total 24,9 12,8 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes administratifs 

5.3.4.2 La politique de désendettement du département 

5.3.4.2.1 La diminution de l’encours de dette 

Dès 2016, le département a fait le choix de procéder à son désendettement en limitant 
la hausse des emprunts nouveaux contractés sur chaque exercice, profitant d’un taux 
d’autofinancement élevé des investissements (voir supra).  

                                                
60 Annexe B1.5, page 126.  
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 Désendettement (en M€) 

  2015 2016 2017 2018 
Var. annuelle 

moyenne (en %) 

Encours de dettes du BP au 1er janvier 907,6 908,2 851,9 787,6 - 5 

Annuité en capital de la dette 71,6 88,1 113,6 99,4 12 

Nouveaux emprunts de l’exercice 72,5 32,0 49,5 40,0 - 18 

Solde nouveaux emprunts de l’année et 
annuités en capital (désendettement annuel) 

0,8 - 56,1 - 64,1 - 59,4  - 

Encours de dettes du BP au 31 décembre 908,2 851,9 787,6 728,0 - 7 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

À compter de 2016, le département s’est ainsi désendetté d’environ 60 M€ par an en moyenne. 
L’encours de sa dette ainsi reculé de 7 % par an en moyenne, à 728 M€ au 31 décembre 2018, 
un niveau très inférieur à celui constaté trois ans plus tôt (908 M€). 

 Charges d’intérêts (en M€) 

 2015 2016 2017 2018 
Var. annuelle 

moyenne (en %) 

Charges d’intérêt 20,1 18,2 16,9 15,0 - 9 

Autres charges financières 2,0 1,8 2,9 1,9 - 2 

Total 22,1 20,0 19,8 16,9 - 9 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

Parallèlement, les charges d’intérêts ont diminué de 9 % en moyenne par an, en raison de 
la diminution de l’encours de dette, passant de 22 M€ en 2015 à 17 M€ environ en 2018.  

 Capacité de désendettement (en années) 

 
Notes : L’axe vertical de gauche représente les montants de la CAF brute et de l’encours de dette du budget principal 

au 31 décembre. L’axe vertical de droite représente la capacité de désendettement, en années. 

Source : chambre régionale des comptes, d’après les comptes de gestion 

Sous l’effet conjugué de la baisse de son encours de dette et de la hausse de sa capacité 
d’autofinancement, le département a nettement amélioré sa capacité de désendettement61. 
S’élevant en 2015 à 7,7 années, celle-ci atteint 3,6 années en 2018, un niveau très inférieur 
au seuil de référence fixé pour les départements à 10 années par l’article 29 de la loi 
de programmation pour les finances publiques pour les années 2018 à 2022. 

                                                
61 Rapport entre l’encours de la dette au 31 décembre et la CAF brute de l’exercice, soit le nombre d’années nécessaires 
pour rembourser le capital de la dette en y consacrant l’intégralité de la CAF brute. 
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5.3.4.2.2 Un recours croissant à l’emprunt obligataire 

Depuis 2012, le département de Seine-et-Marne a recours à l’emprunt obligataire. Il a ainsi 
émis 233 M€ d’obligations entre 2012 et 2019, dont 77 M€ depuis 2015 en sept émissions. 
Les emprunts obligataires représentaient ainsi environ 30 % de l’encours de sa dette en 2018, 
contre 20 % en 2015. La dernière émission, en 2019, a été effectuée à un taux avantageux 
de 0,88 %, très inférieur à celui de l’emprunt bancaire (1,41 % en moyenne en 2019).  

 Part de l’emprunt obligataire dans l’emprunt total 

 
Source : chambre régionale des comptes, d’après les données produites par le département 

Ces émissions obligataires sont assorties d’un profil d’amortissement à terme impliquant 
remboursement du capital en une seule fois à l’échéance de l’emprunt. Seul l’intérêt échu 
est payé à la fin de chaque période.  

 Émissions obligataires du département de Seine-et-Marne depuis 2015 (en M€) 

Placeur Montant 
Date 

d’émission 
Date 

d’échéance 
Durée 

Société générale 5,0 20/02/2015 20/02/2025 10 années 

Commerzbank Aktiengesellschaft 10,0 04/03/2015 04/03/2026 11 années 

Bred Banque Populaire 15,0 05/06/2015 05/06/2024 9 années 

Natixis 7,0 11/06/2015 11/06/2024 9 années 

Crédit Agricole 15,0 21/03/2017 21/03/2029 12 années 

HSBC France 10,0 14/06/2018 14/06/2028 13 années 

Natixis 15,0 29/04/2019 29/04/2030 14 années 

Total 77,0    

Source : chambre régionale des comptes, d’après les documents produits par le département 

Le profil d’amortissement choisi a permis au département de moduler les remboursements 
d’annuités selon ses capacités financières, en reportant le paiement du capital emprunté 
à l’issue de la durée d’emprunt. En 2019, les premiers emprunts obligataires émis par 
le département sont arrivés à échéance, 10 M€ ayant dû être remboursés lors de cet exercice.  
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 Remboursements in fine des emprunts obligataires entre 2019 et 2025 

 
Source : chambre régionale des comptes, d’après les rapports sur les financements 

Entre 2019 et 2025, la diminution des annuités en capital de l’emprunt bancaire induite 
par l’effort de désendettement du département sera en partie compensée par les échéances 
de remboursement in fine importantes d’emprunts obligataires. Entre 2020 et 2024, 
le département devra s’acquitter chaque année d’environ 70 M€ d’annuités en capital, 
dont 50 % seront constitués d’emprunts obligataires en 202462.  

 Profil d’amortissement des dettes bancaire et obligataire entre 2019 et 2025 

 
Source : chambre régionale des comptes, d’après le profil d’amortissement de la dette 

Les rapports annuels sur la gestion de la dette font état de l’effort du département pour veiller, 
lors des mobilisations d’emprunt, à l’adéquation du profil d’amortissement annuel généré par 
les emprunts bancaires avec celui in fine des emprunts obligataires, afin d’aboutir à un rythme 
de remboursement annuel homogène et « de ne pas renvoyer à plus tard la question 
du remboursement du capital »63.  

                                                
62 Le montant des annuités en capital de 2019 est lié au fait qu’aux annuités d’environ 70 M€ s’ajoutent un remboursement 
supplémentaire de 10,2 M€ et le remboursement de deux emprunts dits « revolving » pour un montant de 33,4 M€. 
63 Rapport du président du conseil départemental sur la gestion réalisée au cours de l’exercice 2018 dans le cadre de la délégation 
de compétence accordée par l’assemblée départementale en matière de dette, d’instruments de couverture du risque financier 
et de trésorerie approuvé lors du conseil départemental du 22 mars 2019, page 15.  
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De fait, ce recours à l’emprunt obligataire a cependant permis de procéder au financement 
d’un niveau élevé d’investissement sans alourdir la charge des annuités en capital avant 2019, 
en reportant une part de dette sur les mandats électoraux suivants. Les échéances en capital 
de ces emprunts atteindront en effet des niveaux élevés au cours des années 2020 à 2025, 
avec un pic à 35 M€ en 2024.  

Le maintien d’un profil de remboursement en capital homogène à compter de 2021 nécessitera 
de continuer à recourir à des emprunts obligataires au remboursement in fine. En effet, toute 
charge d’annuité en capital supplémentaire avant 2027, date à laquelle la majorité des emprunts 
obligataires actuels auront été remboursés, affecterait le profil lissé d’amortissement de la dette 
mis en avant par le département. Or, le recours à de tels emprunts est plus complexe que 
la souscriptions d’emprunts bancaires, et un changement des conditions de financement sur 
le marché obligataire pourrait conduire le département à abandonner ce moyen de financement. 

Afin d’éviter ce phénomène et de garantir un profil linéaire d’amortissement de la dette, 
le département pourrait recourir à la faculté, prévue par la nomenclature budgétaire et comptable 
M52, de constater par anticipation et par tranche annuelle l’équivalent des amortissements 
pratiqués au cours de l’exercice au titre des emprunts obligataires remboursables à terme64. 

 

5.3.5 La gestion de la trésorerie 

Le département dispose de deux lignes de trésorerie d’un montant de 90 M€. Avant 2015, 
il cherchait à optimiser sa trésorerie en la pilotant en trésorerie zéro, afin de limiter le niveau 
de trésorerie disponible sur son compte au Trésor pour minimiser la charge des intérêts en 
ressortant. Depuis la persistance de taux d’intérêt négatifs, cette stratégie a été abandonnée. 

Depuis 2015, le département n’a plus recours à ces lignes de trésorerie, préférant le recours aux 
émissions de titres négociables à court terme dits « billets de trésorerie » permettant à ce dernier 
de bénéficier des taux négatifs offerts par les marchés financiers, le taux de référence en étant 
l’EONIA.  

En 2018, le département a procédé à 6 émissions de titres négociables à court terme 
d’un montant total de 280 M€ pendant 45 jours en moyenne. Compte tenu des taux négatifs, 
ces émissions ont généré une recette d’intérêts de plus de 140 000 €. 

 Émissions de billets de trésorerie en 2018 

Émission 
Montant nominal 

(en M€) 
Date de 

remboursement 
Nombre de jours 

Taux réels 
(en %) 

Intérêts précomptés 
(en €) 

10/01/2018 30 09/02/2018 30 - 0,400 - 10 003 

07/02/2018 50 08/03/2018 29 - 0,395 - 15 915 

22/02/2018 50 11/04/2018 48 - 0,390 - 26 014 

10/04/2018 40 24/05/2018 44 - 0,390 - 19 076 

18/05/2018 50 22/06/2018 35 - 0,380 - 18 479 

28/06/2018 60 20/09/2018 84 - 0,375 - 52 546 

Total 280 - - - - 142 033 

Source : chambre régionale des comptes, d’après le rapport sur la gestion de la dette et de la trésorerie 2018 

                                                
64 Nomenclature budgétaire et comptable M52, tome I, titre 1, chapitre 2, section 1. Cette constatation se fait par l’intermédiaire 
des comptes 1632 et 16311. Le principe comptable de permanence des méthodes ne fait pas obstacle à une telle modification 
pour autant qu’elle soit appliquée de façon systématique. En effet, l’article L. 122-2 du plan comptable général ouvre une telle 
possibilité « à la double condition qu’il existe un choix entre plusieurs méthodes comptables conformes aux principes 
d’établissement des comptes annuels et que le changement de méthode conduise à fournir une meilleure information financière ». 
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5.4 La prospective financière 

5.4.1 Les prospectives réalisées par le département 

Au cours de la période sous revue, le département de Seine-et-Marne a fait annuellement 
appel à un cabinet privé pour réaliser une prospective financière sur cinq ans.  

S’agissant de la plus récente (mai 2019), relative à la période 2019-2023, le cabinet mandaté 
a retenu une hypothèse de croissance des recettes de fonctionnement de 0,4 % à 0,8 % 
par an. L’hypothèse de croissance des dépenses réelles de fonctionnement hors intérêts a été 
arrêtée à 2,3 % par an sur la base de questionnaires adressés aux différentes directions. 
Elle est compatible avec les engagements pris dans le cadre du contrat relatif à la maîtrise 
des dépenses réelles de fonctionnement signé avec l’État en juin 201865. 86 % de 
ces dépenses sont identifiées comme « obligatoires et contraintes ». Le montant 
des dépenses d’équipement et subventions d’équipement versées a été fixé à 220 M€ 
en 2019, 250 M€ en 2020 et 2021, et 230 M€ en 2022 et 2023. 

Cette prospective à horizon 2023 envisageait différents scénarios d’évolution selon, d’une part, 
que le produit de la TFPB était ou non transféré aux communes (voir infra), l’évolution de 
la ressource de remplacement étant estimée à 1,5 % par an, et d’autre part, que le produit 
des DMTO se maintenait à son niveau de 2018 (environ 250 M€ par an) ou se rétablissait à 
son niveau moyen entre 2015 et 2018 (environ 230 M€ par an). 

Dans l’hypothèse d’un transfert du produit de la TFPB, cette prospective prévoyait 
l’accroissement du stock de dette jusqu’à 873 M€ en 2023 dans le cas d’un produit annuel 
de DMTO de 250 M€ et à 951 M€ dans le cas d’une chute à 230 M€. La durée théorique de 
désendettement remonterait à 7,1 ans dans le premier cas et à 9,2 ans dans le second. 

Dans le cas, identifié comme le plus probable, où le produit des DMTO chuterait à 230 M€ 
par an, le maintien d’un niveau d’endettement inférieur à celui du début de mandat (905 M€) 
nécessiterait : 

- soit que le département bénéficie d’une ressource de remplacement de la TFPB 
plus dynamique que celle envisagée (plus de 3 % par an, contre 1,5 % retenu dans 
les hypothèses de la prospective) ; 

- soit que des économies de gestion soit réalisées à hauteur de 5 M€ par an par rapport 
aux prévisions d’évolution des dépense retenues à partir des montants identifiés par 
les directions.  

5.4.2 Les hypothèses retenues par la chambre  

La prospective a été réalisée pour les exercices 2020 à 202466. Le présent rapport a été 
élaboré alors que l’impact budgétaire et financier de l’épidémie de Covid-19 était encore 
impossible à évaluer. Une estimation de la sensibilité des facteurs sur lesquels cet impact est 
susceptible de s’exercer est proposée infra.  

                                                
65 Cette compatibilité, assurée sur la période 2018-2020, est permise par deux éléments. Tout d’abord, plusieurs dépenses sont 
exclues pour vérifier le respect de ce plafond. C’est notamment le cas de la part de hausse des dépenses du RSA, de l’APA et 
de la PCH supérieure à 2 %. D’autre part, l’engagement contractuel portant sur un plafond annuel déterminé en début de période, 
les économies réalisées en 2018 ont permis au département de libérer des marges de manœuvre pour les exercices suivants. 
66 Les données des comptes de gestion 2019 étant encore incomplètes lors de l’élaboration du présent rapport, le calibrage de 
la prospective s’est fait en complétant les lignes non encore disponibles, dont par exemple les travaux en régie, par le report de 
la moyenne des exercices antérieurs.  
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5.4.2.1 Hypothèses retenues pour la section de fonctionnement 

L’étude prospective sur 2019 à 2023 réalisée en mai 2019, retient une hypothèse de croissance 
des dépenses réelles de fonctionnement hors intérêt de la dette de 2,3 % par an. Elle se fonde 
sur l’évaluation de facteurs de risques structurels, dont notamment le glissement vieillesse-
technicité, estimé à 1,2 % par an. Elle est également basée sur les résultats d’une enquête 
effectuée auprès des services pour estimer le volume de croissance prévisionnel des dépenses 
de fonctionnement. Cette étude étant relativement récente, la chambre a repris cette hypothèse 
d’évolution pour les charges de gestion (dépenses réelles de fonctionnement hors opérations 
exceptionnelles). En particulier, une hypothèse conservatrice d’évolution des aides directes et 
indirectes à la personne de 3 % par an a été retenue67.  

L’évolution prévisionnelle des recettes de gestion (recettes réelles de fonctionnement hors 
recettes exceptionnelles) dépend principalement de celle des ressources fiscales propres, 
qui en constituent les quatre cinquièmes. Elle a été calculée à partir de la combinaison de trois 
hypothèses. Deux scénarios sont envisagés en fonction du niveau du produit des DMTO.  

La chambre a retenu l’hypothèse d’une évolution des ressources fiscales propres autres que 
les DMTO et la TFPB équivalente à l’évolution observée entre 2015 et 2019, soit 2,25 %. 

Ensuite, une estimation de l’évolution de la part de TVA attribuée au département de 2020 
à 2024 a été effectuée. L’article 16 de la loi de finances pour 2020 prévoit en effet le transfert 
aux communes, à compter du 1er janvier 2021, de la part départementale de la TFPB. 
Cette perte est compensée par l’attribution aux départements d’une part du produit net de TVA 
collectée sur leur territoire. Un coefficient est déterminé en faisant le rapport entre : 

- d’une part, le produit de TFPB obtenu en appliquant les taux de 2019 aux bases de 2020, 
auquel sont ajoutés le produit annuel moyen des rôles supplémentaires de TFPB de 2018 
à 2020 et les compensations pour exonérations de TFPB de 2020 ;  

- et d’autre part, le produit net de TVA encaissé en 2020.  

La part de TVA reversée chaque année au département correspond au produit net de TVA 
collecté cette même année auquel est appliqué le coefficient ainsi obtenu.  

Enfin, deux hypothèses alternatives ont été retenues pour les DMTO, qui constituent environ 
un quart des ressources fiscales propres : celle du retour du produit annuel à la moyenne 
du produit perçu entre 2015 et 2019, soit environ 243 M€ (scénario 1) et celle d’un maintien 
au niveau de 2019, soit environ 278 M€ (scénario 2). 

Le taux de croissance annuel moyen prévisionnel des ressources fiscales propres ainsi obtenu 
est d’environ 0,9 % dans le scénario 1 et de 2,1 % dans le scénario 2. 

 Précisions méthodologiques relatives à l’estimation du taux de croissance 
des ressources fiscales propres 

Les dispositions de l’article 16 de la loi de finances pour 2020 entraîneront une modification 
de la structure des ressources fiscales propres des départements à compter de 2021 
(voir supra). Pour tenir compte de cette situation, leur dynamique prévisionnelle a été estimée 
de la façon suivante. 

Deux retraitements ont été effectués afin de calculer les taux d’évolution rétrospectifs 
des ressources fiscales propres et de leurs composantes. D’une part, l’année 2015 a été 
exclue afin d’éliminer l’effet lié à la hausse du taux départemental de TFPB entre 2015 et 2016. 
D’autre part, l’attribution de compensation versée depuis 2017 aux départements à la suite du 
transfert aux région d’une part de CVAE a été comptabilisée parmi les ressources fiscales 
propres et non parmi la fiscalité reversée afin de neutraliser l’impact artificiel de ce transfert 
sur la dynamique de ces deux types de ressources. 

                                                
67 Les données de la direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) du ministère des solidarités 
et de la santé portant sur l’année 2018, dernière année disponible lors de la rédaction du présent rapport, indiquent une accélération 
des dépenses sociales au niveau national. Les données provisoires des comptes de gestion du département pour 2019 indiquent 
que cette accélération se retrouve au niveau départemental, ces prestations croissant en moyenne de 3 % entre 2018 et 2019.  
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Le niveau de ressources fiscales propres en 2020 a été estimé en appliquant au niveau de 2019 
leur taux d’évolution moyen observé entre 2016 et 2019. Cette estimation ne s’est donc pas 
appuyée sur le niveau de recettes fiscales prévu au budget primitif 2020, ces estimations initiales 
ayant été fréquemment modifiées à la hausse à l’occasion de délibérations modificatives 
au cours des exercices précédents.  

Concernant l’évolution des ressources fiscales propres à compter de 2020, la chambre a 
procédé de la façon suivante :  

   - il a été considéré que les ressources fiscales propres autres que la TFPB et les DMTO 
évoluaient au rythme observé entre 2015 et 2019, soit 2,25 %.  

   - le montant estimé de TFPB perçu en 2020 a été affecté du taux prévisionnel d’évolution de 
la TVA entre 2020 et 2024, soit 3,5 %, lui-même estimé sur la base de l’évolution moyenne 
du produit national de TVA entre 2014 et 201868, de la relation entre ce produit et le taux de 
croissance de l’économie française observé au cours de cette même période, et des 
prévisions de ce taux de croissance élaborées par la Banque de France en décembre 201969 ; 

   - enfin, deux hypothèses ont été retenues pour les DMTO : celle d’un retour du produit annuel 
à la moyenne observée entre 2015 et 2019, soit environ 242,7 M€ (scénario 1) ; et celle d’un 
maintien du produit annuel au niveau de 2019, soit 278,4 M€ (scénario 2).  

Les ressources fiscales propres restantes sont en majorité composées des dotations et 
participations. Une hypothèse de stabilité de ces dotations et participations a été retenue, 
conformément à la tendance observée en 2018 et 2019 pour le département.  

L’ensemble de ces hypothèses aboutit à une prévision globale de croissance des recettes 
réelles de fonctionnement à 0,74 % dans le scénario 1, soit la fourchette haute des hypothèses 
retenues par l’étude de 2019, ce qui est cohérent avec le fait que la dynamique prévisionnelle 
de la TVA est supérieure à l’hypothèse retenue par cette étude, à 3,5 % contre 1,5 %. Ce taux 
est de 1,69 % dans le scénario 2, soit bien plus de deux fois la fourchette haute de cette étude, 
en raison du produit de DMTO bien supérieur à l’hypothèse qu’elle retenait (278 M€ 
contre 250 M€), qui s’ajoute la dynamique de la TVA.  

5.4.2.2 Les hypothèses pour la section d’investissement 

Les dépenses d’investissements prévisionnelles retenues pour 2021 et 2022 correspondent 
aux autorisations de paiement prévues au plan pluriannuel d’investissement 2020-2022 
du département. Les prévisions du budget primitif 2020, inférieures à celles du plan 
pluriannuel, ont été retenues pour cet exercice. Pour les exercices 2023 et 2024, la chambre 
a retenu les mêmes hypothèses que la prospective de 2019, soit 230 M€ par an.  

Les subventions d’investissements prévisionnelles ont été calculées en appliquant aux 
dépenses d’équipement projetées la part moyenne de ces dépenses couvertes par de telles 
subventions entre 2015 et 2019. Aucune cession d’actifs n’a été envisagée.  

Concernant le recours futur à la dette, la chambre n’a envisagé que le recours à une dette au 
profil d’amortissement standard, et non aux émissions obligataires à remboursement in fine. 
Le taux d’emprunt envisagé correspond aux taux d’emprunt moyen des quatre dernières 
années pour les emprunts bancaires comme obligataires, soit un peu moins de 1 %70.  

                                                
68 Dernière année pour laquelle les données étaient disponibles à la date de la rédaction du présent rapport. Source : direction générale 
des finances publiques, Rapport d’activité et cahier statistique 2018, mai 2019, p. 49, et Cahier statistique 2016, juillet 2017, p. 8.  
69 Source : Banque de France, Projections macroéconomiques – France, décembre 2019, p. 1. 
70 Les projections ont été également réalisées avec un taux d’intérêt supérieur, sans que les résultats ne diffèrent de façon 
significative. La durée de désendettement en 2024 était ainsi portée à 6 années au lieu de 5,5 années.  
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5.4.3 Les résultats de la prospective 

5.4.3.1 Scénario 1 – retour des DMTO au produit moyen de 2015-2019 

Dans le scénario 1, la dynamique des charges de gestion, supérieure à celle des recettes 
de gestion, entraîne une diminution de la CAF brute, qui passe de 227 M€ en 2019 à 145 M€ 
en 2024. La hausse des annuités en capital de la dette à compter de 2020 accentue la chute 
de la CAF nette, qui passe de 138 M€ à cette date à 45 M€ en 2024.  

 Évolution prospective de la capacité d’autofinancement dans le scénario 1 

 
Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les données des comptes de gestion et les éléments transmis 

par le département 

Cette baisse de la CAF nette, alors que le département applique un plan d’investissement 
ambitieux, entraîne une baisse de l’autofinancement des dépenses d’équipement, qui passe 
de plus de 100 % en 2019 à un peu moins de 50 % en 2024. Dans ces conditions, le respect 
du plan pluriannuel d’investissement prévu par le département nécessitera le recours à 
de nouveaux emprunts, faisant à nouveau croître le stock de dette, notamment à compter 
de 2021. Dans le cadre des hypothèses retenues par la chambre, celui-ci demeure cependant 
sous le seuil des 905 M€ en 2024, atteignant 799 M€ à cette date. La conjonction de la hausse 
de ce stock de dette et de la baisse de la CAF entraîne une dégradation de la capacité 
de désendettement, qui passe de 2,9 à 5,5 ans – mais reste toutefois en deçà du plafond 
de 10 ans fixé par la loi de programmation pour les finances publiques 2018-2022.  
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 Évolution prospective de la capacité de désendettement dans le scénario 1 

 
Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les données des comptes de gestion et les éléments transmis 

par le département 

Conséquence du choix du département de recourir au cours de la période sous revue à 
des emprunts obligataires dont l’intégralité du capital est remboursée à l’échéance, les annuités 
en capital de la dette croissent jusqu’en 2024. En effet, les échéances des nouveaux emprunts 
viennent s’ajouter aux échéances in fine des emprunts contractés avant 2020.  

 Évolution prospective des annuités en capital de la dette à partir de 2020 
dans le scénario 1 en cas de recours exclusif à l’emprunt bancaire  

 
Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les données des comptes de gestion et les éléments transmis 

par le département 

Comme mentionné supra, le département pourrait éviter ce phénomène en continuant 
de recourir aux emprunts obligataires au-delà de 2021. Une telle stratégie suppose cependant 
que ces émissions conservent un rendement avantageux. Elle ne ferait en tout état de cause 
que repousser ce risque à une période ultérieure. Le recours au dispositif d’étalement dans 
le temps des remboursements in fine rendu possible par la nomenclature budgétaire et 
comptable M52 permettrait de prévenir ce risque de façon pérenne (voir 5.3.4.2, supra). 
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Pour maintenir son ratio de désendettement au niveau de 2,9 années observé en 2019, 
le département devrait dégager des économies annuelles de gestion d’environ 14,7 M€ 
par rapport à la trajectoire envisagée. Cela correspondrait à 58,8 M€ au total en 2024, soit 5 % 
de baisse des charges de gestion ou 5,8 % de hausse des ressources fiscales.  

5.4.3.2 Scénario 2 – maintien des DMTO au niveau de 2019 

Dans le scénario 2, le maintien du produit des DMTO limite la dégradation de la CAF brute, 
qui atteint 206 M€ en 2024. La hausse des annuités en capital de la dette entre 2020 et 2024 
étant plus contenue que dans le scénario 1, la CAF nette s’élève à 114,5 M€ en 2024, soit plus 
de la moitié de la CAF brute.  

 Évolution prospective de la capacité d’autofinancement dans le scénario 2 

 
Source : CRC Île-de-France, d’après les données des comptes de gestion et les éléments transmis par le département 

Dans ce scénario, l’évolution de la CAF nette permet au département de maintenir un ratio 
d’autofinancement de près de 90 % des dépenses d’équipement, de limiter ainsi le recours à 
l’emprunt et donc de poursuivre sa dynamique de désendettement à un rythme moindre à celui 
observé entre 2015 et 2018. Le stock de dette diminuant au même rythme que la CAF brute, 
la capacité de désendettement se maintient à son niveau de 2019, soit environ trois années.  
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 Évolution prospective de la capacité de désendettement dans le scénario 2 

 
Source : CRC Île-de-France, d’après les données des comptes de gestion et les éléments transmis par le département 

Dans ce scénario également, le recours à l’emprunt obligataire au cours de la période 
sous revue provoque une hausse des annuités en capital de la dette à compter de 2020, malgré 
la poursuite de la baisse de l’endettement après cette date. Cette hausse est cependant plus 
contenue que dans le scénario 1 en raison de la moindre nécessité de contracter de nouveaux 
emprunts. Les annuités en capital de la dette atteignent ainsi 91,8 M€ en 2024.  

 Évolution prospective des annuités en capital de la dette à partir de 2020 
dans le scénario 1 en cas de recours exclusif à l’emprunt bancaire  

 
Source : CRC Île-de-France, d’après les données des comptes de gestion et les éléments transmis par le département 
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5.4.3.3 Les conséquences de l’épidémie de Covid-19 sur la situation financière 
du département 

Les départements sont susceptibles de subir les conséquences économiques et financières 
de l’épidémie de Covid-19 par le biais notamment de la chute de leurs ressources fiscales dont 
le niveau dépend de la conjoncture économique, en particulier sur le marché immobilier. 
Dans leur note du 27 mars 2020, le président et le rapporteur général de la commission 
des finances du Sénat estiment ainsi, en reportant les tendances observées en 2008, que 
la chute de recettes des départements pourrait être de 3,4 Md€ en 2020. Ces derniers sont 
en outre en position de fragilité particulière en raison de la sensibilité à la conjoncture de 
leurs dépenses à caractère social, dont notamment le versement du RSA.  

Le détail de ces conséquences demeure cependant méconnu à la date de l’élaboration 
du présent rapport. Elles n’ont donc pu être intégrées à la prospective financière de la chambre. 
L’impact de la modification de certaines des hypothèses retenues par la chambre sur la situation 
financière du département jusqu’en 2024 permet cependant d’évaluer son exposition aux 
conséquences possibles de cette épidémie.  

Les éléments suivants sont présentés toutes choses égales par ailleurs en retenant 
les hypothèses du scénario 1. En particulier, le plan pluriannuel d’investissement est maintenu 
inchangé pour les besoins de la comparaison.  

En premier lieu, une hausse supplémentaire des prestations sociales individuelles d’un point 
de pourcentage par an – soit 4 % au lieu de 3 % – aurait pour effet de porter la CAF brute 
à 113 M€ et la CAF nette à 10 M€ en 2024, contre 145 M€ et 45 M€ dans le scénario 1. 
Le stock de dette passe à 889 M€ en 2024, contre 799 M€ dans ce même scénario.  

De même, un ralentissement uniforme d’un point de pourcentage des ressources fiscales 
propres, de la fiscalité reversée et des ressources d’exploitation sur l’ensemble de la période, 
correspondant à une diminution des recettes réelles de fonctionnement de 0,2 % par an entre 
2020 et 2024, aurait pour conséquence de porter la CAF brute et la CAF nette à 87 M€ 
et - 20 M€ en 2024, et de faire passer le stock de dettes à 970 M€ en 2024. 

De façon plus précise, le cabinet Michel Klopfer a estimé que les recettes réelles 
de fonctionnement des départements pourraient chuter en 2020 de 6,6 % par rapport à 
leur niveau de 2018, en raison principalement de l’impact négatif sur les produits de DMTO, 
évalué à 35 %. À cet effet s’ajouterait en 2021 une chute supplémentaire des recettes réelles 
de fonctionnement de 1,3 %, liée notamment à la baisse de la CVAE71.  

Toutes choses égales par ailleurs, une chute du produit des DMTO de cette ampleur, 
qui persisterait jusqu’en 2024, aurait pour conséquence une division par deux de la CAF brute 
et presque par quatre de la CAF nette entre 2019 et 2020. La CAF brute ne s’établirait plus 
qu’à 78 M€ en 2024, tandis que la CAF nette serait négative, à - 46 M€. Le stock de dettes 
doublerait, pour atteindre 1 224 M€ en 2024. 

En conclusion, l’étude prospective réalisée par la chambre sur la période 2020-2024 à partir des 
données relatives à la trajectoire financière du département de Seine-et-Marne jusqu’en 2019 
confirme la bonne qualité de la situation financière de la collectivité à cette date, comme 
l’a montré supra l’analyse rétrospective.  

Les risques de dégradation budgétaire et financière liés à l’épidémie de Covid-19 n’ont pu être 
précisément quantifiés à la date d’élaboration du présent rapport, comme déjà indiqué. 

                                                
71 « Coronavirus : menace sur les budgets 2020-2021 des collectivités locales », La Gazette des communes, publié le 27 mars 2020. 
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 Déroulement de la procédure 

Le tableau ci-dessous retrace les différentes étapes de la procédure définie par le code des 
juridictions financières aux articles L. 243-1 à L. 243-6, R. 243-1 à R. 243-21 et par le recueil 
des normes professionnelles des chambres régionales et territoriales des comptes : 

Objet Dates Destinataire 

Envoi de la lettre 
d’ouverture de contrôle 

17 septembre 2019 
Patrick Septiers (ordonnateur) 
Jean-Louis Thiériot (ancien ordonnateur) 
Vincent Éblé (ancien ordonnateur) 

Entretien de début de 
contrôle 

28 octobre 2019 
18 octobre 2019 
25 novembre 2019 

Patrick Septiers (ordonnateur) 
Vincent Éblé (ancien ordonnateur) 
Jean-Louis Thiériot (ancien ordonnateur) 

Entretien de fin d’instruction 
17 mars 2020 
3 mars 2020 
4 mars 2020 

Patrick Septiers (ordonnateur) 
Jean-Louis Thiériot (ancien ordonnateur) 
Vincent Éblé (ancien ordonnateur) 

Délibéré de la formation 
compétente 

16 avril 2020 - 

Envoi du rapport 
d’observations provisoires 

18 mai 2020 
Patrick Septiers (ordonnateur) 
Jean-Louis Thiériot (ancien ordonnateur) 

 
Envoi d’extraits du rapport 
d’observations provisoires 

18 mai 2020 Vincent Éblé (ancien ordonnateur) 

18 mai 2020 
20 mai 2020 

8 extraits 
 

Réception des réponses au 
rapport d’observations 
provisoires et aux extraits 

27 mai 2020 
4 juin 2020 
17 août 2020 

 
3 réponses 
 

3 septembre 2020 Patrick Septiers (ordonnateur) 

Auditions - - 

Délibéré de la formation 
compétente 

30 septembre 2020 - Cf page 6 

Envoi du rapport 
d’observations définitives 

13 octobre 2020  

Réception des réponses 
annexées au rapport 
d’observations définitives 

16 novembre 2020  
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 Glossaire des sigles 

 

AP Autorisation de programme 

APA Aide personnalisée à l’autonomie 

ASE Aide sociale à l’enfance 

CAF Capacité d’autofinancement 

CGCT Code général des collectivités territoriales 

CID Contrat intercommunal de développement 

CNSA Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

CP Crédit de paiement 

CVAE Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

DAP Direction des achats publics 

DGF Dotation globale de fonctionnement 

DMTO Droits de mutation à titre onéreux 

DRF Dépenses réelles de fonctionnement 

EPCI Établissement public de coopération intercommunal 

EPIC Établissement public industriel et commercial 

ETP Équivalent temps plein 

FS2I Fonds de solidarité interdépartemental d’investissement 

IFER Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 

MDS Maison des solidarités 

MNA Mineur non accompagné 

PCH Prestation de compensation du handicap 

PMI Protection maternelle et infantile 

Rifseep 
Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel 

RSA Revenu de solidarité active 

SEM Société d’économie mixte 

STIF Syndicat des transports d’Île-de-France 

TFPB Taxe foncière sur les propriétés bâties 

TICPE Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL 

DÉPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE (*) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(*) Cette réponse jointe au rapport engage la seule responsabilité de 
son auteur, conformément aux dispositions de l'article L.243-5 du Code 
des juridictions financières. 
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